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1

Fascicule 1

Préambule

Le présent manuel de l’utilisateur contient des directives et des remarques visant à as-
surer une utilisation correcte des véhicules spéciaux, y c. les engins de travaux.

D’une manière générale, ce manuel ne contient pas de précision ni d’explication consi-
dérées comme faisant partie des connaissances de base requises du personnel formé.

Ce manuel de l’utilisateur ne libère pas le personnel de son devoir de diligence. Il con-
vient d’observer les règles techniques générales ainsi que les dispositions locales ap-
plicables.

Il est impératif de respecter tous les règlements, toutes les instructions et toutes les
prescriptions de sécurité pertinentes des CFF.

Champ d’application

Le manuel de l’utilisateur pour les engins de travaux XTmass «Hubi, Krani et Combi»
des chemins de fer fédéraux suisses (CFF SA) ainsi que de leurs filiales s’applique à
tous les collaborateurs et collaboratrices habilités à utiliser ces véhicules. Il contient des
informations techniques, des instructions pour la manœuvre du véhicule et des engins
de travaux ainsi que la description des travaux à exécuter avant, pendant et après
chaque utilisation.

Les opérateurs sont tenus de respecter les prescriptions de sécurité et les ins-
tructions figurant dans le présent manuel.

Consignes de sécurité

La manœuvre du véhicule est réservée au personnel compétent et spécialement formé
à l’utilisation du véhicule de base (engins de travaux inclus).
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1
Pictogrammes d’avertissement et d’information utilisés

Indication d’un danger. Le non-respect de ces consignes peut
entraîner des dommages corporels et/ou matériels.

Contrôle!
Un contrôle doit être effectué.

Les prescriptions relatives à la protection de
l’environnement doivent être strictement observées.
Les détritus (huile, graisse, charbon, eaux usées, etc.) doivent
être éliminés conformément aux prescriptions.

Symboles

Remarque

Cadres réservés à la prise de notes

Information
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1
Autres documents

Désignation Nom

Instructions de service pour les engins de
travaux Hubi, Krani et Combi du fabricant
Windhoff (à Rheine, en Allemagne).

Manuel 1-3

Manuel d’utilisation PA 1002, Palfinger
Railway

Edition 2/11-2008

Manuel d’utilisation PFD 99, Palfinger
Railway

Edition 15/07-2008

Manuel d’utilisation PKR 290, Palfinger
Railway

Edition 11/1-2009

Manuel d’utilisation PA 240, Palfinger
Railway

Edition 09/2010

Copyright

Ce document et son contenu sont la propriété de CFF SA. Le document contient des informa-
tions confidentielles. Sauf autorisation expresse, toute reproduction, distribution, utilisation ou
communication, même partielle, du contenu du présent document est interdite. Toute infraction
entraîne le versement de dommages-intérêts.

CFF SA (y c. filiales) © Tous droits réservés.
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2 Concept

Fascicule 2
Concept

1. Description succincte et conception
Les engins de travaux XTmass «HUBI, KRANI et COMBI» se composent d’un vé-
hicule de base et de divers engins de travaux. Le véhicule de base est un véhicule
sur rail doté d’un moteur et de deux cabines de conduite. Le véhicule de base est
identique pour tous les types de véhicules.

Les véhicules peuvent circuler ensemble en commande multiple (jusqu’à 4 véhi-
cules). La traction s’effectue depuis le premier et le dernier véhicule. Les boîtes de
transmission des véhicules intermédiaires sont alors automatiquement désacti-
vées.
Les véhicules sont essentiellement prévus pour les travaux suivants:
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2 Concept

1.1 KRANI
Lors de la construction de lignes de contact, les engins de travaux XTmass
«KRANI» servent au montage et au démontage de supports lourds et de postes
de distribution, puis à la réalisation de travaux sur le fil de contact et sur les câbles
porteurs ainsi que sur les lignes d’alimentation, les lignes détournées, les lignes
auxiliaires et les lignes de terre.

1.2 COMBI
Lors de la construction de lignes de contact, les engins de travaux XTmass
«COMBI» servent au montage et au démontage de composants légers des sup-
ports, à la réalisation de travaux divers sur le fil de contact et les câbles, ainsi
qu’au réglage de la ligne de contact.
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2 Concept

1.3 HUBI

Lors de la construction de lignes de contact, les engins de travaux XTmass
«HUBI» servent au réglage et au contrôle de caténaires. Ils sont également équi-
pés d’un pantographe de mesure qui permet de contrôler la hauteur et le désaxe-
ment du fil de contact.
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3 Entretien

Fascicule 3
Entretien courant par l’opérateur (sur place)

1. Généralités

Le présent fascicule régule les travaux de maintenance devant être exécutés sur place
par l’opérateur.

Les travaux de maintenance doivent être réalisés par un personnel qualifié en respec-
tant les directives de sécurité.

Les dérangements doivent être signalés au service de maintenance et entrés dans le
manuel des dérangements.

2. Entretien quotidien

Les travaux à effectuer par l’opérateur dans le cadre de la mise en service quotidienne
des véhicules sont régulés dans le fascicule 6; Commande du véhicule de base.
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3 Entretien

3. Maintenance mensuelle par le personnel de service

Conditions préalables: Interdiction des deux voies secondaires
Fil de contact déclenché
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Matériel/
N° Action Photo

Caisse du véhicule

X X X M-BA
01 V Contrôle de l’état général

Powerpack (moteur diesel)

X X X M-FC
01 A Panolin 10W-40

913-12-04

Vérifier le niveau d’huile du moteur
avec la jauge de contrôle. Remplir si
nécessaire.

Système de refroidissement du moteur

X X X M-HE
04 A

Mélange pré-
formé

913-31-520

A 20°C, contrôler le niveau de remplis-
sage du liquide de refroidissement.
Distance entre les raccords de remplis-
sage et l’arête supérieure 267,5 mm
Présence d’une bande de tôle de ± 10
mm au niveau de la hauteur de rem-
plissage 267,5 mm.
Remplir d’eau si nécessaire.
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3 Entretien
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Matériel/
N° Action Photo

Installation pneumatique/hydraulique

X X X M-QA
04 A

Panolin
Synth46

913-13-73

Contrôler la quantité d’huile hydrau-
lique via le verre indicateur.
Remplir si nécessaire.

Freins

X X X M-RA
02 F Contrôler l’indicateur de frein des

deux côtés du véhicule

Serrés

Desserrés
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3 Entretien
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Matériel/
N° Action Photo

X X X M-RA
05 F  S

Mobilux-EP
2 913-20-

470

Commutateur de freins: contrôle et
graissage du bouton marche-arrêt

Eléments de freinage

X X X M-RB
01 V

Contrôle de l’usure et des fissurations
éventuelles des semelles de frein
(Revêtement d’une épaisseur d’au
moins 10 mm)

Contrôle final

X X X M-Z 02  S
Mobilux-EP
2 913-20-

470
Graisser les parties mobiles

X X X M-Z 03 A Contrôle visuel et contrôle du bruit du
véhicule entier

X X X M-Z 03 A Effectuer un test complet des freins

X X X M-Z 04 A Effectuer une course d’essai
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3 Entretien
H

ub
i

Kr
an

i
C

om
bi

C
od

e
D

IN
PG

L

Ty
pe

de
co

n-
trô

le
G

ra
is

sa
ge

R
em

pl
ac

em
en

t

Matériel/
N° Action Photo

Nacelle élévatrice PA 1002

X  X M-CF
02 A

Suppression des graisses an-
ciennes, des bandes de graisse ou
des graisses solides

X  X M-CF
03 V

Contrôle des fissures et des points
de frottement des tuyaux hydrau-
liques

X  X M-CF
05  S Interflon Spray

913-20-144
Graissage des guides de cylindres
de rallonge de flèche

Pos. B

X  X M-CF
06  S Interflon Spray

913-20-144 Graissage des guides des échelles

Pos. D

X  X M-CF
07  S Interflon Spray

913-20-144

Graissage des surfaces de glisse-
ment et de l’ensemble des élé-
ments télescopiques

Pos. E

X  X M-CF
08 A

Huile pour outil à
air comprimé 913-

10-70

Contrôle du niveau d’huile dans le
graisseur de conduite d’air com-
primé, remplir si nécessaire.

Pos. F

X  X M-CF
09 F  S Spray Motorex

913-15-213 Graisser les charnières des portes Pos. G

X  X M-CF
10 F  S Spray Motorex

913-15-213 Graisser les serrures des portes Pos. H
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3 Entretien
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Matériel/
N° Action Photo

X  X M-CF
11 F  S Spray Motorex

913-15-213 Graisser si nécessaire

X  X M-CF
17 A

Vider l’eau contenue dans le sépara-
teur d’eau de l’air opérationnel avec
la vis de vidange

Pos. F
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3 Entretien
Nacelle élévatrice PA 1002
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3 Entretien
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Matériel/
N° Action Photo

Positionneur PFD 99

X  X
M-
CF
19

A Contrôle de l’état général
Contrôle de fonctionnement

X  X
M-
CF
20

 S Molykote-DX
913-25-113

Graissage des rails de guidage et de
l’ensemble des surfaces de glissement Pos. B

X  X
M-
CF
23

 S Interflon Spray
913-20-144

Graissage des bras télescopiques et de
l’ensemble des surfaces de glissement Pos. E

Positionneur PFD 99



Réglementation CFF               I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 9/13 © CFF

3 Entretien
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Matériel/
N° Action Photo

Grue de chargement et treuil

 X X M-CF
31 A Contrôle de l’état général

Contrôle de fonctionnement

 X X M-CF
32  S

Mobilux-EP
2 913-20-

470

Graissage du support du vérin hy-
draulique via le graisseur Pos. C

 X X M-CF
33  S

Mobilux-EP
2 913-20-

470

Graissage du support du système
de levier articulé via le graisseur Pos. D

 X X M-CF
34  S

Interflon
Spray 913-

20-144

Graissage des guides de cylindres
de rallonge de flèche

Pos. E

 X X M-CF
35  S

Interflon
Spray 913-

20-144

Graissage des bras télescopiques
et de l’ensemble des surfaces de
glissement

Pos. F

 X X M-CF
36  S

Mobilux-EP
2 913-20-

470

Graissage du vérin articulé via le
graisseur Pos. G

 X X M-CF
37  S

Mobilux-EP
2 913-20-

470

Graissage du support du bras prin-
cipal via le graisseur

Pos. H
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3 Entretien
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Matériel/
N° Action Photo

 X X M-CF
40 A S Spray Motorex

913-15-213

Contrôle de l’état des crochets de le-
vage et graissage de l’emplacement de
stockage

Pos. Y

 X X M-CF
41 A Contrôler le bon état de la manille Pos. Z

 X X M-CF
42 A

Contrôle du niveau d’huile de la boîte
de transmission orientable. Remplir si
nécessaire.

Pos. I

 X X M-CF
43 F

Contrôler les guidages des câbles, le
câble doit parcourir l’ensemble des rou-
leaux de guidage



Réglementation CFF               I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 11/13 © CFF

3 Entretien

Grue de chargement et treuil PKR 290
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3 Entretien
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Matériel/
N° Action Photo

Nacelle élévatrice BB 029

 X X M-CF
52 A Nettoyage général

 X X M-CF
57 A

Vider l’eau contenue dans le séparateur
d’eau de l’air opérationnel avec la vis
de vidange

 X X M-CF
58 A

Huile pour outil
à air comprimé

913-10-70

Contrôle du niveau d’huile dans le
graisseur de conduite d’air comprimé,
remplir si nécessaire.
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Matériel/
N° Action Photo

Nacelle élévatrice PA 240

 X M-CF
62 A Contrôle de l’état général

Contrôle de fonctionnement

 X M-CF
63 A

Contrôle du niveau d’huile de la boîte
de transmission orientable. Remplir si
nécessaire.

Pos. D

 X M-CF
68  S Interflon Spray

913-20-144
Graissage des bras télescopiques et de
l’ensemble des surfaces de glissement Pos. H
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3 Entretien

Nacelle élévatrice PA 240
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4 Dérangements

Fascicule 4
Dérangements
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4 Dérangements

1. Introduction
Le fascicule Dérangements contient toutes les instructions sur le comportement à
adopter ainsi que sur les mesures à prendre en cas de dérangements du véhicule.

1.1 Comportement général en cas de dérangement
§ Rechercher le dérangement et le lever.
L’opérateur tente tout d’abord de lever le dérangement à l’aide des indications et
mesures fournies dans le présent chapitre. Il peut faire appel au First Level Sup-
port ou à la hotline.

§ Etablir l’annonce de dérangement
§ Mettre à jour le carnet de bord

L’opérateur signale tous les dérangements constatés à la hotline (autocollant dans
la cabine de conduite 1). Tous les dérangements doivent être saisis dans le carnet
de bord (armoire de rangement dans la cabine de conduite 1)

1.2 Comportement spécifique
§ Un coupe-circuit automatique qui s’est déclenché ne doit être réenclenché

qu’une seule fois.
§ Un fusible endommagé ne doit être remplacé qu’une seule fois. Si le deuxième

fusible fond lui aussi, il ne doit en aucun cas être remplacé.

1.3 Interrupteurs de fin de course
Les interrupteurs de fin de course peuvent geler si les conditions météorologiques
sont mauvaises. De ce fait, il se peut que les engins de travaux ne puissent pas
être amenés dans la position de base. Les interrupteurs de fin de course peuvent
être dégelés pour supprimer les dérangements.
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4 Dérangements

2. Possibilité de remorquage en cas de dérangement aux
freins (y compris frein d’immobilisation)

En l’absence d’air comprimé, les freins du véhicule ne peuvent être desserrés de
manière conventionnelle s’ils étaient serrés au préalable.

Procéder comme décrit ci-après.

§ Assurer le véhicule contre la dérive par des moyens de freinage non pneuma-
tiques, par ex. des sabots d’arrêt situés à l’intérieur des essieux.

§ Mettre le véhicule hors service comme décrit dans le fascicule 6, Commande
du véhicule de base.

§ Désactiver le frein de service.

§ Desserrer le frein à ressort en tirant sur les tirettes de décharge au niveau de
chaque bogie (4 tirettes de chaque côté du véhicule). Les accumulateurs à res-
sort sont désormais desserrés mécaniquement.

Chaque bogie est équipé de
deux tirettes de décharge de
chaque côté
Total: 8 éléments.
Pour déverrouiller tous les ac-
cumulateurs à ressort, il suffit
d’actionner les 4 tirettes de
décharge d’un côté du véhi-
cule (couplage mécanique).

Position horizontale =
frein désactivé.

Tirer sur la tirette de dé-
charge.
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§ Le robinet double à boisseau sphérique doit être fermé (protégé par un cade-
nas). La désactivation est signalée sur les témoins de frein du frein à ressort
par un champ blanc doté d’une croix noire (= position inactive).

§ Attention! Le véhicule est désormais non freiné. Le frein ne fonctionnera à nouveau
que lorsque l’alimentation en air comprimé sera disponible.

Effectuer un contrôle visuel pour vérifier si les freins sont
desserrés!

2.1. Ramener les freins en position normale

§ Pour restaurer le frein à ressort, il faut le
serrer et le desserrer une fois; dans cer-
tains cas toutefois (pas d’alimentation
propre en air comprimé - seule la CG est
raccordée), il se peut que cela ne soit pas
suffisant, car une pression supérieure à
5,0 bars est nécessaire à cet effet. Pour ce-
la, il faut établir une pression de 5,4 bars
dans la CG via la fonction d’ajustement
(surcharge à basse pression).
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Il est également possible de remorquer le véhicule sans ali-
mentation en air comprimé.

Pour ce faire, les freins doivent être desserrés. Les boîtes de
transmission doivent être désaccouplées, la commande du
véhicule doit être désactivée, et le commutateur de marche
remorquée doit être en position Remorquage.
Désactiver ensuite le frein.
Observer les PCT, R 300.1-15, Groupe de queue non freiné.

Un remorquage avec pont moteur embrayé entraîne la des-
truction de la boîte de transmission.



Réglementation CFF             I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 6/27 © CFF

4 Dérangements

3. Fonctionnement de secours du système hydraulique

3.1. Généralités

En cas de défaillance du moteur diesel d’un véhicule, l’alimentation hydraulique
n’est plus disponible. Par conséquent, les modules à commande hydraulique et le
support d’essieu ne sont plus opérationnels. Ces derniers doivent néanmoins tou-
jours être en position de base avant le remorquage du véhicule. Si ce n’est pas le
cas, deux solutions sont envisageables, comme décrit ci-dessous.

3.2. Alimentation électrique prête à fonctionner

Appuyer sur le bouton-poussoir lumineux (M).

La pompe hydraulique de secours se met en marche et
toutes les fonctions sont alors disponibles comme
d’ordinaire.

Appuyer à nouveau sur le bouton-poussoir pour arrêter la
pompe.

Au bout de 3 minutes, la pompe s’arrête automatiquement.
Cette procédure est nécessaire pour que la température de
la pompe de secours reste dans les limites autorisées. S’il

est nécessaire d’exécuter d’autres fonctions, attendre tout d’abord le refroidisse-
ment de la pompe avant d’appuyer à nouveau sur le bouton-poussoir lumineux.

3.3. Rentrer le support d’essieu (mode de secours)

§ Le support d’essieu présente une particularité. Il peut être rentré et sorti lors de
l’exécution de travaux avec l’étrier de mesure. Pour le rentrer en mode de se-
cours, procéder comme décrit ci-dessous.

§ Par le biais de la commande de secours, actionner tout d’abord les distributeurs
disposés sur le bâti pour rentrer le support d’essieu et les bloquer au moyen de
l’étrier.
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§ Actionner le robinet à boisseau sphérique sur le bâti pour libérer la conduite à
air comprimé pour le support d’essieu.

§ Actionner la pompe de secours (bouton-poussoir lumineux M) jusqu’à ce que
tous les supports d’essieu soient rentrés.

§ Retirer ensuite les étriers de tous les distributeurs et refermer le robinet à
boisseau sphérique.

2 distributeurs

Protégé

Non bloqué
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3.4. Alimentation électrique pas prête à fonctionner

Si l’installation électrique est elle aussi défaillante, la
seule solution pour ramener les modules en position
initiale consiste à utiliser la pompe à main.

Procéder comme décrit ci-après.

§ Sortir le levier manuel de pompage de son
emplacement de rangement.

Rangement

Krani: Armoire de rangement de la cabine de con-
duite 2

Combi: Armoire de rangement de la cabine de
conduite 2

       Hubi: Armoire de rangement de la cabine de conduite 2

§ Emmancher le levier dans le logement de la pompe à main.

Attention! L’actionnement électrique n’est plus actif. Il faut donc
actionner les robinets correspondants pour toutes les fonctions à
exécuter.

§ Commencer à pomper à l’aide du levier tant qu’une fonction doit être exécutée.
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3.4.1. Rentrer le support d’essieu (mode de secours)

§ Par le biais de la commande de secours, actionner tout d’abord les distributeurs
disposés sur le bâti pour rentrer le support d’essieu et les bloquer au moyen de
l’étrier.

§ Actionner le robinet à boisseau sphérique sur le bâti pour libérer la conduite à
air comprimé pour le support d’essieu.

§ Actionner la pompe à main jusqu’à ce que tous les supports d’essieu soient
rentrés.

§ Retirer ensuite les étriers de tous les distributeurs et refermer le robinet à bois-
seau sphérique.

3.5. Nacelle élévatrice PA 1002 (mode de secours)

Si l’installation s’arrête subitement, sans raison apparente, essayer tout d’abord de
localiser le problème. Certains défauts et leur cause respective sont listés dans le
tableau suivant.

Source du défaut: Défauts possibles: Procédure à suivre, au choix:

Levier de commande électr. défectueux

- Utiliser les éléments de commande de
secours (distributeur dans la nacelle
élévatrice 1).

- Signalez-le à la hotline.
Groupe d’entraînement défectueux - Signalez-le à la hotline.
Alimentation en énergie
hydraulique défectueuse

- Utiliser la pompe de secours.
- Signalez-le à la hotline.

Alimentation en énergie
électrique inexistante

- Ponter les systèmes de sécurité en
actionnant les valves correspondantes
– un fonctionnement via les leviers de
commande électrique est impossible!

§ Rester sur la nacelle élévatrice et attendre que le défaut
soit éliminé ou que la nacelle ait été abaissée par le biais
d’un autre système (pompe de secours).

§ La nacelle ne doit pas être laissée sans surveillance par le
personnel au sol!

§ Signalez-le à la hotline.
§ N’effectuer aucune manipulation au niveau du système

hydraulique!
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3.5.1. Défaillance de l’alimentation en énergie électrique

§ La poursuite du travail après l’actionnement de valves
plombées n’est pas autorisée!

§ Les leviers des valves d’actionnement peuvent être brûlants
suite à l’échauffement de l’huile – Risque de brûlure!

§ La fonction d’arrêt d’urgence n’est pas active!
§ La fonction de blocage sur contre-voie n’est pas active;

l’appareil peut donc pivoter sur la contre-voie – Danger!
§ En cas de défaillance de l’alimentation en énergie électrique,

seule la commande par le biais du distributeur dans la demi-
nacelle élévatrice est possible; pas de commande par le levier
de commande électrique (dans la nacelle élévatrice ¼)!

§ Tous les témoins de contrôle et d’avertissement sont hors
service!

§ Après avoir été amenées en position de transport, toutes les
valves doivent être ramenées en position de départ!

§ Retirer le plomb sur la valve d’actionnement afin de ponter l’électrovanne
d’arrêt d’urgence.

§ Actionner le levier contacteur de cette valve. (levier rouge)

Levier de commande pour la demi-
nacelle élévatrice

Levier de la commande de secours

Valve d’actionnement pour le pontage
de l’électrovalve d’arrêt d’urgence

Valve d’actionnement pour le pontage
des électrovalves de mon-
tée/descente de la demi-nacelle élé-
vatrice
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§ Retirer le plomb sur la valve d’actionnement afin de ponter le système de pro-
tection.

§ Actionner le levier contacteur de cette valve. (levier bleu)

§ Mettre la pompe à huile en service.
§ Amener le système de nacelle en position de transport – cette manœuvre est

uniquement possible par le biais du distributeur dans la demi-nacelle éléva-
trice; un déplacement du système de nacelle par le biais du levier de com-
mande électrique dans les nacelles élévatrices ¼ n’est pas possible!

§ La poursuite du travail n’est pas autorisée!

§ Signalez-le à la hotline.

3.5.2. Défaillance de l’alimentation en énergie hydraulique

§ La pompe de secours n’est pas prévue pour un
fonctionnement continu!

§ Le déplacement de l’installation par le biais d’une pompe à
main prend beaucoup de temps!

§ La pompe de secours peut être brûlante suite à
l’échauffement de l’huile - Risque de brûlure!

§ Le signaler à la hotline (voir autocollant dans la cabine de
conduite 1)

§ Mettre la pompe de secours en service.
§ Eloigner le système de nacelle de la zone de danger et l’amener en position

de transport.
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3.5.3. Défaillance des deux systèmes

Dans ce cas, suivre les indications des paragraphes «Défaillance de l’alimentation en
énergie électrique» et «Défaillance de l’alimentation en énergie hydraulique».

Si l’installation s’arrête subitement, sans raison apparente, essayer tout d’abord de
localiser le problème. Certains défauts et leur cause respective sont listés dans le
tableau suivant.

Source du défaut: Défauts possibles: Procédure à suivre, au choix:

Télécommande

L’accumulateur est
déchargé

- Déplacer l’appareil depuis le
distributeur sur la cabine de
conduite.

- Remplacer l’accumulateur.

La télécommande est
défectueuse.

- Déplacer l’appareil depuis le
distributeur sur la cabine de
conduite.

- Signalez-le à la hotline.

Groupe d’entraînement défectueux
- Contacter le service clientèle du

fabricant du groupe.
- Utiliser la pompe de secours.

Alimentation en énergie
hydraulique défectueuse - Utiliser la pompe de secours.

- Signalez-le à la hotline.

Alimentation en énergie
électrique inexistante

- Ponter les systèmes de sécurité
en actionnant les valves
correspondantes – le mode
télécommande n’est pas
disponible!

Nacelles élévatrices –
Mise à niveau

La coupure de sécurité
est activée.

- Mettre à niveau la nacelle
élévatrice «à la main» via le
distributeur sur la cabine de
conduite.
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3.6. Positionneur de fil de contact/de câble PFD 99 - Fonctionnement de secours (défail-
lance électrique ou hydraulique)

Si l’installation s’arrête subitement, sans raison apparente, essayer tout d’abord de
localiser le problème. Certains défauts et leur cause respective sont listés dans le
tableau suivant.
Source du défaut: Défauts possibles: Procédure à suivre, au choix:
Télécommande L’accumulateur est

déchargé
- Déplacer l’appareil depuis le distributeur

sur la cabine de conduite.
- Remplacer l’accumulateur.

La télécommande est
défectueuse.

- Déplacer l’appareil depuis le distributeur
sur la cabine de conduite.

- Signalez-le à la hotline.
Groupe d’entraînement défectueuse - Contacter le service clientèle du fabricant

du groupe.
- Utiliser la pompe de secours.

Alimentation en énergie
hydraulique

défectueuse - Utiliser la pompe de secours.
- Signalez-le à la hotline.

Alimentation en énergie
électrique

inexistante - Ponter les systèmes de sécurité en
actionnant les valves correspondantes –
le mode télécommande n’est pas
disponible!

§ En cas de défaillance pendant l’exploitation, l’installation ne
doit pas être laissée sans surveillance!

§ Bloquer également l’accès à la zone de danger!

§ Les manipulations sur les systèmes électrique et hydraulique
sont interdites.

§  La poursuite du travail après l’actionnement de valves
plombées n’est pas autorisée!

§ Les leviers des valves d’actionnement peuvent être brûlants
suite à l’échauffement de l’huile – Risque de brûlure!

§ La fonction d’arrêt d’urgence n’est pas active!
§ En cas de défaillance de l’alimentation en énergie électrique,

la commande est uniquement possible depuis le distributeur
sur la cabine de conduite, le mode télécommande n’est pas
disponible!

§ Tous les témoins de contrôle et d’avertissement sont hors
service en cas de défaillance de l’installation électrique!

§ Si le véhicule est placé en position de transport, toutes les
valves actionnées doivent être ramenées en position de
départ!

§ Le signaler à la hotline (voir autocollant dans la cabine de
conduite 1)
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§ Retirer le plomb au niveau de la valve d’actionnement
ainsi que le capuchon de valve jaune.

§ Enfoncer la vis moletée jusqu’à sa butée.
§ Mettre la pompe à huile (ou la pompe de secours) en service.
§ Amener le PFD en position de transport – cela est uniquement possible par le

biais du distributeur sur la cabine de conduite; le mode télécommande n’est
pas disponible!

§ La poursuite du travail n’est pas autorisée!

3.7. Commande de secours de l’étrier de mesure

L’étrier de mesure peut également être manœuvré à l’aide du levier dans la cabine
de conduite 2 en cas de défaillance de l’installation radio/la commande.

Valve
d’actionnement

Commande de secours de
l’étrier de mesure
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4. Séparateur d’eau

Des distributeurs sont utilisés pour évacuer l’eau du système pneumatique. Une
fois le moteur démarré, le distributeur se ferme et s’ouvre brièvement chaque mi-
nute pour laisser échapper l’eau et l’huile. L’évacuation est clairement audible au
court sifflement qui se produit.

Si le distributeur ne se ferme pas pendant l’exploitation pour des raisons tech-
niques, la réserve d’air comprimé dans le réservoir principal ne peut plus être
complétée, entraînant une baisse de pression.

Dans ce cas, la sortie du distributeur doit être fermée mécaniquement. Pour ce
faire, un robinet d’isolement est monté sur son orifice d’évacuation. Durant
l’exploitation normale, le robinet est en position verticale. Ce dernier s’ouvre, ce
qui permet au distributeur de fonctionner comme décrit. Pour fermer le distributeur
manuellement, il faut relever la poignée en position horizontale (séparateur d’eau
bloqué). Ainsi, le distributeur est également fermé, ce qui empêche l’eau de
s’évacuer.

Il convient d’informer les supporters du premier niveau ou la hotline.

 Séparateur d’eau
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5. Fusibles rapides
Les fusibles rapides sont montés sous le pupitre de la cabine de conduite 1 et doi-
vent être ouverts à l’aide de la clé. Le claquage du fusible s’affiche sur l’écran
avec le message «Défaillance de fusible» et le type correspondant.

Des fusibles de rechange se trouvent dans une boîte de
rangement dans l’armoire des appareils de la cabine de
conduite 1.

Attribution des fusibles rapides à droite

112 F1 Contacteur principal de la batterie

 112 F2
Eclairage de secours arrière et com-
mande

112 F3 Eclairage de secours avant et central
112 F4 Chargeurs
112 F5 Jauge à carburant
112 F6 Entrées + bogie 23S
112 F7 Nœud de bus / entrées + 20 S
112 F8 Boîtier des nœuds de bus / modules 20S
112 F9 Nœud de bus / entrées + 22S
112 F10 Sorties + 20S / puissance +20
112 F11 RES

112 F12
Sorties + 20S / réfrigérant hydraulique
+22

112 F13 RES
113 F1 Démarreur
113 F2 Séchage à l’air 1 +23
113 F3
113 F4 Chauffage des sablières bogie 1 +23
113 F5 Chauffage des sablières bogie 1 +23
113 F6 Chauffage des sablières bogie 2 +22
113 F7 Chauffage des sablières bogie 2 +22

113 F8
Eclairage en bout arrière en haut/à
gauche

113 F9 Eclairage en bout arrière en haut/à droite
113 F10 Essuie-glace.
113 F11 Corne électrique
113 F12 Chaîne d’arrêt d’urgence
113 F13 Annonce d’arrêt d’urgence
113 F14 Positionneur de fil de contact PFD 99
113 F15 Positionneur de fil de contact PFD 99
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Attribution des fusibles rapides à gauche

114 F1
Entrées armoire de
commande 10A

114 F2
Sorties armoire de
commande 20A

114 F3
Sorties armoire de
commande 20A

114 F4 SPS 10A
114 F5 Bus de train 10A
114 F6 CAN-Bridge 5A

114 F7
Commande du filtre à
particules 5A

114 F8
Chaîne d’arrêt
d’urgence 2A

114 F9
Annonce d’arrêt
d’urgence 2A

114 F10 Commande hydraulique 10A
115 F1 Moteur 30A
115 F2 Moteur 5A
115 F3 Moteur 5A

115 F4
Filtre à carburant du
chauffage 15A

115 F5
Lampe de l’armoire de
commande 5A

115 F6
Eclairage en bout avant
en haut/à gauche 10A

115 F7
Eclairage en bout avant
en haut/à droite 10A

115 F8 Essuie-glace. 10A
115 F9 Prises 24 V CC 20A
115 F10 Corne électrique 10A
115 F11 Hydraulique de secours 5A
115 F12 Option télédiagnostic 5A

115 F13
Surveillance de la batte-
rie 5A

118 F1 EWK 10A

118 F2
Avertissement acous-
tique EWK 10A

118 F3 Feux clignotants EWK 10A

118 F4
Télécommande par ra-
dio 5A

118 F5 Système de mesure 7.5A
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6. Codes de dérangement (messages de diagnostic)
Un message de diagnostic s’affiche lorsque la commande du véhicule détecte une
différence par rapport à l’état théorique sur des composants définis. Autrement dit,
l’état du véhicule ne peut être considéré comme normal. Selon les cas, cet écart
par rapport à la normale peut entraîner des dommages pouvant aller jusqu’à la dé-
faillance du véhicule. Un message de diagnostic s’affiche sur l’écran du pupitre de
commande, tandis que le voyant lumineux Quittancer diagnostic s’allume, invitant
l’opérateur à quittancer le diagnostic. Une sonnerie retentit pendant 3 secondes.
Le numéro et la catégorie du message de diagnostic ainsi que la cause du pro-
blème s’affichent en toutes lettres.

Information sur
l’exploitation

DG11_01_03_I   Fusible anti-enrayeur et anti-patinage

Zone de diagnostic Numéro continu du
diagnostic

Catégorie
du dia-
gnostic

Diagnostic
ponté

Texte clair

6.1. Catégories de défauts

Ces messages de diagnostic ou d’exploitation sont répartis en plusieurs catégories:

Catégorie Description

01 La catégorie 01 regroupe les diagnostics des systèmes importants pour la
sécurité. Ils déclenchent un arrêt d’urgence immédiat.

02 La catégorie 02 regroupe les diagnostics des systèmes n’ayant pas trait à
la sécurité. Ils déclenchent un arrêt piloté (serrage à fond) du véhicule.

03 La catégorie 03 regroupe les diagnostics simples des systèmes n’ayant
pas trait à la sécurité. Ils attirent l’attention sur le fait qu’une irrégularité
s’est produite, mais que le véhicule peut continuer à circuler.

11 La catégorie 11 regroupe les diagnostics concernant le powerpack. La li-
mite de la vitesse prescrite est réduite. Le véhicule est arrêté.

12 La catégorie 12 regroupe les diagnostics concernant le powerpack qui en-
traînent un arrêt.

13 La catégorie 13 regroupe les diagnostics simples concernant le powerpack
des systèmes n’ayant pas trait à la sécurité; ils sont uniquement affichés.

I La catégorie I regroupe les diagnostics des catégories 01 et 02 qui ont été
pontés par le biais de l’interrupteur à clé.

§ Pour ponter le diagnostic, il est nécessaire d’actionner le bouton-poussoir
spécialement prévu à cet effet. Ce bouton-poussoir lumineux s’éteint alors et
les messages d’information sur l’exploitation disparaissent.
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Dans certains cas, il peut être nécessaire
de ponter des diagnostics affichés, qui em-
pêchent la poursuite de la marche. Pour ce
faire, tourner le commutateur à clé des
éléments de commande auxiliaires vers la
droite. L’actionnement de la fonction de
pontage est spécifié dans la ligne de dia-
gnostic et enregistré dans la mémoire de
diagnostic avec indication de la date et de
l’heure correspondantes.

La liste des codes de défaut et de leurs causes respectives
ainsi que le dépannage figurent dans le fascicule Codes de
dérangement

Diagnostic de parties du véhicule!
Avant de ponter un diagnostic, il convient d’évaluer les éven-
tuelles répercussions si le véhicule poursuit sa course.
Le conducteur doit décider dans quels cas il est possible de
ponter et comment il convient de procéder.
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7. Exploitation de secours des grues PKR 290 et PA240
Si l’installation s’arrête sans raison apparente, essayer tout d’abord de remé-
dier au défaut. Certains défauts possibles et leur cause respective sont listés
dans le tableau suivant.

Source du défaut Défaut possible Mesure

Joystick défectueux § Déplacer l’appareil depuis le distribu-
teur sur la cabine de conduite.

§ Le signaler à la hotline.

Groupe
d’entraînement

défectueux § Le signaler à la hotline.
§ Utiliser la pompe de secours.

Alimentation en
énergie hydrau-
lique

défectueuse § Utiliser la pompe de secours.
§ Le signaler à la hotline.

Alimentation en
énergie élec-
trique

inexistante § Pontage des valves correspondantes
- le mode télécommande n’est pas
disponible.

Protection de
surcharge

Bras principal sur
la butée supé-

rieure

§ Actionner la protection de surcharge
- voir «Protection de surcharge»

Nacelles éléva-
trices – Mise à
niveau (sauf si
un positionneur
est monté)

Le déclenchement
de sécurité
est activé

§ Mettre la nacelle élévatrice à niveau
manuellement, depuis le distributeur
sur la cabine de conduite (mode
d’exploitation d’urgence)

Télécommande L’accumulateur est
déchargé

§ Déplacer l’appareil depuis le distribu-
teur sur la cabine de conduite.

§ Remplacer l’accumulateur.
Télécommande

défectueuse
§ Déplacer l’appareil depuis le distribu-

teur sur la cabine de conduite.
§ Le signaler à la hotline.
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7.1. Défaillance de l’alimentation en énergie électrique

La poursuite du travail après l’actionnement de valves de se-
cours n’est pas autorisée!

Les leviers des valves d’actionnement peuvent être brûlants
suite à l’échauffement de l’huile – Risque de brûlure!

Le système de protection de surcharge n’est pas actif
(n’effectuez pas de mouvements augmentant le moment de
charge), danger pour le véhicule, la grue/la nacelle/le position-
neur, danger de mort!

La fonction d’arrêt d’urgence n’est pas active!

La fonction de blocage sur contre-voie n’est pas active;
l’appareil peut donc pivoter sur la contre-voie – Danger!

La limitation de la hauteur de levage n’est pas active – danger!

En cas de défaillance de l’alimentation en énergie électrique, la
commande est uniquement possible depuis le distributeur sur
la cabine de conduite, le mode télécommande n’est plus dispo-
nible!

La mise à niveau automatique des nacelles élévatrices n’est
pas active!

Tous les témoins de contrôle et d’avertissement sont hors ser-
vice en cas de défaillance de l’installation électrique!

Après avoir été amenées en position de transport, toutes les
valves doivent être ramenées en position de départ!

Le signaler à la hotline (voir autocollant dans la cabine de
conduite 1)

Commande de secours
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Marche à suivre:

§ Pour accéder aux deux valves de secours, ouvrez le cache plombé monté à
côté du distributeur à tiroir et fixez les têtes de levier aux leviers.

§ Pour commander le système de bras en mode de secours, relevez les deux
leviers des valves de secours.

§ En lâchant les deux leviers de commande, on retourne en exploitation normale.

§ Le signaler à la hotline (voir autocollant dans la cabine de conduite 1)

Têtes de levier

Couverture plombée
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7.2. Défaillance de l’alimentation en énergie hydraulique

Avant et pendant l’exploitation de secours, il convient de tenir compte des points
suivants:

§ La pompe de secours n’est pas prévue pour un fonctionnement continu, c’est
pourquoi elle s’éteint automatiquement au bout de trois minutes.

§ Le déplacement de l’installation par le biais d’une éventuelle pompe à main prend
beaucoup de temps!

§ La pompe de secours peut être brûlante suite à l’échauffement de l’huile - Risque de
brûlure!

§ Contactez le First Level Support ainsi que la hotline (autocollant dans la cabine de
conduite 1).

Marche à suivre:

§ Mettre la pompe de secours en service.

§ Eloigner le système de nacelle de la zone de danger et l’amener en position de
transport.

§ Contactez les supporters du premier niveau ainsi que la hotline (autocollant dans la
cabine de conduite 1).

Si les deux systèmes (électrique et hydraulique) tombent en
panne, veuillez suivre les consignes de ces deux para-
graphes!

7.3. Code de dérangement Palfinger

L’affichage de code de dérangement à l’extérieur,
sur le pupitre de commande Palfinger, n’indique
pas au conducteur du véhicule de quel type de
dérangement il s’agit. Ce code fournit à l’équipe
d’entretien les informations nécessaires et doit
par conséquent être communiqué à celle-ci.

Affichage du code de dérangement à l’arrière, sur le pupitre de commande



Réglementation CFF             I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 24/27 © CFF

4 Dérangements

8. Télédiagnostic des données

§ Pour le télédiagnostic des données, les informations et les codes de défaut présents sur le
calculateur du véhicule sont lus à distance et analysés. Ces valeurs sont transmises au
centre de service par modem (GSM ou Internet).

§ Le conducteur du véhicule n’actionne l’interrupteur que sur ordre.

Interrupteur de télécommande avec
carte SIM intégrée

Est normalement déclenché!

Emplacement du montage: table
cabine de conduite 1

Ce symbole s’affiche à l’écran en
cas de connexion existante avec
le télédiagnostic.
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9. Désactivation de modules (Combi, Krani)

Interrupteur à clé
Grue

Interrupteur à clé
Nacelle

Interrupteur à clé sur
Krani et Combi

En cas de défaillance d’un appareil sur Krani ou Combi, l’ensemble de l’installation était
jusqu’à présent paralysée. Désormais, l’appareil non défectueux peut continuer à être
utilisé sous certaines conditions.
Procédure:

§ Mettre l’appareil défectueux (p. ex. PA 240 sur Krani) en position de par-
king à l’aide de la marche de secours.

§ Actionner l’interrupteur d’isolement de l’appareil défectueux (interrupteur
avec le symbole nacelle).

§ Il est possible de continuer à travailler avec l’appareil fonctionnant norma-
lement (PKR 290 en tant que grue ou avec nacelle).

Mettre obligatoirement l’appareil défectueux en position
de parking avant d’actionner l’interrupteur d’isolement!

L’activation de l’interrupteur à clé entraîne la désactiva-
tion de la commande Paltronic 150 sur l’appareil concer-
né!

Interrupteur nacelle sur Krani
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Risque de basculement du véhicule en cas de manipu-
lation incorrecte de l’interrupteur!

Pour cette raison, les clés doivent être conservées
dans l’armoire et être plombées!
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10. Enraillement
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Fascicule 4a

Récapitulation des codes de dérangement

(messages de diagnostic)
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1. Définition de la désignation de la grue dans les an-
nonces d’avertissement et de dérangement:

Hubi: aucune grue
Combi: grue 1 = PKR 290
Krani: grue 1 = PKR 290

grue 2 = PA 240

2. Annonces

Texte dans l’information sur l’exploitation

MS18_01_03 Démarrage CANopen actif

MS11_02_02 Batterie ARRET actionnée pendant la marche

MS13_03_03 Commande arrêtée pendant la marche

MS14_04_03 Les moteurs libérés ne fonctionnent pas
tous

MS14_05_03 Déclencher le pupitre et la télécommande
par radio pour la formation

MS14_07_01 Frein rapide lors de la désinitialisation

MS20_01_02 Erreur de manipulation au niveau du
commutateur de commande

MS20_02_03 Arrêt du moteur actionné malgré la marche
du véhicule

MS20_03_03 Pompes à air avec pression CG inférieure à
6 bars possibles

MS20_04_03 Pression BC sur Slave du bus trop élevée

MS20_05_03 Slaves pas tous validés pour la marche

MS20_06_03 Pression BC n’a jamais dépassé 0,8 bars

MS20_07_02 Absence de validation de traction

MS20_11_03 Pression BC trop élevée pendant l’effort
de traction

MS20_12_03 Les moteurs ne fonctionnent pas tous

MS20_13_01 Frein rapide par commutation course de
travail -> course de pleine voie
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Texte dans l’information sur l’exploitation

MS20_16_03 Pompes à air impossibles pour tous les
véhicules

MS26_01_03 Déclenchement surchauffe Retarder Motor 1

MS26_02_03 Déclenchement surchauffe Retarder Motor 2

MS26_08_03 Pression CG trop faible pour débrayage du
pont moteur

MS26_03_03 Démarrage du moteur pour débrayage du pont
moteur

MS26_06_03 Erreur lors de mouvements pendulaires

MS26_07_03 Annulation du frein rapide pour mouvements
pendulaires

MS28_01_03 Déclenchement de la valeur nominale car
survitesse

MS30_01_01 Commutateur de marche remorquée verrouillé

MS30_02_01 Pression CG trop faible frein rapide
impossible

MS30_03_01 Frein rapide sur pupitre 1 Master

MS30_04_01 Frein rapide sur pupitre 1 Slave

MS30_05_01 Frein rapide sur pupitre 2 Master

MS30_07_01 Frein rapide rampe d’emb. avant / milieu

MS30_08_01 Frein rapide rampe d’emb. arrière

MS30_10_01 Frein rapide par commutateur de course de
travail / de course de pleine voie pour Slave(s) de
bus

MS31_01_03 Essai des freins activé

MS36_01_02 Frein à ressort est encore serré

MS36_05_03 Erreur de plausibilité frein
d’immobilisation

MS36_09_02 Frein d’immobilisation serré

MS51_02_03 Réduction de 50% de la valeur prescrite:
temp. huile HY trop élevée

MS51_03_03 Réduction de 100% de la valeur prescrite
en raison d’une surchauffe

MS62_01_03 Feu latéral allumé pendant la marche

MS65_01_03 Refroidissement du chauffage en marche
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Texte dans l’information sur l’exploitation

MS68_01_03 Corne d’avertissement désactivée

MS71_01_03 Erreur lors de la transmission du diamètre
de roue

MS71_02_03 Erreur lors de la transmission de la date

MS71_03_03 Erreur lors de la transmission de l’heure

MS73_01_03 Test Sifa activé

MS73_03_03 Sifa est ponté

MS76_01_03  Master avertissement gaz

MS76_02_03 Slave avertissement gaz

MS86_01_01 Télécommande par radio frein rapide

MS86_03_01 Frein rapide par surveillance de
l’inclinaison

MS98_01_01 Frein rapide positionneur

MS99_01_02 Alimentation électrique externe raccordée

MS100_01_01 Frein rapide du module 1

MS920_01_01 Frein rapide sur grue 1

MS920_02_02 Erreur de manipulation sur grue 1

Ms920_05_01 Frein rapide erreur position de base
nacelle PA1002

MS920_06_01 Frein rapide erreur position de base
positionneur PFD99

MS921_01_01 Frein rapide sur grue 2

MS921_02_02 Erreur de manipulation sur grue 2

3. Annonces de dérangement

Vous trouverez ci-après un exemple d’annonce de dérangement dans laquelle la
structure de la numérotation est expliquée:

Information sur
l’exploitation

DG11_01_03_I   Fusible anti-enrayeur et anti-patinage
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Zone de diagnostic Numéro continu du
diagnostic continu

du diagnostic

Catégorie
du dia-
gnostic

Diagnostic
ponté

Texte clair

Les zones de diagnostic correspondent aux groupes de fonction dans la commande.

N° Texte dans l’information sur l’exploitation Catégorie

DG11_01_03 Sous-tension de la batterie auxiliaire
Tension < 18 V

03

DG11_02_02 Sous-tension de la batterie chute de
charge

02

DG11_02_02_I Sous-tension de la batterie
chute de charge ponté

I

DG11_13_03 Défaillance du fusible EWK 03

DG11_14_03 Défaillance du fusible avertissement
EWK acoustique

03

DG11_15_03 Défaillance du fusible feux
clignotants EWK

03

DG11_16_03 Défaillance du fusible télécommande
par radio

03

DG11_17_03 Défaillance du fusible système de
mesure

03

DG12_01_03 Diagnostic bus L 03

DG14_03_03 Erreur de communication au niveau d’un
Slave de bus (toggle bit)

03

DG14_05_01 Diagnostic bus de train catégorie 1 01

DG14_05_01_I Diagnostic bus de train catégorie 1
ponté

I

DG14_06_02 Diagnostic bus de train catégorie 2 02

DG14_06_02_I Diagnostic bus de train catégorie 2
ponté

I

DG14_07_03 Diagnostic bus de train catégorie 3 03

DG14_08_03 Avertissement bus de train catégorie 3 03

DG14_09_03 Diagnostic bus de train catégorie
moteur

03

DG14_16_01 Système de bus de train a perdu un
participant

01

DG18_03_03 Diagnostic pour module CAN +0 03
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N° Texte dans l’information sur l’exploitation Catégorie

DG18_07_03 Diagnostic pour module CAN +20S 03

DG18_08_03 Diagnostic pour module CAN +22S 03

DG18_12_03 Diagnostic pour module CAN 125 03

DG18_13_03 Diagnostic pour module CAN 126 03

DG18_20_03 Diagnostic pour module CAN +37 03

DG18_21_03 Diagnostic pour module CAN +35 03

DG18_500_03 Diagnostic J1939 03

DG18_501_03 Erreur de réception J1939 circuit
hydraulique

03

DG18_502_03 Erreur de réception J1939 Moteur 03

DG18_503_03 Erreur d’émission J1939 circuit
hydraulique

03

DG18_504_03 Erreur d’émission J1939 moteur 03

DG20_01_02 Sécurité anti-recul 02

DG20_03_02 Libérer moteur mais ne pas ALLUMER 02

DG20_03_02_I Libérer moteur mais ne pas ALLUMER
ponté

I

DG20_07_02_I Absence de validation de traction
ponté

I

DG20_07_03_I Absence de validation de traction
ponté

I

DG20_11_02 Commutation course de pleine
voie / course de travail impossible

02

DG21_01_13 Avertissement température liquide de
refroidissement moteur

13

DG21_02_11 Alarme température liquide de
refroidissement moteur

11

DG21_02_11_I Alarme température liquide de
refroidissement moteur ponté

I

DG21_04_11 Alarme niveau du liquide de
refroidissement moteur

11

DG21_04_11_I Alarme niveau liquide de
refroidissement moteur ponté

I

DG21_06_13 Avertissement température de l’air
d’alimentation moteur 1

13
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N° Texte dans l’information sur l’exploitation Catégorie

DG21_07_13 Avertissement température de l’air
d’alimentation moteur 2

13

DG21_08_11 Alarme pression d’huile moteur 11

DG21_08_11_I Alarme pression d’huile moteur ponté I

DG21_10_13 Alarme rouge moteur 13

DG21_11_13 Survitesse moteur 13

DG21_12_13 Filtre à air moteur encrassé 13

DG21_14_13 Eau dans carburant 13

DG21_15_13 Filtre à particules encrassé 13

DG21_16_13 Nettoyage / échange du filtre à
particules

13

DG26_01_02 Pont moteur débrayé 02

DG26_01_02_I Pont moteur débrayé ponté I

DG26_02_02 Pont moteur débrayé 02

DG26_02_02_I Pont moteur embrayé ponté I

DG30_02_01 Vidange CG sans ordre d’arrêt
d’urgence

01

DG30_02_01_I Vidange CG sans ordre d’arrêt
d’urgence ponté

I

DG30_03_01 Erreur surveillance du contacteur de
frein rapide

01

DG30_03_01_I Erreur surveillance du contacteur de
freinage rapide ponté

I

DG30_04_03 Pression CG pas inférieure à 1 bar en
cas de frein rapide

03

DG30_05_01_I Robinet d’isolement CG pour Master
verrouillé ponté

I

DG30_06_01_I Pression CG trop faible freinage
rapide impossible ponté

I

DG30_07_01_I Frein rapide pupitre 1 Master ponté I

DG30_08_01_I Frein rapide pupitre 2 Master ponté I

DG30_11_01_I Frein rapide rampe d’emb. avant /
milieu ponté

I

DG30_12_01_I Frein rapide rampe d’emb. arrière
ponté

I

DG31_01_01 CG non connecté 01
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N° Texte dans l’information sur l’exploitation Catégorie

DG31_01_01_I CG non connecté ponté I

DG31_02_02 Pression CG réduite mais absence de
pression BC

02

DG31_03_03 Pression CG à 5 bars et pression BC
encore trop élevée

03

DG31_04_03 Erreur lors du contrôle d’étanchéité
CG

03

DG31_05_03 Conflit entre valeur prescrite du
distributeur et valeur réelle pression
BC

03

DG31_08_03 Erreur de plausibilité
transmetteur / interrupteur de
pression CG

03

DG31_09_03 Erreur de plausibilité
transmetteur / interrupteur de
pression CG

03

DG31_10_03 Conflit entre valeur prescrite freins
et valeur réelle pression BC

03

DG35_01_03 Un capteur de saisie de charge est
défectueux. Vitesse max. 60 km/h

03

DG35_02_03 Plusieurs capteurs de saisie de charge
défectueuxVitesse max. 30 km/h

03

DG36_01_02 Frein à ressort: erreur de
plausibilité

02

DG36_01_02_I Frein à ressort: erreur de
plausibilité ponté

I

DG36_02_02_I Frein à ressort encore serré ponté I

DG51_03_03 Avertissement du niveau d’huile du
circuit hydraulique

03

DG51_04_11 Désactivation de l’alarme de niveau
d’huile du circuit hydraulique

11

DG51_05_03 Surveillance du filtre de retour du
circuit hydraulique

03

DG51_06_11 Surtempérature de l’huile du circuit
hydraulique

11

DG52_01_03 Surveillance du filtre d’aspiration du
circuit hydraulique / du filtre
d’alimentation

03
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N° Texte dans l’information sur l’exploitation Catégorie

DG52_02_11 Surveillance de la pression
d’alimentation hydraulique

11

DG52_05_02 Survitesse hydromoteur(s) 02

DG52_06_02 Survitesse moteur 02

DG52_07_11 Diagnostic groupé de la commande
hydraulique

11

DG52_08_03 Min. un capteur haute pression mode
«service» limité déf.

03

DG53_02_03 Erreur de plausibilité transmetteur de
pression pour AFB

03

DG53_03_03 Montée en pression trop fréquente pour
AFB

03

DG53_04_02 Perte de pression pour AFB 02

DG53_04_02_I Perte de pression pour AFB ponté I

DG86_01_01_I Frein rapide pour télécommande par
radio ponté

I

DG86_03_01_I Frein rapide via capteur d’inclinaison
ponté

I

DG98_01_01_I Frein rapide sur le positionneur de
fil de contact ponté

I

DG100_01_01_I Frein rapide module 1 ponté I

DG920_01_01_I Frein rapide grue 1 ponté I

DG920_03_03 Message de diagnostic de la grue 1 03

DG920_04_03 Erreur de plausibilité interface grue
1

03

DG920_05_01 Frein rapide erreur position initiale
nacelle PA1002

01

DG920_05_01_I Frein rapide erreur position initiale
nacelle PA1002 ponté

I

DG920_06_01 Frein rapide erreur position initiale
positionneur PFD99

01

DG920_06_01_I Frein rapide erreur position initiale
positionneur PFD99 ponté

I

DG921_01_01_I Frein rapide grue 2 ponté I

DG921_03_03 Message de diagnostic de la grue 2 03

DG921_04_03 Erreur de plausibilité interface grue
2

03
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4. Problèmes, causes éventuelles d’erreurs, diagnostic

4.1. Alimentation en tension = 11

DG11_01_03 Tension insuffisante de la batterie

Problème

...Impossible de charger la batterie

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Défaillance de l’alternateur +24-210G1

+24-210G2

X

2. Voir aussi témoins de charge +1A-212P1

+1A-212P2

3. La commande a été trop longtemps enclenchée sans que
le moteur diesel soit allumé

4. Longue mise hors service du véhicule sans maintien de la
charge de la batterie

DG11_02_02 Sous-tension de la batterie chute de
charge

Problème

...Réaction consécutive: DG11_01_03 émis depuis plus de 180 s

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Voir DG11_01_03

DG11_02_02
_I

Sous-tension batterie chute de charge
ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des
effets d’un pontage du diagnostic.
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DG11_13_03 Défaillance du fusible EWK

Problème

Le fusible pour le système d’alarme de la machine: l’avertissement indivi-
duel combinable s’est déclenché.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. défaillance du fusible +0-118F1 X
2. défaillance de l’EWK +31B-685A1 X
3. défaillance du convertisseur CC / CC +31B-685B1 X

DG11_14_03 Défaillance du fusible avertissement
EWK acoustique

Problème

Le fusible pour le système d’alarme de la machine: l’avertissement
acoustique s’est déclenché.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. défaillance du fusible +0-118F2 X
2. défaillance de la corne d’avertissement +21A-685P1 X

DG11_15_03 Défaillance du fusible feux
clignotants EWK

Problème

Le fusible pour le système d’alarme de la machine: feux clignotants s’est
déclenché.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. défaillance du fusible +0-118F3 X
2. défaillance du gyrophare +31A-686P1 X

DG11_16_03 Défaillance du fusible télécommande
par radio

Problème

Le fusible pour télécommande par radio de la locomotive s’est déclenché.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. défaillance du fusible +0-118F4 X
2. défaillance du fusible télécommande par radio +31A-860A1 X
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DG11_17_03 Défaillance du fusible système de
mesure

Problème

Le fusible pour le système de mesure s’est déclenché.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. défaillance du fusible +0-118F5 X
2. Défaillance dans le système de mesure du conteneur de

l’armoire de commande
X

3. Court-circuit dans le système de liaison du conteneur de
mesure

+20-stx101 X
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4.2. Commande = 12

DG12_01_03 Diagnostic bus L

Problème

Erreur sur les modules d’entrée et de sortie de la commande du véhicule.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. modules d’entrée et de sortie défectueux
voir aussi affichage des diagnostics sur les modules:
LBerr = affiche le module défectueux.
modules branchés: +0-121K1

+0-121K2

+0-124K2

+0-124K3

+0-124K4

+0-125K1

+0-125K2

+0-125K3

X

2.  Les connexions entre les différents modules ne sont pas
raccordées

X

3. voir aussi les documents du fabricant, la société Lütze X
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4.3. Multitraction = 14

DG14_04_03 Erreur de communication au niveau
d’un Slave de bus (toggle bit)

Problème

Interruption de la communication entre véhicule Master et véhicule Slave.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Connexion du bus de train coupée +21A-stx14

+21B-stx14

X

2. Difficultés de contact au niveau des connexions de bus de
train

+21A-stx14

+21-stx14

X

3. Mauvaise connexion des câbles entre les véhicules +21A-
Wstx14

+21B-
Wstx14

X

DG14_05_01 Diagnostic bus de train catégorie 1

Problème

Un message de diagnostic de catégorie 1 est survenu sur un véhicule
Slave de bus de train.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Lire le message de diagnostic au véhicule Slave correspondant,
puis agir en conséquence

DG14_05_01
_I

Diagnostic bus de train catégorie 1
ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des
effets d’un pontage du diagnostic.

DG14_06_02 Diagnostic bus de train catégorie 2

Problème

Un message de diagnostic de catégorie 2 est survenu sur un véhicule
Slave de bus de train.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Lire le message de diagnostic au véhicule Slave correspondant,
puis agir en conséquence
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DG14_06_02
_I

Diagnostic bus de train catégorie 2
ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des
effets d’un pontage du diagnostic.

DG14_07_03 Diagnostic bus de train catégorie 3

Problème

Un message de diagnostic de catégorie 3 est survenu sur un véhicule
Slave de bus de train.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Lire le message de diagnostic au véhicule Slave correspondant,
puis agir en conséquence

DG14_09_03 Diagnostic bus de train catégorie
moteur

Problème

Un message de diagnostic de catégorie est survenu sur un véhicule
Slave de bus de train.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Lire le message de diagnostic au véhicule Slave correspondant,
puis agir en conséquence

DG14_16_01 Système de bus de train a perdu un
participant

Problème

Un véhicule Slave ne répond pas au bus de train. Le Master du bus de
train n’arrive pas à reconnaître l’un des véhicules Slaves.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Connexion du bus de train coupée +21A-stx14

+21B-stx14

X

2. Difficultés de contact au niveau des connexions de bus de
train

+21A-stx14

+21B-stx14

X

3. Mauvaise connexion des câbles entre les véhicules +21A-
Wstx14

+21B-
Wstx14

X

4. Un véhicule Slave a été mis hors service sans démanteler
le convoi
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DG14_20_01 Le Slave de bus de train a perdu la
connexion vers le Master

Problème

Interruption de la communication entre véhicule Master et véhicule Slave.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Connexion du bus de train coupée +21A-stx14

+21B-stx14

X

2. Difficultés de contact au niveau des connexions de bus de
train

+21A-stx14

+21B-stx14

X

3. Mauvaise connexion des câbles entre les véhicules +21A-
Wstx14

+21B-
Wstx14

X

4.4. Bus de véhicule = 18

DG18_03_03 Diagnostic pour module CAN +0

Problème

Nœud de bus erroné dans armoire de commande +0

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Nœud de bus erroné
voir aussi affichages de diagnostic sur le module de nœud
de bus
UL = tension d’alimentation ok = vert
MS = statut du module ok = vert / en
dérangement = rouge
NS = statut du réseau ok = vert / en dérange-
ment = rouge
LB = statut du bus L ok = vert / en
dérangement = rouge

+0-136K1 X

2. Modules d’entrée et de sortie défectueux
voir aussi affichages de diagnostics sur modules
LBerr = permet d’afficher le module défectueux.
modules raccordés: +0-136K2

+0-136K3

+0-137K1

+0-137K2

X

3. La connexion entre les différents modules n’est pas raccor-
dée.

X

4. voir aussi les documents du fabricant, la société Lütze X
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DG18_07_03 Diagnostic pour module CAN +20

Problème

Nœud de bus erroné dans armoire de commande +20

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Module du nœud de bus erroné
voir aussi affichages de diagnostic sur le module de nœud
de bus
UL = tension d’alimentation ok = vert
MS = statut du module ok = vert / en
dérangement = rouge
NS = statut du réseau ok = vert / en dérange-
ment = rouge
LB = statut du bus L ok = vert / en
dérangement = rouge

+20-130K1 X

2. Modules d’entrée et de sortie défectueux
voir aussi affichages de diagnostics sur modules
LBerr = permet d’afficher le module défectueux.
modules raccordés: +20S-130K2

+20S-130K3

+20S-130K4

+20S-131K1

3. La connexion entre les différents modules n’est pas raccor-
dée.

X

4. voir aussi les documents du fabricant, la société Lütze X
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DG18_08_03 Diagnostic pour module CAN +22

Problème

Nœud de bus erroné dans armoire de commande +22

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Module du nœud de bus erroné
voir aussi affichages de diagnostic sur le module de nœud
de bus
UL = tension d’alimentation ok = vert
MS = statut du module ok = vert / en
dérangement = rouge
NS = statut du réseau ok = vert / en dérange-
ment = rouge
LB = statut du bus L ok = vert / en
dérangement = rouge

+22S-133K1 X

2. Modules d’entrée et de sortie défectueux
voir aussi affichages de diagnostics sur modules
LBerr = permet d’afficher le module défectueux.
modules raccordés: +22S-133K2

+22S-133K3

+22S-133K4

+22S-134K1

3. La connexion entre les différents modules n’est pas raccor-
dée.

X

4. voir aussi les documents du fabricant, la société Lütze X

DG18_12_03 Diagnostic pour module CAN 125

Problème

Connexion bus CAN défectueuse ou défaillance du moniteur de la console
de desserte principale

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Moniteur défectueux +1A-150A1 X
2. Connexion CAN au moniteur défectueuse +1A-W150A1 X
3. voir aussi les documents du fabricant concernant l’affichage X

DG18_13_03 Diagnostic pour module CAN 126

Problème

Connexion du bus CAN défectueuse ou défaut sur le moniteur de la na-
celle PA1002

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Moniteur défectueux +32-983A1 X
2. Connexion CAN au moniteur défectueuse X
3. voir aussi les documents du fabricant concernant l’affichage X
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DG18_20_03 Diagnostic pour module CAN +37

Problème

Connexion bus CAN défectueuse ou défaut sur la grue PKR 290

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Module CAN défectueux sur la grue PKR 290 X
2. Connexion CAN défectueuse vers grue PKR 290 X
3. voir aussi les documents du fabricant Palfinger X

DG18_21_03 Diagnostic pour module CAN +35

Problème

Connexion bus CAN défectueuse ou défaut sur la nacelle PA240

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Module CAN défectueux sur la grue PA 240 X
2. Connexion CAN défectueuse vers grue PA 240 X
3. voir aussi les documents du fabricant Palfinger X

DG18_500_0
3

Diagnostic J1939

Problème

Erreur de configuration ou contrôleur CAN de la commande du véhicule dé-
fectueux.
Connexion CAN J1939 pour moteur diesel et entraînement hydraulique

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Commande du véhicule défectueuse +0-120K1 X
2. voir aussi les documents du fabricant, la société Lütze X

DG18_501_0
3

Erreur de réception J1939 circuit
hydraulique

Problème

Circulation défaillante des télégrammes sur la connexion CAN J1939 à la
commande du système hydraulique de roulement +0-520 K10

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Commande du système hydraulique de roulement défec-
tueuse

+0-520K10 X

2. Connexion CAN défectueuse du système hydraulique de
roulement

X

3. voir aussi les documents du fabricant, la société Völkel X
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DG18_502_0
3

Erreur de réception J1939 Moteur

Problème

Circulation de télégrammes défectueuse sur la connexion CAN J1939 vers
la commande du moteur diesel

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Commande du moteur diesel défectueuse Iveco X
2. Connexion CAN au moteur diesel défectueuse +24-stXJ8 X
3. voir aussi les documents du fabricant de la société Iveco X

DG18_503_0
3

Erreur d’émission J1939 circuit
hydraulique

Problème

Circulation défaillante des télégrammes sur la connexion CAN J1939 à la
commande du système hydraulique de roulement +0-520 K10

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Commande du système hydraulique de roulement défec-
tueuse

+0-520K10 X

2. Connexion CAN défectueuse du système hydraulique de
roulement

X

3. voir aussi les documents du fabricant, la société Völkel X

DG18_504_0
3

Erreur d’émission J1939 moteur

Problème

Circulation de télégrammes défectueuse sur la connexion CAN J1939 vers
la commande du moteur diesel

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Commande du moteur diesel défectueuse Iveco X
2. Connexion CAN au moteur diesel défectueuse +24-stXJ8 X
3. voir aussi les documents du fabricant de la société Iveco X
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4.5. Traction = 20

DG20_01_02 Sécurité anti-recul

Problème

Le véhicule se déplace sans effort de traction

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Pont moteur débrayé X
2. Commande du système hydraulique de roulement +0-

520K10
X

3. Serrer le frein et indiquer à nouveau le sens de la marche

DG20_03_02 Libérer moteur mais ne pas Allumer

Problème

La multitraction ne consiste pas à démarrer un moteur, mais à faire tirer un
convoi par d’autres moteurs = freinage

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Le moteur du véhicule correspondant s’est arrêté ou n’a pas dé-
marré

2. En conjonction avec DG14_06_02 sur le moniteur du véhicule, lire
le diagnostic et agir en conséquence

3. Tenir compte des diagnostics du moteur

4. Redémarrer les moteurs

DG20_03_02
_I

Libérer moteur mais pas Allumer ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG20_07_02
_I

Absence de validation de traction

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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DG20_11_02 Commutation course de pleine
voie / course de travail impossible

Problème

Utilisation erronée lors de la commutation ou modules non portés en posi-
tion de transport.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Commutation pendant que le véhicule n’est pas à l’arrêt

2. Commutation bien qu’un sens de la marche a été sélectionné

3. L’escalier de la Pa1002 n’est pas rabattu

4. La nacelle ou la grue ne se trouvent pas en position de transport
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4.6. Moteur 1 = 21

DG21_01_13 Avertissement température liquide de
refroidissement moteur

Problème

La température du liquide de refroidissement sur le moteur est élevée.

Causes possibles par le personnel chargé de l’entretien

1. Surcharge du moteur

2. Lamelles de refroidissement du réfrigérant bouchées X
3. Ventilateur du réfrigérant défectueux X
4. Commande défectueuse du ventilateur sur le réfrigérant +28-511Q2

+0-520K10

X

5. Quantité insuffisante de liquide de refroidissement dans le
circuit de refroidissement

X

6. Températures ambiantes trop élevées

7. voir également les documents du fabricant Iveco X

DG21_02_11 Alarme température liquide de
refroidissement moteur

Problème

Température du liquide de refroidissement trop élevée au niveau du mo-
teur.

Causes possibles par le personnel chargé de l’entretien

1. Surcharge du moteur

2. Lamelles de refroidissement du réfrigérant bouchées X
3. Ventilateur du réfrigérant défectueux X
4. Commande défectueuse du ventilateur sur le réfrigérant +28-511Q2

+0-520K10

X

5. Quantité insuffisante de liquide de refroidissement dans le
circuit de refroidissement

X

6. Températures ambiantes trop élevées

7. voir également les documents du fabricant Iveco X

DG21_02_11
_I

Alarme température liquide de
refroidissement moteur ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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DG21_04_11 Alarme niveau du liquide de
refroidissement moteur

Problème

Niveau insuffisant du liquide de refroidissement dans le circuit de refroidis-
sement du moteur.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Niveau insuffisant du liquide de refroidissement X
2. Fuite dans le circuit de refroidissement X
3. Capteur du niveau de remplissage défectueux +24-217B1 X

DG21_04_11
_I

Alarme niveau liquide de
refroidissement moteur ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG21_08_11 Alarme pression d’huile moteur

Problème

Le moteur diesel produit une pression insuffisante de l’huile de graissage.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Niveau d’huile moteur insuffisant X
2. Pompe à huile du moteur défectueuse X
3. voir également les documents du fabricant Iveco X

DG21_08_11
_I

Alarme pression d’huile moteur ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG21_06_13 Avertissement température de l’air
d’alimentation moteur 1

Problème

Température de l’air d’alimentation en dehors de la plage de consigne

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. voir les documents du fabricant Iveco X
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DG21_10_13 Alarme rouge moteur

Problème

Le moteur diesel émet une alarme rouge pour dérangement groupé

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Lire diagnostic sur commande du moteur diesel EDC X
2. voir les documents du fabricant Iveco X

DG21_11_13 Survitesse moteur

Problème

Le moteur diesel est en survitesse et s’arrête.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. L’entraînement continue de lancer le moteur diesel en pente

2. Erreur dans l’EDC du moteur X

DG21_12_13 Filtre à air moteur encrassé

Problème

Filtre à air de l’aspiration d’air du moteur diesel obturé

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Filtre obturé, nettoyer filtre, changer filtre X
2. Surveillance du filtre du pressostat défectueuse +24-217B2 X

DG21_14_13 Eau dans carburant

Problème

Excès d’eau dans l’huile diesel dans l’alimentation du moteur diesel

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Excès d’eau dans le capteur
du réservoir d’eau: +24-215B1

X

2. voir les documents du fabricant Iveco X

DG21_15_13 Filtre à particules encrassé

Problème

Filtre à particules obturé. Diminution des performances du moteur

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Filtre à particules obturé, nettoyer X
2. Capteur filtre à particules défectueux +24-270B1 X
3. voir documents du fabricant X
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DG21_16_13 Nettoyage / échange du filtre à
particules

Problème

Le compteur d’heures de service du filtre à particules a dépassé sa limite.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Au bout de 1500 heures de service, nettoyer ou changer le filtre à
particules

2. Le message de diagnostic peut être réinitialisé via le menu
d’entretien affiché sur le moniteur

X
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4.7. Pont moteur = 26

DG26_01_02 Pont moteur débrayé

Problème

Le pont moteur n’embraye pas. Absence des avis d’arrivée des interrup-
teurs de fin de course

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Engrenage avant position engrenage dans boîte de trans-
mission, répéter mouvement pendulaire

2. Défectuosité de la commande pneumatique ou pression
pneumatique trop faible

+20-260K2

+23-260K1

X

3. Capteur défectueux +11-260B2

+12-260B2

X

DG26_01_02
_I

Pont moteur débrayé ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG26_02_02 Pont moteur débrayé

Problème

Le pont moteur n’embraye pas, absence de signal des commutateurs de fin
de course.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Boîte de transmission grippée, répéter le mouvement pen-
dulaire

2. Défectuosité de la commande pneumatique ou pression du
ressort dans le cylindre insuffisante

X

3. Capteur défectueux +11-260B1

+12-260B2

X

DG26_02_02
_I

Pont moteur embrayé ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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4.8. Frein rapide = 30

DG30_02_01 Vidange CG sans ordre d’arrêt
d’urgence

Problème

Absence d’air dans CG

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Flexible de connexion CG arraché entre les véhicules X
2. Fuites dans la conduite CG X
3. Robinets d’isolement ouverts

4. Manomètre défectueux +23T-310B5

+23T-310B6

X

DG30_02_01
_I

Vidange CG sans ordre d’arrêt
d’urgence ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG30_03_01 Erreur surveillance du contacteur de
frein rapide

Problème

Déclenchement d’erreurs dans le diagnostic de la surveillance du contac-
teur de freinage rapide

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Bornes positives ou négatives du circuit de freinage rapide
Le fusible +0-114F8 s’est déclenché
Les relais +0-308K1 ou +0-308K2 ne s’enclenchent pas lors du
contrôle

X

2. Les relais +-308K1 ou +0-308K2 ne se déclenchent pas lors du
contrôle

X

DG30_03_01
_I

Erreur surveillance du contacteur de
freinage rapide ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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DG30_04_03 Pression CG pas inférieure à 1 bar en
cas de frein rapide

Problème

La CG n’est pas complètement vidangée lors du freinage rapide, rendant la
pression de freinage incomplète

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Vanne proportionnelle défectueuse +23T-310Q1 X
2. Capteur pression défectueux +23T-310B6 X

DG30_05_01
_I

Robinet d’isolement CG fermé pour
Master ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG30_06_01
_I

Pression CG trop faible freinage
rapide impossible ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG30_07_01
_I

Frein rapide pupitre 1 Master ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence

DG30_08_01
_I

Frein rapide pupitre 2 Master ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence
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DG30_11_01
_I

Frein rapide rampe d’emb. avant /
milieu ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence

DG30_12_01
_I

Frein rapide rampe d’emb. arrière
ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence
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4.9. Frein pneumatique = 31

DG31_01_01 CG non connecté

Problème

La pression dans la conduite générale n’est pas transmise aux véhicules
Slaves en cas de multitraction

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. La connexion du flexible de la conduite générale entre les
véhicules n’est pas accouplée

2. Les robinets d’isolement ne sont pas ouverts X
3. Capteur de pression défectueux

A contrôler sur chaque véhicule en cas de multitraction
+23T-310B6 X

DG31_01_01
_I

CG non connecté ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG31_02_02 Pression CG réduite mais absence de
pression BC

Problème

Bien que la pression dans la conduite générale diminue, aucune pression
de freinage ne se produit.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Surcharge ou charge insuffisante du distributeur
Procéder à l’ajustement de la conduite générale

2. Capteurs défectueux +23T-310B6

+23T-310B3

X

DG31_03_03 Pression CG à 5 bars et pression BC
encore trop élevée

Problème

La pression de freinage du cylindre de frein ne s’échappe pas, pour 5 bars
dans la conduite générale

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Distributeur surchargé
Procéder à l’ajustement de la conduite générale

2. Capteurs défectueux +23T-310B6

+23-310B3

X
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DG31_04_03 Erreur lors du contrôle d’étanchéité

Problème

La pression de la conduite générale n’est pas constante pendant le test CG

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Fuites dans la connexion CG des véhicules

2. Fuites importantes dans la CG du véhicule X

DG31_05_03 Conflit entre valeur prescrite du
distributeur et valeur réelle pression
BC

Problème

La valeur de freinage prescrite ne correspond pas à la pression du cylindre
de frein.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Distributeur non chargé
Procéder à l’ajustement de la conduite générale

2. Capteur défectueux +23-310B3 X

DG31_08_03 Erreur de plausibilité
transmetteur / interrupteur de
pression CG

Problème

Les points de commutation de pression du transmetteur et de l’interrupteur
de pression CG divergent

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Capteurs défectueux +23T-310B2

+23T-310B1

DG31_09_03 Erreur de plausibilité
transmetteur / interrupteur de
pression CG

Problème

Les points de commutation de pression du transmetteur et de l’interrupteur
de pression de la conduite générale divergent

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Capteurs défectueux +23T-310B5

+23T-310B6
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DG31_10_03 Conflit entre valeur prescrite freins
et valeur réelle pression BC

Problème

La valeur de freinage prescrite ne correspond pas à la pression du cylindre
de frein.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Capteurs défectueux +23T-310B3

2. Soupape électropneumatique défectueuse +23T-310Q2 X

4.10. Saisie de charge = 35

DG35_01_03 Un capteur de saisie de charge est
défectueux. Vitesse max. 60 km/h

Problème

Un capteur de saisie de charge est défectueux = possible pression erronée
sur le frein
Maintenir la vitesse de remorquage maximale à 60 km/h

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. fuites pneumatiques dans le cylindre de frein X
2. Capteurs défectueux +23-350B1

+23-350B2

+23-350B3

X

DG35_02_03 Plusieurs capteurs de saisie de charge
défectueuxVitesse max. 30 km/h

Problème

Plusieurs capteurs de saisie défectueux = possible pression erronée sur le
frein
Vitesse et vitesse de remorquage maximales 30 km/h

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. fuites pneumatiques dans les cylindres de frein

2. Capteurs défectueux +23-350B1

+23-350B2

+23-350B3

X
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4.11. Frein à ressort = 36

DG36_01_02 Frein à ressort: erreur de
plausibilité

Problème

Les interrupteurs de pression servant à la détection de la position du frein à
ressort émettent des signaux erronés

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Pressostat défectueux +23F-360B1

+23F-360B2

X

DG36_01_02
_I

Frein à ressort: erreur de
plausibilité ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

DG36_02_02
_I

Frein à ressort encore serré ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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4.12. Alimentation hydraulique = 51

DG51_03_03 Avertissement du niveau d’huile du
circuit hydraulique

Problème

Le niveau d’huile du réservoir d’huile hydraulique est faible.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Fuites dans l’installation hydraulique X
2. Capteur défectueux +28-510B3 X

DG51_04_11 Désactivation de l’alarme de niveau
d’huile du circuit hydraulique

Problème

Le niveau d’huile du réservoir d’huile hydraulique est faible.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Fuites dans l’installation hydraulique X
2. Capteur défectueux +28-510B4 X

DG51_05_03 Surveillance du filtre de retour du
circuit hydraulique

Problème

L’un des filtres de retour de la conduite de l’installation hydraulique ou les
deux sont bouchés.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Filtre bouché, remplacer filtre X
2. Capteur défectueux +28-510B5

+28-510B6

X
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DG51_06_11 Surtempérature de l’huile du circuit
hydraulique

Problème

L’huile du circuit hydraulique présente une température trop élevée. Désac-
tivation du moteur diesel.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Lamelles de refroidissement du réfrigérant bouchées X
2. Ventilateur du réfrigérant défectueux X
3. Commande défectueuse du ventilateur sur le réfrigérant +28-511Q1

+0-520K10

+28-510B1

X

4. Température ambiante trop élevée
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4.13. Dispositif propulseur hydraulique = 52

DG52_01_03 Filtre d’aspiration / surveillance du
filtre d’alimentation du circuit
hydraulique

Problème

La surveillance du filtre d’alimentation de la pompe hydraulique Master ou
Slave a réagi.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Filtre bouché, remplacement du filtre X
2. Capteurs défectueux +28-520B1

+28-520B2

X

DG52_02_11 Surveillance de la pression
d’alimentation du circuit hydraulique

Problème

La surveillance de la pression d’alimentation a réagi. Baisse subite de la
pression, désactivation du moteur

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Rupture de tuyau X
2. Pompe hydraulique défectueuse X
3. Arrivée d’huile bouchée (filtre d’alimentation) X
4. Soupape de limitation de pression, pompe d’alimentation

défectueuses
X

5. Fuites internes des moteurs hydrauliques X
6. Capteurs défectueux +28-520B3

+28-520B4

X

DG52_05_02 Surrégime hydromoteur

Problème

La surveillance de surrégime des moteurs hydrauliques a réagi

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Capteurs de régime défectueux +11-520B7

+12-520B8

X

2. étude du projet erronée dans la commande hydraulique du
véhicule

+0-520K10 X
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DG52_06_02 Survitesse moteur

Problème

Surrégime du moteur diesel par exploitation hydraulique des freins

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. paramétrage erroné de la commande hydraulique de con-
duite

+0-520K10 X

DG52_07_11 Diagnostic groupé de la commande
hydraulique

Problème

La commande hydraulique de conduite signale un diagnostic.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Les seuls diagnostics créant la commande hydraulique de
conduite sont représentés par les documents du fabricant,
la société Völkel.

X

DG52_08_03 Min. un capteur haute pression mode
«service» limité déf.

Problème

Le diagnostic de la commande hydraulique de conduite détecte une erreur
sur les capteurs de haute pression, limite le dispositif propulseur et passe
en exploitation de secours.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Capteurs de haute pression défectueux +28-520B5

+28-520B6

X

4.14. Blocage des suspensions d’axe du circuit hydraulique = 53

DG53_02_03 Erreur de plausibilité transmetteur de
pression pour AFB

Problème

La surveillance du transmetteur de pression du blocage des suspensions
d’axe a réagi

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Pressostat défectueux +20-530B11

+20-530B12

+20-530B9

+20-530B10

X



Réglementation CFF              I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 40/46 © CFF

Codes de dérangements

DG53_03_03 Montée en pression trop fréquente pour
AFB

Problème

Lors de l’application du blocage des suspensions d’axe, la pression atten-
due dans le cylindre hydraulique ne se maintient pas et doit trop souvent
faire l’objet de vidanges.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Air dans les cylindres hydrauliques X
2. Fuite dans l’installation hydraulique du blocage des suspensions

d’axe
X

3. Fuite dans les cylindres hydrauliques X

DG53_04_02 Perte de pression pour AFB

Problème

Lors du serrage du blocage des suspensions d’axe une perte de pression
est survenue dans le système encastré.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Fuite dans l’installation hydraulique du blocage des suspensions
d’axe

X

DG53_04_02
_I

Perte de pression pour AFB ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

4.15. Télécommande par radio = 86

DG86_01_01
_I

Frein rapide pour télécommande par
radio ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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DG86_03_01
_I

Frein rapide via capteur d’inclinaison
ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence



Réglementation CFF              I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 42/46 © CFF

Codes de dérangements

4.16. Positionneur = 98

DG98_01_01
_I

Frein rapide sur positionneur ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence

4.17. Module 1 = 100 (nacelle PA 1002)

DG98_01_01
_I

Frein rapide sur positionneur ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence

4.18. Grue 920 = PKR 290

DG920_01_0
1_I

Frein rapide grue 1 ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence
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DG920_03_0
3

Message de diagnostic de la grue 1

Problème

Un message de diagnostic est survenu sur la grue PKR 290.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. voir documents du fabricant Palfinger X

DG920_04_0
3

Erreur de plausibilité interface grue
1

Problème

Les signaux du matériel et CAN entre commande du véhicule et grue PKR
290 sont hétérogènes. La surveillance de plausibilité a fonctionné.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Position de transport grue +37-921A1 X
2. Libération course de travail +37-921A1

+0-926K1

X

3. Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie +37-921A1 X
4. Dispositif de limitation de la hauteur +37-921A1 X

DG920_05_0
1

Frein rapide erreur position initiale
nacelle PA1002

Problème

La commande de la grue PKR 290 a détecté une erreur dans la surveil-
lance de la position de transport de la nacelle PA1002.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. La nacelle Pa1002 a involontairement quitté sa position de
transport. Déclenchement d’arrêt d’urgence par la com-
mande de la grue

X

2. Erreur dans les capteurs de sécurité de la PA1002 pour les
positions de transport des différents éléments de la nacelle

X

3. voir documents du fabricant Palfinger X

DG920_05_0
1_I

Frein rapide erreur position initiale
nacelle PA1002 ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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DG920_06_0
1

Frein rapide erreur position initiale
positionneur PFD99

Problème

La commande de la grue PKR 290 a détecté une erreur dans la surveil-
lance de la position de transport de la nacelle PA1002.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

1. Le positionneur PFD99 a involontairement quitté sa posi-
tion de transport. Déclenchement d’arrêt d’urgence par la
commande de la grue

X

2. Erreur dans les capteurs de sécurité du PFD99 pour les
positions de transport des deux bras du positionneur

X

3. voir documents du fabricant Palfinger X

DG920_06_0
1_I

Frein rapide erreur position initiale
positionneur PFD99 ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

4.19. Grue = 921 (nacelle PA 240)

DG920_01_0
1_I

Frein rapide grue 1 ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.

Ce dernier ne peut être ponté qu’en présence d’une interruption dans le contact témoin
du déclenchement d’arrêt d’urgence.
Déclenchement arrêt d’urgence = actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt
d’urgence

DG920_03_0
3

Message de diagnostic de la grue 1

Problème

Un message de diagnostic est survenu sur la grue PKR 290.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

2. voir documents du fabricant Palfinger X
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DG920_04_0
3

Erreur de plausibilité interface grue
1

Problème

Les signaux du matériel et CAN entre commande du véhicule et grue PKR
290 sont hétérogènes. La surveillance de plausibilité a fonctionné.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

5. Position de transport grue +37-921A1 X
6. Libération course de travail +37-921A1

+0-926K1

X

7. Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie +37-921A1 X
8. Dispositif de limitation de la hauteur +37-921A1 X

4.20. DG920
_05_01

Frein rapide erreur position initiale
nacelle PA1002

Problème

La commande de la grue PKR 290 a détecté une erreur dans la surveil-
lance de la position de transport de la nacelle PA1002.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

4. La nacelle Pa1002 a involontairement quitté sa position de
transport. Déclenchement d’arrêt d’urgence par la com-
mande de la grue

X

5. Erreur dans les capteurs de sécurité de la PA1002 pour les
positions de transport des différents éléments de la nacelle

X

6. voir documents du fabricant Palfinger X

DG920_05_0
1_I

Frein rapide erreur position initiale
nacelle PA1002 ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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DG920_06_0
1

Frein rapide erreur position initiale
positionneur PFD99

Problème

La commande de la grue PKR 290 a détecté une erreur dans la surveil-
lance de la position de transport de la nacelle PA1002.

Cause éventuelle de l’erreur par le personnel chargé de l’entretien

4. Le positionneur PFD99 a involontairement quitté sa posi-
tion de transport. Déclenchement d’arrêt d’urgence par la
commande de la grue

X

5. Erreur dans les capteurs de sécurité du PFD99 pour les
positions de transport des deux bras du positionneur

X

6. voir documents du fabricant Palfinger X

DG920_06_0
1_I

Frein rapide erreur position initiale
positionneur PFD99 ponté

Enregistrement que le message de diagnostic a bien été ponté.

Pontage du message de diagnostic via commutateur à clé. Veuillez tenir compte des ef-
fets d’un pontage du diagnostic.
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1. Structure du véhicule de base

1.1. Caractéristiques techniques

Longueur: 20 m
Largeur: 3,080 m
Hauteur: 4,446 m
Rayon minimal de courbe franchissable: 60 m (course isolée)

90 m (course remorquée)

Tare: Krani: 67,2 t
Combi: 63,9 t
Hubi: 52,1 t

Poids-frein: Krani: 72 t
Combi: 68,2 t
Hubi: 59,8 t

Poids-frein à main: Krani: 33,3 t
Combi: 33,3 t
Hubi: 33,3 t

Charge admissible: max. 3 t
Charge remorquée max.: 100 t pour 27 ‰

40 t, 27 - 50 ‰
Vitesse max., course isolée: 40 km/h
Course de service: 10 / 5 km/h
Vitesse max., course remorquée: 120 km/h
Puissance nominale du moteur diesel: 260 kW
Moteur diesel Iveco 6 cylindres, refroidi à l’eau
Cylindrée: 8,7 l
Réservoir de gazole: 900 l env.
Consommation de carburant / service de 8 h: 140 l env.
Essieux entraînés: 1 par bogie (intérieur)
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Dispositif de freinage:  frein à air comprimé automa-
tique, Dako/Poli

Freins: freins à sabots
Nombre de sabots par essieu: 2
Nombre d’essieux freinés: 4
Cylindres de frein: 8
Frein d’immobilisation: 4 accumulateurs à ressorts
Performance du compresseur 440 l/min
Nombre d’essieux (traction et freins): 12 essieux au maximum

Le véhicule est autorisé à franchir des bosses de débranchement.

Les manœuvres de laisser-couler et de lancer sont interdites.
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1.2. Châssis du véhicule de base

Le châssis du véhicule est la structure porteuse centrale pour le raccordement de
toutes les unités principales. Pour le guidage et l’accrochage des deux bogies, une
prise est prévue dans une entretoise pour la crapaudine de chaque bogie. Confor-
mément aux exigences UIC, le cadre absorbe les forces de traction et de choc
transmises par des véhicules attelés.
Le cadre principal est une structure soudée, formée de profilés laminés et de tôles
d’acier. Les prises des bogies et les appareils de traction et de choc sont spécia-
lement renforcés.
Sur chaque côté, le véhicule est équipé de 2 œillets de remorquage (repérés en
bleu) ainsi que de 2 points de levage (repérés en rouge) pour le levage ou
l’enraillement.
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Œillets de remorquage

Deux sabots d’arrêt sont enfichés dans un support sur un côté du véhicule.

Des appareils de traction et de choc dotés de tampons conformément à la fiche
UIC 526-1 se trouvent à l’avant, sur le cadre. Si l’attelage n’est pas utilisé, il peut
être accroché dans le crochet de traction et dans le crochet monté sur la traverse
porte-tampons.

1.3. Actionnement de l’interrupteur à déclic d’arrêt d’urgence

Si l’interrupteur à déclic d’arrêt d’urgence d’une télécommande par radio est ac-
tionné tous les mouvements du véhicule et des appareils sont arrêtés. Un serrage
imposé du véhicule est simultanément appliqué et le frein à ressort est également
serré.

· Déverrouillage du bouton d’arrêt d’urgence dans les 2 minutes:
Le frein à ressort se desserre

· Déverrouillage du bouton d’arrêt d’urgence après 2 minutes:
Le frein à ressort ne peut être desserré que depuis la cabine de conduite 1
en enclenchant et déclenchant à nouveau l’interrupteur 17 (frein à ressort).

Si un bouton d’arrêt d’urgence est actionné depuis le véhicule de base, tous les mouve-
ments du véhicule et des appareils cessent. Un serrage imposé du véhicule est
simultanément appliqué et le frein à ressort est également serré.

· Une fois la touche d’arrêt d’urgence déverrouillée et frein à air desserré, le
travail ou le trajet peuvent reprendre.

Un arrêt d’urgence peut également être causé par un accumulateur trop faible dans une
télécommande.
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2. Bogies
Le véhicule de base comporte deux bogies fixés respectivement à chaque extrémi-
té du véhicule, sous le châssis du véhicule. Chaque bogie est équipé d’une cra-
paudine assurant une fixation pivotante et oscillante. Les bogies à deux essieux
supportent le véhicule ainsi que sa charge et guident le véhicule de base sur les
voies par le biais des essieux dotés de boudins de roue. Les deux essieux de
chaque bogie transmettent les efforts de freinage aux rails. Les essieux intérieurs
des bogies sont entraînés de manière hydrostatique via le pont moteur. Un frein à
ressort faisant office de frein d’immobilisation est encastré. Une unité de frein à
sabots encastrée sert de frein de service agissant de manière unilatérale sur les
deux essieux.

1 Cadre de bogie
2 Essieu moteur avec pont moteur
3 Essieu porteur
4 Crapaudine
5 Suspension primaire
6 Lisoir
7 Chasse-pierres
8 Unité de frein à sabots/unité de frein à ressort
9 Sablière
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3. Composants d’entraînement

1 Pont moteur 5 Moteur diesel (powerpack)
2 Bloc pneumatique 6 Génératrice
3 Réfrigérant d’huile 7 Citerne d’huile diesel
4 Réservoir d’huile hydraulique

3.1. Powerpack

Le powerpack est composé d’un moteur diesel avec turbocompresseur, d’une
boîte de transmission, de pompes disposées en ligne et du système de refroidis-
sement à eau.
Tous les composants sont montés sous le plancher, au centre du châssis du véhi-
cule, dans un cadre auxiliaire soudé. Le moteur diesel développe 260 kW. La
transmission de la puissance s’effectue de manière hydrostatique. L’entraînement
hydrostatique permet au véhicule de freiner sans usure. Le véhicule ralentit dans
ce cas sans activer les freins à air comprimé. Une commande distincte assure la
surveillance du service du powerpack. Les défauts sont signalés à la commande
du véhicule.

Les fonctions du moteur sont contrôlées par la commande centralisée du véhicule.
Le démarrage du moteur ainsi que les différents régimes d’exploitation sont con-
trôlés et pilotés de manière automatique. Le régime du moteur est réglé par la
commande centralisée en fonction de la sollicitation des composants activés. En
cas de dérangements susceptibles d’endommager l’entraînement, la commande
désactive le moteur.

3.2. Pont moteur

Un vérin pneumatique alimenté par l’installation pneumatique centrale assure la
commutation entre les différentes positions du pont moteur. Des commutateurs de
fin de course surveillent l’enclenchement et le déclenchement du pont moteur. Si
tel n’est pas le cas, la commande démarre automatiquement un processus afin de
compléter la procédure de verrouillage. Il est alors possible que le véhicule se
mette légèrement en mouvement durant un bref laps de temps. Chaque essieu
moteur du véhicule est équipé d’un pont moteur qui transmet la force
d’entraînement à l’essieu. La boîte de transmission est directement montée sur
l’essieu et fixée sur le cadre de bogie par le biais d’une bielle de réaction.
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3.3. Système d’alimentation en carburant

Ce système assure l’alimentation du powerpack en diesel. Le réservoir de carbu-
rant est intégré dans le châssis du véhicule, directement derrière le bogie et peut
être rempli à l’aide d’une pompe à essence traditionnelle. Le volume de la citerne
est d’environ 900 l. Des raccords de remplissage se trouvent sur les deux côtés du
véhicule. Le réservoir de carburant dispose d’un orifice de remplissage ainsi que
d’un orifice de vidange. Un détecteur électrique permet de lire les affichages à
DEL du niveau de remplissage montés sur les côtés du châssis.

3.4. Génératrice

Un groupe électrogène destiné à l’alimentation des installations électriques des
véhicules et de leurs modules est monté dans le sens de marche 2 devant le po-
werpack. Le groupe fournit 17 kVA - 50 Hz pour 400 / 230 V CA. Le groupe a la
tâche d’assurer l’alimentation énergétique de 400 / 230 V des véhicules.

L’orifice de remplissage du réser-
voir peut être verrouillé au moyen
d’un cadenas.

Affichage du niveau de remplissage
de carburant. L’actionnement de la
touche permet d’activer l’affichage
à DEL.
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3.5. Cabines de conduite

Les cabines de conduite sont montées aux deux extrémités du véhicule. La cons-
truction en acier soudé, dotée de profils et de tôles d’acier, est vissée sur le châs-
sis. Elle assure au cvm un minimum de protection contre le mauvais temps.

La cabine de conduite 1 dispose
d’un pupitre de commande équi-
pé de tous les éléments de con-
duite et de contrôle pour
l’armement et le désarmement.
Le pupitre de commande intègre
également l’écran multifonctions
pour l’affichage des états du vé-
hicule et des informations de
diagnostic en cas de dérange-
ment.

L’armoire de rangement des
équipements radio se trouve à
côté du pupitre de commande

dans la cabine de conduite 1. Elle accueille tous les appareils de charge pour les
télécommandes par radio et les accumulateurs de rechange. C’est également
dans cette armoire que se trouvent la lanterne à main Mica et son chargeur.
L’armoire de rangement des équipements radio sert également d’armoire pour la
conservation centrale des clés spécifiques du véhicule. L’armoire de rangement
des équipements radio est équipée du barillet du système de fermeture centralisé.

Pour les trajets en course de pleine voie, la télécommande par radio doit être
montée sur le support correspondant à la cabine de conduite 1 ou 2.
Les vitres frontales sont en verre feuilleté. La vitre frontale médiane est équipée
d’essuie-glaces à double bras et d’un chauffage électrique.

Un éclairage trois points ainsi que deux projecteurs orientables sont montés à
l’extérieur des cabines de conduite. Sur le toit de la cabine de conduite 1 se trouve
l’antenne de l’installation radio pour la course de pleine voie.

Chaque cabine de conduite comprend un bouton coup de poing de freinage
d’urgence pour la vidange directe de la conduite générale.
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4. Dispositif de freinage
Les véhicules disposent de types de systèmes de freinage ci-après:

§ le frein à ressort qui sert de frein d’immobilisation,
§ le frein indirect qui freine le véhicule en course isolée,
§ le frein direct qui est utilisé comme frein d’immobilisation durant les courses de

service,
§ le freinage rapide qui a toujours priorité sur le freinage de service. si ce dernier

est déclenché manuellement par le bouton d’arrêt d’urgence, la valve d’action
rapide s’allume et videra ainsi de manière indirecte la conduite générale.

§ les boutons coup de poing de freinage d’urgence qui purgent directement la
conduite générale.

Des clapets antiretour doubles évitent un freinage excessif du véhicule Le risque
de formation de méplats au niveau des roues est ainsi limité.

4.1. Frein à ressort

Les cylindres du frein d’immobilisation à ressort fonctionnent en mode «actif». Au-
trement dit, en l’absence d’air comprimé dans le cylindre du frein d’immobilisation,
le frein est serré par le biais du ressort dans le cylindre.
Le frein à ressort:
§ est desserré ou serré sur un véhicule en service à l’aide de l’interrupteur de la

cabine de conduite 1,
§ fait l’objet d’une vidange forcée en cas de chute de tension,
§ est desserré en mode remorqué par le remplissage de la conduite générale.

§ est serré 2 minutes après l’activation d’un bouton d’arrêt d’urgence.
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4.2. Commande de freinage

Le mécanicien de locomotive délivre par le biais du combinateur de
marche/freinage une consigne de freinage qui agit via la commande du véhicule
sur le tableau des freins électropneumatique (e/p). Le tableau des freins assure la
régulation de pression de la conduite générale (CG), laquelle actionne les valves
de distribution et établit une liaison entre la conduite générale (CG), le réservoir
auxiliaire et le cylindre de frein en fonction de la différence de pression. Suivant la
chute de pression, une pression s’établit dans le cylindre de frein via le réservoir
auxiliaire.

La commande du système de freinage assure automatiquement différentes fonc-
tions.

§ La sécurité anti-recul déclenche automatiquement les freins si le véhicule se
déplace dans un sens de marche qui n’a pas été sélectionné.

Il n’y a pas de protection anti-recul.

Cela signifie qu’aucun freinage n’est déclenché si le véhicule
se met en marche dans le sens inverse de la marche pour
laquelle il a été réglé!

L’activation/désactivation du frein à air comprimé indirect (automatique), le com-
mutateur G/P et le desserrage des freins sont possibles depuis chaque côté du
véhicule.

Des témoins de frein sont montés de chaque côté du véhicule pour le frein de ser-
vice et pour le frein d’immobilisation.

Le robinet de mécanicien est une unité comportant toutes les valves nécessaires
pour la commande, y compris la valve d’action rapide. Les valves à montage sur
embase sont regroupées de manière compacte sur un tableau fixé sur le véhicule.

Le frein indirect est le frein de service. Il permet, par le biais de la CG, de freiner
les wagons rattachés.

Le frein direct est conçu en tant que frein d’immobilisation pour la course de ser-
vice. Le véhicule est freiné  directement sans baisse de pression dans la conduite
générale. De par le type d’intégration du frein direct, ce dernier agit également sur
les cylindres de frein par le biais des valves de freinage autovariable à la charge.

Les véhicules sont équipés d’une sécurité anti-recul. Si le véhicule commence à
rouler de manière intempestive lorsque l’inverseur du sens de marche est sur la
position 0, ce dispositif serre le frein.
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5. Alimentation électrique
L’alimentation électrique (24 V9 CC) est assurée par deux alternateurs connectés
au powerpack. L’énergie est accumulée dans les deux batteries. La charge a lieu
dès que le moteur diesel est en marche.

Les batteries sont utilisées pour le démarrage du moteur diesel, pour la com-
mande de l’installation et pour l’éclairage de secours.

Une prise pour le branchement d’un chargeur de
batteries externe (24 V CC) est montée entre les
deux batteries.

Prise de courant 400 V / 50 Hz

Prise de courant 230 V / 50 Hz

(Pour alimentation de récep-
teurs externes)



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 13/17 © CFF

11 Description

6. Circuit hydraulique
Le véhicule possède un système hydraulique servant à alimenter l’entraînement
hydrostatique et les modules.

6.1. Support d’essieu

Krani:
Le support d’essieu est certes disponible, mais n’est pas activé dans ce véhicule.

Combi:

§ Le serrage n’est possible qu’à l’arrêt
§ La grue PKR290 doit se trouver en position de base
§ La nacelle élévatrice PA1002 doit se trouver dans les 500 mm (pas encore

en dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie)
(Le témoin dans la nacelle ¼, à côté de l’interrupteur à clé, ne doit pas être
allumé!)

Le procédé est possible à une vitesse maximale de 10 km / h.

Hubi:

Le support d’essieu situé sous l’étrier de mesure est serré lorsque l’étrier de me-
sure est sorti.

§ Serrage possible uniquement à l’arrêt
§ La nacelle élévatrice PA1002 doit se trouver dans les 500 mm (pas encore

en dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie). (Le témoin de la na-
celle ¼, situé à côté de l’interrupteur à clé, ne doit pas être allumé!)
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Le procédé est possible à une vitesse maximale de 10 km / h.

Si, pendant le travail avec l’étrier de mesure, la nacelle
PA1002 est sortie de plus de 50 cm, ou que la grue PKR 290
et / ou que le positionneur PFD99 est sorti(e), le véhicule
s’arrête et le support d’essieu se rétracte.

La plus haute vigilance est requise lors de l’utilisation «Mode
positionneur» sur les véhicules HUBI et COMBI.

§ Le travail avec les positionneurs sortis et verrouillage des essieux en-
castré n’est dès lors plus verrouillé des deux côtés.

§ La nouvelle libération requiert du conducteur du véhicule une attention
toute particulière lors de l’exploitation du positionneur. Lors de
l’exploitation avec des positionneurs sortis et un blocage des essieux
mis en place, vous devez toujours veiller à ce que l’état des position-
neurs soit uniquement sollicité par le fil de contact. Les collisions, no-
tamment avec les mâts, sont possibles et doivent être évitées à tout
prix.

§ Une sortie horizontale au sens de la voie avec un couple de charge
d’un positionneur avec un blocage des essieux mis en place et une
nacelle sortie et sollicitée de manière unilatérale peut entraîner une
montée ou un basculement du véhicule.

Le conducteur du véhicule doit être conscient de ce
risque dans le cadre de ce mode d’exploitation et
doit se comporter en conséquence!
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7. Pneumatique
L’installation pneumatique est alimentée par le biais d’un compresseur à un piston.
Le débit refoulé est d’env. 440 l / min pour 2000 tours-moteur/min du moteur die-
sel.

7.1. Robinets d’isolement pneumatique

Les robinets à boisseau sphérique 1-7 servent uniquement à isoler les con-
duites pneumatiques, p. ex. en cas de fuites. Ils déclenchent des fonctions
qui limitent l’utilisation des véhicules. En position de base (ouverte), le robi-
net est parallèle à la conduite; en position de protection (fermée), il est per-
pendiculaire à la conduite.

1 2 3 5 6

7 8 4

Le fonctionnement et le maniement de chaque robinet vous est expliqué sur le ta-
bleau suivant.
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Robinets
d’isolement

Action/restriction Fonction

1 Pont moteur Fermer en cas de fuites. Les ponts
moteurs sur les bogies 1 et 2 dé-
brayent uniquement sous l’effet
d’un ressort. Un contrôle visuel des
ponts moteurs doit impérativement
avoir lieu avant le remorquage (voir
chapitre 7.2).
Si l’un ou les deux ponts mo-
teurs sont embrayés, le véhicule
ne peut plus être remorqué.

Alimentation en air pour assister
le débrayage des ponts moteurs
sur les bogies.

2 Pont moteur Fermer en cas de fuites. Le pont
moteur sur le bogie 2 n’embraye
pas. Le contrôle visuel sur le pont
moteur indique que le pont moteur
est débrayé.
Le véhicule ne doit pas être dé-
placé en mode course de pleine
voie ou de travail.

Blocage de l’alimentation en air
permettant d’embrayer le pont
moteur

3 Sablière Fermer en cas de fuites. Aucune
restriction d’exploitation

Blocage de l’alimentation en air
vers les sablières au niveau du
bogie 1

4 2 macro-
phones

Fermer en cas de fuites. Marche à
vue conf. aux PCT!

Blocage de l’alimentation en air
des cornes pneumatiques

5 Pont moteur Fermer en cas de fuites. Le pont
moteur sur le bogie 1 n’embraye
pas. Le contrôle visuel sur le pont
moteur indique que le pont moteur
est débrayé.
Le véhicule ne doit pas être dé-
placé en mode course de pleine
voie ou de travail.

Blocage de l’alimentation en air
permettant d’embrayer le pont
moteur

6 Sablière Fermer en cas de fuites. Aucune
restriction d’exploitation

Blocage de l’alimentation en air
vers les sablières au niveau du
bogie 2

7 Vanne
d’inversion

des gaz
d’échappeme

nt

Fermer en cas de fuites. Aucune
restriction

Blocage de l’alimentation en air
de la vanne d’inversion des gaz
d’échappement

8 Frein à ressort Fermer en cas de fuites.
L’accumulateur à ressort est isolé
pneumatiquement. Desserrage de
l’accumulateur à ressort à l’aide
de la tige de desserrage
d’urgence. La course isolée n’est
plus autorisée.

Accumulateur à ressort actif /
purge de l’accumulateur à ressort

Affichage X apparaît
(état indéfini)
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8. Installation de sécurité

8.1. SiFa

§ Le dispositif de veille automatique (SiFa) contrôle la vigilance de l’opérateur.
La touche de rappel doit être actionnée de temps à autre à cet effet.

§ Le dispositif SiFa est actif dès qu’un sens de marche a été sélectionné à
l’aide du commutateur de commande de direction. Un freinage rapide est
activé si le dispositif n’est pas validé / réactivé au terme du temps indiqué ci-
dessous.

Réglages de temps:

§ Temps jusqu’au préavertissement: 30 s
§ Doit être réinitialisé dans les 10 s.
§ Avertissement via sonnerie et DEL

§ Une fois que le freinage rapide a réagi, réinitialiser la SiFa.

§ La SiFa doit être contrôlée quotidiennement! Il n’est pas nécessaire d’ajouter
une entrée au carnet de contrôle. (pas de carnet de contrôle dans le véhicule)
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Fascicule 21
Commande du véhicule de base
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7.2. Ecran multifonctions .......................................................................................................... 37
8. Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie / Limitation de la hauteur de
levage 51
9. Télécommande par radio .................................................................................................... 52

1. Contrôle de l’installation préalable à la mise en service
Contrôle visuel en faisant le tour du véhicule. Vérifier tout particulièrement si le
véhicule présente des dommages ou des éclats visibles à l’œil nu, si certains
composants (vis ou boulons p. ex.) sont desserrés, détachés ou perdus et si les
conduites ou les connexions sont détachées:

Les positions 5 niveau d’huile moteur et 7 niveau d’eau de refroidissement
ne doivent pas être contrôlés. Ces contrôles sont réalisés par la mainte-
nance.

Il convient en général de contrôler les éléments suivants:
§ Tous les arrêts d’urgence doivent être déverrouillés;
§ Essieux, ressorts, suspensions
§ Fuites de carburant, d’huile, de liquide de refroidissement;
§ Fuites d’air comprimé audibles;
§ Engins de travaux.

1) possible des deux côtés
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Pos. Contrôle

1 S’assurer que les raccordements du train sont correctement mis en
place.

2 Appareils de traction et de choc, y compris les conduites d’air compri-
mé.

3 Vérifier que le frein est enclenché et que le commutateur G/P est en
position «P».
                                         Position verticale = frein enclenché
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4 Niveau de remplissage des sablières
4x (remplir ou faire remplir le cas échéant).

          Verre indicateur

5 Débrancher le cas échéant la prise 400 V / 230 V.

6 Contrôler le niveau de remplissage de la citerne d’huile hydraulique

7 Contrôler le niveau de remplissage de carburant (quantité de remplis-
sage minimale env. 200 l / min. DEL rouge)

8 Contrôler les positions de transport de tous les appareils (notamment
les lampes enfichables sur la PA 1002).

9 Position des 8 robinets d’air comprimé (dans le sens des tuyaux).
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2x

10 Accumulateur à ressort du robinet à air comprimé actif

Si des défauts susceptibles d’altérer la sécurité de fonction-
nement sont décelés lors du contrôle, le véhicule ne doit en
aucun cas être mis en service!
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2. Mise en service

2.1. Activation et démarrage du véhicule

§ Il est possible d’activer l’éclairage au niveau de l’accès à la cabine de conduite
1 à l’aide de la clé Kaba. L’éclairage de la cabine de conduite s’allume, ainsi
qu’une partie de l’éclairage au niveau du cadre et des rambardes.

§ La clé Kaba permet d’ouvrir l’armoire de rangement qui abrite la télécom-
mande par radio et les appareils de charge. Prélever la clé de l’interrupteur
principal (Commande Marche).

Interrupteur à clé pour l’éclairage.
Eclairage activé pendant environ
4 minutes.

Armoire de rangement équipée
de:
- Clés,
- Télécommandes par radio,
- Lanterne à main,
- Appareils de charge et
- Accumulateurs de charge ainsi
qu’installation Minimel
- Documentation du véhicule dans
les casiers des portes.
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§ Placer le véhicule commutateur de marche (bleu) en position de course isolée
(il est verrouillé en mode remorquage par un cadenas)

§ Ouvrir le capot du pupitre de commande au moyen de la clé correspondante.
§ Avant d’enclencher la batterie et la commande, amener tous les éléments de

commande en position de base.

§ Activer l’alimentation du véhicule sur le pupitre de com-
mande au moyen de la clé «Marche / Arrêt». Le véhicule
est opérationnel lorsque le message Démarrage CA-
Nopen s’éteint à l’écran (après env. 90 secondes). La
clé reste prisonnière en position MARCHE.

- Les accumulateurs des télécommandes par radio, des
lampes, du Minimel, etc. sont maintenant en cours de
chargement,
- Si le commutateur de marche remorquée est en posi-
tion marche remorquée, la commande ne peut pas être
enclenchée.

Position en haut = course isolée.

Position en bas = mode de remor-
quage (verrouillé par un cadenas).
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§ Contrôle du filtre à particules à DEL

Filtre à particules
1. Dès le démarrage du moteur, les trois couleurs de la DEL

(jaune, vert, rouge) s’allument l’une après l’autre. Au bout
d’environ 5 secondes, la couleur du témoin se précise:

2. jaune; la contre-pression des gaz d’échappement en amont
du filtre est inférieure à 10 mbars. Si l’élément filtrant est
propre, cet état peut se produire en marche à vide, mais le
témoin devra rapidement passer au vert lorsque le régime
augmente. Si le témoin reste allumé en jaune, il est possible
de laisser tourner le moteur dans un premier temps.
Appeler la hotline CFF (n° d’appel figurant sur
l’autocollant apposé dans la cabine de conduite 1) pour
l’équipe mobile, et consigner l’événement dans le carnet
de bord.

3. vert; la contre-pression des gaz d’échappement est supé-
rieure à 10 mbars et inférieure à la valeur d’alarme réglée;
fonctionnement normal du filtre.

4. vert clignotant / brièvement rouge; la valeur d’alarme ré-
glée est progressivement atteinte. En cas d’utilisation prolon-
gée du moteur dans la zone de faible charge ou en marche à
vide, il est nécessaire d’augmenter le régime ou de solliciter
le moteur.

5. rouge; la valeur d’alarme réglée est dépassée. Il faut net-
toyer le filtre. Il est possible de poursuivre l’exploitation de
l’installation pendant 8 heures au maximum.
Appeler la hotline CFF (n° d’appel figurant sur
l’autocollant apposé dans la cabine de conduite 1) pour
l’équipe mobile, et consigner l’événement dans le carnet
de bord.

§ La commande du véhicule est débloquée. Le pupitre de
commande est maintenant activé, et le témoin blanc
Commande MARCHE reste allumé.

§
§ Il convient de surveiller les témoins pendant l’auto-

test des lampes qui se déroule ensuite
(env. 3 secondes). Les témoins de charge 1 et 2 ne

sont pas contrôlés. Il faut également contrôler l’annonce acoustique. (si-
gnal d’alerte du bourdonneur en cas de dérangements)

- Le bouton  permet de répéter le test des lampes témoins.
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Les gaz d’échappement peuvent être dirigés du côté gauche ou
droit du véhicule par le biais du pot d’échappement réglable.
Pour ce faire, il suffit d’amener le sélecteur Echappement
droite/gauche dans le sens voulu.

§ Contrôler les systèmes. Le bouton-poussoir lumineux Diagnostic doit être
éteint. Dans le cas contraire, appuyer dessus. S’il se rallume, procéder à un
diagnostic.

Lorsque le bouton-poussoir lumineux clignote, le freinage rapide se des-
serre!

§ Démarrer le moteur diesel. Pour lancer le
moteur diesel, appuyer sur le bouton-poussoir
DEMARRAGE MOTEUR. Ce faisant, maintenir
enfoncé le bouton-poussoir jusqu’à ce que le
moteur démarre. Si la traction multiple est ini-
tialisée, les moteurs des véhicules accouplés
sont également démarrés. Pendant le démar-
rage, le bouton-poussoir lumineux ARRET
MOTEUR clignote.

Le bouton-poussoir lumineux ARRET
MOTEUR signale le démarrage correct du mo-
teur diesel lorsqu’il s’éteint.

Sélecteur d’échappement



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 10/54 © CFF

21 Commande

§ Alternateur: Pendant la phase de démarrage
du moteur, veiller à ce que les deux témoins
de charge soient allumés en continu et
s’éteignent au terme du démarrage.

§ Pont moteur

Le pont moteur est automatiquement couplé après le démarrage du mo-
teur diesel.

Si les pignons de la boîte de transmission ne sont pas engrenés, le véhi-
cule entame automatiquement un mouvement pendulaire afin d’assurer
l’engrenage. Le frein reste appliqué.

§ Eclairage du véhicule

Enclencher l’éclairage frontal conformément aux directives PCT.

Contrôler l’éclairage frontal.

§ Enclencher la génératrice
(si nécessaire)

§ Enclencher l’éclairage.

- Est également possible, si le moteur diesel est dé-
sactivé,avec une batterie d’au moins 24 V (durée
d’éclairage: 4 minutes)
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2.2. Préparation de la télécommande par radio (LocControl 100)

L’émetteur dispose d’un puits RFID ouvert.

Sur cette installation, l’émetteur peut être utilisé pour com-
mander tout véhicule du même type avec la même version
de télécommande par radio.

Pour ce faire, la clé RFID correspondante, qui fait partie in-
tégrante du récepteur du véhicule à commander est enfi-
chée dans le puits RFID de l’émetteur.

     Clé RFID

§ Retirer la télécommande par radio de l’armoire de rangement.

§ Retirer l’accumulateur du chargeur de l’armoire de rangement et le mettre
en place dans la télécommande par radio.

§ Monter la télécommande par radio dans le support de la cabine de conduite
et la protéger au moyen d’un étrier de retenue ou la placer dans le harnais
trois points.

§ Contrôle de tous les interrupteurs de commande en position de base.

ID de radio du véhicule
pour une clé RFID adé-
quate

Site: Cabine de conduite 1
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§ Enficher la clé du sélecteur de mode d’exploitation dans la télécommande
par radio et enclencher l’émetteur.

2.3. Mise en service de l’émetteur

Ordre Action Impact Affichage
Enclencher
l’émetteur

Enclencher au
moyen de
l’interrupteur à clé,
dès que le bour-
donneur sonne, en-
foncer le bouton
«Arrêt manuel» puis
le libérer

L’émetteur effectue
un autocontrôle et
s’annonce auprès
du récepteur

à Les  4  DEL
s’allument toutes
brièvement
à L’écran LCD in-
dique «démarrer
LocControl...»
à L’écran LCD in-
dique «ID de radio
xxxx»
à L’écran LCD in-
dique «Arrêt»

Activer l’émetteur Amener le combina-
teur de
marche/freinage
(FBS) en position
«Frein plus»

Le système passe
à l’état «Arrêt»

à La DEL verte
«en service» cli-
gnote
àLa DEL rouge
«Arrêt» s’allume
à L’écran LCD in-
dique «verrouillage
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de la traction»
Déclencher
l’«arrêt»

Après les états ci-
dessous:
-Enclencher
l’émetteur
- Arrêt manuel
- Verrouillage ma-
nuel de la traction
- Surveillance de
l’inclinaison
- Interruption de
radio < 10 s

Enfoncer le bouton
«Déverrouillage»
et amener simulta-
nément le combina-
teur de
marche/freinage sur
«Frein plus»

Le système passe
à l’état
«En service»

à La DEL verte
«en service» cli-
gnote
àLa DEL rouge
«Arrêt» s’allume
à L’écran LCD in-
dique les données
de véhicule reçues

2.4. Examens de sécurité quotidiens (les résultats doivent être saisis dans le carnet de
bord)

Terme Situation de danger Impact Affichage
Surveillance
de
l’inclinaison

L’émetteur dispose
d’une fonction de sur-
veillance de
l’inclinaison.
Si l’émetteur est incli-
né de plus de 45 de-
grés et plus de 2 s,
une alarme acous-
tique se déclenche
pendant 2 s

Si l’émetteur reste in-
cliné, l’arrêt automa-
tique (freinage rapide)
est enclenché au bout
de 4 s au total.

Le système
passe à
l’état

«Freinage
rapide»

à La DEL
verte «en ser-
vice» clignote
à La DEL
rouge «ver-
rouillage de la
traction»
s’allume

à L’écran
LCD indique
«Arrêt»

à La DEL
verte «OK»
s’allume
à La  DEL
«tge» clignote

à L’écran
LCD indique
«Arrêt»

Interruption
de radio

Le système dispose
d’une fonction
d’interruption de ra-
dio.

Le système
passe à
l’état
«Freinage
rapide»

à La DEL
verte «en ser-
vice» clignote
à L’écran in-
dique les der-
nières don-

à La DEL
verte «OK»
s’allume
à L’écran
LCD indique
«Arrêt»
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Si la ligne radio entre
l’émetteur et le desti-
nataire est interrom-
pue plus de 4 s, la
fonction «Serrage ra-
pide» est déclenchée.

Le bour-
donneur de
la locomo-
tive est ac-
tivé afin
d’avertir
l’opérateur
3 fois

nées de véhi-
cule reçues
pendant 4 s
à L’écran
LCS indique
«Arrêt» au
bout de 4 s

Arrêt ma-
nuel

Enfoncer
l’interrupteur
coup-de-
poing «Arrêt
manuel»

Le système
passe à l’état
«Freinage
rapide»

à La  DEL
verte «en ser-
vice» clignote
àLa DEL
rouge «Arrêt»
s’allume
à L’écran
LCD indique
«Arrêt»
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2.5. Essais des freins

Le fonctionnement des différents types de freins (directs ou indirects) est préréglé
selon le mode de service sélectionné.
Le contrôle du fonctionnement du frein à air s’effectue au moyen du sélecteur sur
le pupitre de commande de la cabine de conduite 1.

Procédure:

2.5.1. Véhicules en traction simple ou multiple

Le véhicule se trouve en exploitation normale

§ Pas de freinage rapide disponible.
§ Le freinage rapide et le frein d’immobilisation (accumulateur à ressort) est ser-

ré. Contrôle sur les témoins de frein rouge. (disponible des deux côtés sur le
véhicule).

§ Tourner le sélecteur d’essai de frein en position de desserrage (l’accumulateur
à ressort est automatiquement appliqué, la traction est verrouillée).

§ Contrôle du frein commencé > vert sur les témoins de frein.
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§ Tourner le sélecteur d’essai de frein en position de base. Les freins serrent.
§ Les freins sont serrés. Le contrôle au niveau des affichages est rouge; des

deux côtés du véhicule.

2.6. Frein à ressort

Les cylindres du frein à ressort fonctionnent de manière «active», c’est-à-dire:
Si le cylindre du frein à ressort n’est pas alimenté en air comprimé, le frein est
serré (mécaniquement) via les ressorts du cylindre.
Le frein à ressort…

§ est desserré sur un véhicule en service immobilisé à l’aide de l’interrupteur de
la cabine de conduite 1,

§ est serré à tout moment à l’aide de l’interrupteur de la cabine de conduite,
§ fait l’objet d’une vidange forcée en cas de chute de tension et est ainsi serré.
§ est desserré en mode remorqué par le remplissage de la conduite générale.
§ est serré lors de l’actionnement d’un bouton d’arrêt d’urgence.
§ est de nouveau desserré dans les 2 minutes en cas de déverrouillage de

l’interrupteur à déclic d’arrêt d’urgence.
§ est en outre serré en cas de serrage d’urgence (déclenché par le bouton coup

de poing de freinage d’urgence).
§ est desserré et serré par le véhicule master pour tous les véhicules circulant en

traction multiple.

Tester l’efficacité du frein à air dès la mise en mouvement
du véhicule.
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2.7. Essai d’étanchéité

Ce contrôle doit être effectué après une longue période d’immobilisation ou
si le véhicule circule avec une charge remorquée, ainsi qu’à la suite d’une
remise en service du frein débranché sur le véhicule.
§ Le contrôle d’étanchéité est réalisé avec le frein à ressort serré.
§ Aucun bouton d’arrêt d’urgence ne peut être enfoncé.
§ Aucun message de diagnostic des catégories 01 et 02 ne doit être en suspens.
§ La fonction Test CG ne doit pas être active.
§ Le commutateur de commande de direction et le levier «Marche - Freinage»

doivent se trouver en position neutre.
§ - La pression dans les réservoirs principaux doit être au minimum de 6 bars.
§ La pression CG s’élève à 3,4 bars.
§ Le processus est déclenché par le bouton-poussoir lumineux de l’écran (durée

de l’essai, env. 60 s.).

Test

L’écran indique la fonction sous la forme d’une barre.
Si le contrôle est achevé avec succès, le témoin du bouton-poussoir s’éteint
au terme de l’essai. Dans le cas contraire, le dérangement s’affiche à l’écran,
dans la ligne d’information sur l’exploitation.

2.8. Ajustement de la conduite générale (surcharge à basse pression)

L’ajustement est réalisé avec le frein à ressort serré. L’ajustement est sys-
tématiquement nécessaire en cas de traction multiple après la configuration
du train. Le processus est déclenché par le bouton-poussoir lumineux sur
l’écran 5,4  (ajustement CG). La conduite CG est remplie avec 5,4 bars. La
pression est ensuite maintenue pendant 60 s, puis abaissée sur le palier de
5 bars correspondant au desserrage du frein après une fonction en rampe.
La durée d’ajustement est de l’ordre de 250 s.

La durée d’ajustement de la CG ne peut avoir lieu que dans le respect des
conditions suivantes:
§ - le frein à ressort est serré
§ - aucun bouton d’arrêt d’urgence n’est enfoncé.
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§ Aucun message de diagnostic des catégories 01 et 02 ne doit être en suspens.

§ La fonction Test CG ne doit pas être active.
§ Le commutateur de commande de direction et le levier «Marche - Freinage»

doivent se trouver en position neutre.
§ - La pression dans les réservoirs principaux doit être au minimum de 6 bars.
§ La pression CG s’élève à 3,4 bars.

L’écran indique la fonction sous la forme d’une barre.

Si le contrôle est achevé avec succès, et donc qu’aucun diagnostic n’a été
détecté, le témoin du bouton-poussoir s’éteint au terme de l’essai. Dans le
cas contraire, le dérangement s’affiche à l’écran, dans la ligne d’information
sur l’exploitation.

2.9. Contrôle journalier de la veille automatique SIFA

La SiFa doit être contrôlée quotidiennement! Le véhicule ne comporte pas de
carnet de contrôle permettant d’entrer que le contrôle a été bien effectué et qu’il
était satisfaisant.

Processus de contrôle:

§ Le véhicule doit rouler à plus de 3 km/h

§ Le conducteur du véhicule n’augmente ni ne réduit la force de traction

§ Au bout de 30 secondes, un signal d’avertissement retentit et la DEL
bleue est allumée

§ Au bout des 10 secondes suivantes, le serrage imposé se déclenche

§ Réinitialiser la SIFA après cette action.

§ Vous pouvez poursuivre le trajet
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3. Exploitation

3.1. Modes d’exploitation

Le véhicule est systématiquement utilisé dans un mode de service donné.
Ce mode de service autorise différentes configurations qui se distinguent
par l’enclenchement ou la commutation de divers systèmes.

La vitesse de parcours s’affiche sur l’écran de la télécommande par radio en
course de pleine voie ou sur l’écran du pupitre de commande et de la télécom-
mande en course de travail.

3.2. Course de pleine voie

Commande

La commande de la course isolée (trajet de 40 km/h) s’effectue depuis la
télécommande par radio. La course isolée est uniquement possible lors-
que tous les engins sont en position de base.

Lors de la course de mesure, la vitesse maximale est de 40
km/h. La plate-forme du positionneur, de l’étrier de mesure
et de la grue doit être en position de base.
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L’écran de validation de la course apparaît avant le démarrage. Les para-
mètres nécessaires à la validation de la course s’affichent à l’écran. La valeur 1
signifie que le paramètre est rempli.

La valeur 0 signifie que l’opérateur doit remédier au défaut.

3.2.1. Course de pleine voie

(uniquement possible avec la télécommande par radio)

En maintien de service, la commande du frein à ressort s’effectue depuis
le sélecteur du pupitre de commande. Tourner une fois l’interrupteur
FREIN A RESSORT vers la droite, pour desserrer le frein à ressort. Lors-
que la traction multiple est enclenchée, les freins à ressorts de tous les
véhicules couples sont desserrés.

Le même interrupteur permet de réactiver le frein à ressort (il suffit pour
cela de tourner l’interrupteur vers la gauche).

Positionnez le commutateur de commande de direction sur la direction
souhaitée 1 ou 2. Cette manipulation n’est possible que lorsque le véhi-
cule est à l’arrêt et que le commutateur de commande de direction n’est
pas actionné. Dans le cas contraire, l’interrupteur reste inopérant.

Il faut remettre le commutateur de commande de direction
en position neutre immédiatement après l’arrêt.
Le frein automatique est serré.
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Le combinateur de marche/freinage (FBS) permet d’accélérer et de freiner
le véhicule.

En position médiane N, l’effort de traction est nul, le moteur marche à
vide, et le véhicule est freiné de manière hydraulique. Dans cette position,
la pression de la ligne d’alimentation (CG) et la pression dans la conduite
générale sont affichées à l’écran lorsque le véhicule est à l’arrêt. Dans
cette position, la pression de la ligne d’alimentation (CG) et la pression
dans la conduite générale sont affichées à l’écran lorsque le véhicule est
à l’arrêt.

Augmentation de la force de traction

Le démarrage depuis la position d’arrêt requiert une manipulation à deux
mains, c’est-à-dire que le bouton de libération doit être enfoncé jusqu’à v
> 2 km/h. Simultanément, le combinateur de marche/freinage est déplacé
vers l’avant dans le sens «Traction». Celui-ci se trouve désormais dans
une position dotée d’un verrouillage =. Dans cette position, le frein de
train est desserré. A partir d’une certaine pression de frein préréglée, il
est possible d’augmenter la valeur prescrite de traction. Juste avant un
déplacement, lorsque la pression dans les cylindres de frein est de 0,8
bars, la corne d’avertissement retentit brièvement afin de signaler le mou-
vement. Le régime moteur augmente à 1300 tr/min. Dans la position «=»,
la pression CG et BC est affichée jusqu’à ce que la consigne de freinage
soit réduite à 0% et que la traction soit spécifiée. La valeur prescrite est
augmentée par des impulsions répétées sur le levier pour l’amener dans
le sens + ou en maintenant durablement le levier. Sélectionner une valeur
prescrite et ramener le combinateur de marche/freinage en position «=».
La valeur prescrite est alors maintenue constante. Le véhicule roule dans
le sens présélectionné. Dans la position «=», le régime moteur et la vi-
tesse sont affichés lorsque le véhicule roule et que le frein est desserré.
La touche de libération doit être activée en permanence jusqu’à ce qu’une
vitesse d’au moins 2 km/h soit atteinte.

Réduction de la force de traction

Le fait de ramener le levier depuis la position avant jusqu’en position N
réduit la valeur prescrite. Le véhicule est ralenti par le frein hydraulique.
Des impulsions vers l’avant ou l’arrière sur le levier permettent d’influer
en douceur sur la vitesse.

Augmentation de l’effort de freinage
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Le fait d’amener le levier vers l’arrière, au-delà de la position de verrouil-
lage N, a pour effet d’appliquer le frein pneumatique. L’action du frein
augmente de plus en plus. Dans ce cas, le frein hydraulique est désactivé.
Cela réduit la distance de freinage. Dans la position «=», la pression de
freinage présélectionnée reste constante. Dans cette position, les pres-
sions CG et BC sont affichées pour le frein électrique.

Réduction de l’effort de freinage

L’actionnement du levier vers l’avant en direction de N réduit l’effort de
freinage.

3.3. Freinage d’urgence

§ L’actionnement du bouton-poussoir d’arrêt d’urgence (verrouillé) dé-
clenche un freinage rapide. La CG est alors vidée, la génératrice est
désactivée, tous les mouvements des engins de travaux sont stoppés,
et seul l’éclairage 24 V CC reste allumé, s’il a été préalablement activé.

§ L’actionnement du bouton-poussoir d’arrêt d’urgence assure la mise à
l’air directe de la CG.

Arrêt du freinage rapide

Le fait de déverrouiller le bouton-poussoir d’arrêt d’urgence pour qu’il re-
vienne en position de base permet de ramener le véhicule en position
d’exploitation (génératrice en marche).

Après le déverrouillage:
§ la génératrice redémarre,
§ le mouvement des modules (grue/nacelle) est débloqué,
§ la conduite CG est remplie avec 3,4 bars, le véhicule reste serré.

Le bon fonctionnement de l’exploitation est rétabli.

3.4. Démarrage en côte

La commande du véhicule est équipée d’une fonction spéciale qui facilite
le démarrage en côte en évitant de reculer.

La sortie du temps mort doit être effectuée à deux mains, autrement dit
«Démarrage en côte» doit être utilisé comme bouton de libération. Le frein
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pneumatique maintient de la pression dans les cylindres de frein et per-
met ainsi d’empêcher au véhicule de reculer. Placer le combinateur de
marche/freinage en position «MARCHE». Le régime du moteur augmente
alors de manière audible et la force de traction du véhicule augmente. Le
fait de relâcher le «Démarrage en côte» permet de desserrer automati-
quement le frein. Le bouton «Démarrage en côte» remplace dans ce cas le
bouton de libération.

Un recul du véhicule sur des montées n’est pas exclu (pas
de protection anti-recul intégrée).

Utiliser la fonction DEMARRAGE EN COTE pour éviter ceci.

3.5. Course de travail

La commande de la course de travail (5/10km/h) est effectuée au moyen
du pupitre de commande de la nacelle élévatrice ou de la télécommande
par radio d’une grue. Lorsque le pupitre de commande de la nacelle élé-
vatrice ou la télécommande par radio d’une grue est actif(ve), l’ensemble
des autres commandes de conduite sont désactivées.

La course de travail 10km/h n’est possible que lorsque tous les engins
sont en position de base.

Exception: les nacelles ¼ peuvent être sorties de 50 cm au maximum sur les
côtés.

Afin de ne pas empiéter sur le profil d’espace libre, les
lampes télescopiques doivent être enfichées en position
basse maximale sur la rambarde intérieure des nacelles ¼
ou sur la rambarde transversale des demi-nacelles et des
nacelles ¼ lorsque leur bord extérieur ne dépasse pas plus
de 50 cm du milieu de la nacelle.
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3.5.1. Circulation en course de travail

Retirer la clé du Loc Control, l’enficher dans le pupitre de commande et
commuter sur course de travail.

La course de travail est nécessaire pour le déplacement de la nacelle élé-
vatrice ainsi que pour la commande de distance entre les pendules.

3.5.2. Préparation de la course de travail

§ Tourner la clé du sélecteur de mode d’exploitation
sur le pupitre de commande de la cabine de con-
duite 1 sur la position «course de travail» (tortue).
En cas de changement de mode d’exploitation à
partir de la position course de pleine voie, il faut
déclencher la télécommande par radio LocControl
100 en retirant la clé du sélecteur de mode
d’exploitation après avoir réglé les éléments de

commande sur ladite télécommande en position normale.

§ Enficher la télécommande à l’aide du câble dans la nacelle élévatrice
correspondante.

§ Activer la télécommande à l’aide du bouton Marche/Arrêt

§ La télécommande est opérationnelle

Bouton Marche/Arrêt

Si le bouton s’allume, la
télécommande est acti-
vée.
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Par le biais du poussoir 1, l’opérateur peut sélectionner l’interface pour la validation de
la course de travail. Les paramètres nécessaires à la validation de la course s’affichent
à l’écran. La valeur 1 signifie que le paramètre est rempli.

                  Poussoir 1

3.6. Course de travail avec engins en position de travail ou de parking

Seule la course de travail à une vitesse maximale de 5 km/h est possible si tous
les engins ne sont pas en position de base. Les combinaisons suivantes sont
autorisées/possibles:

3.6.1. Krani

§ PA 240 et PKR 290 se trouvent en position de parking: 10 km/h

§ PA 240 et PKR 290 se trouvent en dehors de la position de parking:
5 km/h

3.6.2. Combi / Hubi

§ Nacelle élévatrice et positionneur en position de base: 10 km/h

§ Nacelle élévatrice sortie sur les côtés jusqu’à 50 cm au maximum:
10 km/h

§ Etrier de mesure toutes positions, nacelle élévatrice sortie latéralement de 50
cm max.: 10 km/h
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§ Nacelle élévatrice sortie latéralement de plus de 50 cm: 10 km/h

§ Positionneurs toutes positions uniquement hors charge:   5 km/h

§ Grue PKR 290 hors position de parking:   5 km/h

Activer le pupitre de commande voulu sur la nacelle élévatrice ou
l’une des télécommandes des grues. Le témoin de signalisation
clignote tant que le frein se desserre. Après le déblocage de la
commande, le témoin s’allume. Le déblocage n’intervient que si
tous les autres pupitres de commande ont été préalablement dé-
sactivés.

S’assurer que le dispositif de commande fonctionne de manière
fiable.

Le véhicule peut maintenant circuler à 10 km/h si les engins n’empiètent pas sur le profil
d’espace libre. Dans le cas contraire, la commande autorise une vitesse maximale de5
km/h. Il est possible en outre d’activer la commande de distance entre les pendules.

Le positionneur de fil de contact / de câble porteur doit être
exempt de charge lors des courses de travail!

L’application de forces de pression et de guidage doit unique-
ment s’effectuer lorsque le véhicule est immobilisé.

Le dispositif de sécurité doit être contrôlé après chaque
mise en service de la télécommande.

3.6.3. Fonction d’arrêt d’urgence pour les positionneurs de fil de contact

§ Réunir les conditions nécessaires à l’essai

§ Enfoncer le bouton d’arrêt d’urgence p. ex. durant le fonctionnement d’un
positionneur.

§ Fonction stoppée et blocage général du positionneur?
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La plus haute vigilance est requise lors de l’utilisation «Mode
positionneur» sur les véhicules HUBI et COMBI.

§ Le travail avec les positionneurs sortis et verrouillage des essieux en-
castré n’est dès lors plus verrouillé des deux côtés.

§ La libération requiert de l’utilisateur du véhicule une extrême vigilance
lors de l’exploitation du positionneur. Lors de l’exploitation avec des
positionneurs sortis et un blocage des essieux mis en place, vous de-
vez toujours veiller à ce que l’état des positionneurs soit uniquement
sollicité par le fil de contact. Les collisions, notamment avec les mâts,
sont possibles et doivent être évitées à tout prix.

§ Une sortie horizontale au sens de la voie avec un couple de charge
d’un positionneur avec un blocage des essieux mis en place et une
nacelle sortie et sollicitée de manière unilatérale peut entraîner une
montée ou un basculement du véhicule.

Le conducteur du véhicule doit être conscient de ce
risque dans le cadre de ce mode d’exploitation et
doit se comporter en conséquence!
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3.7. Commande activée en marche remorquée

Les conditions suivantes sont nécessaires pour sélectionner le mode «Commande ac-
tivée en marche remorquée»:

§ Commande activée sur ARRET

§ Commande activée en cas de marche remorquée sur MARCHE

§ Commutateur de marche activé en marche remorquée

§ Structures et modules en position de transport

§ Les différentes télécommandes doivent être désactivées

§ La télécommande par radio Loc Control doit être désactivée

§ La clé pour le Loc Control doit être enfichée dans le pupitre de com-
mande et activée sur Course de travail

Si l’une des conditions mentionnées ci-dessus pour exploiter le véhicule en mode
«Commande activée en marche remorquée» n’est pas remplie, la CG est vidée via
une valve de sécurité. Cela se produit également en cas d’actionnement d’un bouton
d’arrêt d’urgence. Un remplissage de la CG est ici impossible.

Si le mode «Commande activée en marche remorquée» est activé, le véhicule se
comporte comme s’il était remorqué. Le frein indirect est desserré par une locomotive
ou par une autre machine de tirage. Le frein à ressort est desserré en augmentant la
pression dans la CG. Le frein direct dans le véhicule remorqué est desserré.

Les fonctions suivantes peuvent être sélectionnées dans le mode «Commande activée
en marche remorquée»:

§ Le moteur peut être démarré

§ Le générateur peut être démarré

§ L’éclairage de la tête du véhicule peut être activé

§ L’éclairage général du véhicule peut être activé
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4. Groupe électrogène

§ Afin d’assurer l’alimentation du véhicule
en 230 V / 400 volts / 50 Hz, un groupe
électrogène 17 kVA entraîné par le po-
werpack est intégré dans le châssis du
moteur. Le groupe ne peut fonctionner
que lorsque le moteur diesel tourne.

§ La génératrice est activée depuis le bou-
ton-poussoir lumineux Génératrice

Marche sur le pupitre de commande de la cabine de conduite 1. Pen-
dant la phase de démarrage du générateur, le bouton-poussoir lumi-
neux clignote avant de s’allumer en continu.

§ L’actionnement d’un poussoir d’arrêt d’urgence désactive le groupe
électrogène. Une fois le bouton déverrouillé, le générateur redémarre
automatiquement.

§ Si le groupe électrogène est désactivé par l’actionnement d’un pous-
soir d’arrêt d’urgence, l’éclairage 24 V du véhicule est automatique-
ment enclenché (éclairage de secours). Le déclenchement de
l’éclairage 24 V a lieu automatiquement lors du redémarrage du
groupe électrogène.

§ Lors de travaux avec la nacelle PA 1002 et l’utilisation d’appareils
électriques, il faut allumer le groupe électrogène.

5. Traction multiple

5.1. Généralités

Plusieurs véhicules peuvent être associés pour former une unité entraî-
née. On parle alors de traction multiple. La condition préalable pour la
traction multiple est un raccordement correct du bus de train. Quatre vé-
hicules au maximum peuvent circuler en traction multiple, seuls le pre-
mier (master) et le dernier (slave) pouvant exercer une force de traction.

§ Master: véhicule de manœuvre, donnant les ordres.

§ Slave: véhicule télécommandé, recevant les ordres (non manœuvré).
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Condition:

§ commutateur de marche remorquée en course isolée sur tous les véhi-
cules

§ enclencher la tension de commande sur tous les véhicules

§ tous les véhicules esclaves en mode de service «course de travail»

5.2. Mise en service du train

Une initialisation du bus de train est nécessaire avant de circuler en trac-
tion multiple. L’initialisation du bus de train est également appelée mise en
service du train.

§ Les accouplements mécaniques et pneumatiques doivent être correc-
tement raccordés.

§ Les raccordements du train doivent être accouplés correctement entre
tous les véhicules. Seul un câble peut être branché.

§ La clé de l’interrupteur principal Commande MARCHE permet d’activer
l’alimentation du véhicule sur le pupitre de commande. Le véhicule est opé-
rationnel lorsque le message Démarrage CANopen s’éteint à l’écran (après
env. 90 secondes).

§ Tous les véhicules esclaves «en service» doivent être mis sur course de
travail.

§ Appuyer sur le bouton-poussoir lumineux
MISE EN SERVICE DU TRAIN sur le pu-
pitre de commande. Le bouton-poussoir
clignote pendant toute la durée de la
mise en service du train.

§ Le nombre de véhicules est affi-
ché à l’écran.

Si le nombre de véhicules est correct,
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appuyer à nouveau sur le bouton-poussoir lumineux Mise en service du
train pour confirmer que le nombre de véhicules est correct. Le bouton-
poussoir s’allume en continu.
Si le nombre n’est pas correct, annuler la mise en service et contrôler à
nouveau les lignes de raccordement. Recommencer ensuite la mise en
service du train. Maintenir le bouton enfoncé au moins pendant 3 sec.

§ Effectuer l’essai de frein comme décrit dans le chapitre Essais de frein.

Lorsque plusieurs véhicules sont accouplés, il est possible de manœu-
vrer et de piloter l’ensemble depuis les cabines de conduite extérieures.
Autre condition: Le pupitre de commande de la cabine de conduite sélec-
tionné est activé.

Les véhicules classés au milieu ne sont pas prêts pour la
traction, mais pour l’exploitation des engins de travaux, ce
qui présuppose de mettre en service le moteur diesel. Sinon,
les véhicules sont commutés en tant que wagons et ne sont
pas saisis par le système électronique du véhicule.

La charge remorquée se réduit:
- pour 3 véhicules, à la charge de celui du milieu.
- pour 4 véhicules, à la charge des deux véhicules du mi-
lieu.

§ Véhicules esclaves
Le dernier véhicule est affiché en
premier. La touche de tabulation
permet de basculer sur les autres.

§ Véhicule master
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5.3. Changement de cabine de conduite

En cas de changement de cabine de conduite, il est nécessaire de désac-
tiver le pupitre de commande actif puis d’activer le nouveau. La com-
mande reste enclenchée, et les moteurs diesel des powerpack continuent
à tourner. Procéder comme suit:

Annuler la mise en service du véhicule au niveau du pupitre de com-
mande actif:

Appuyer sur le bouton-poussoir MISE EN SERCVICE DU TRAIN pendant
env. 3 secondes, le bouton commence à clignoter. Lorsqu’il s’éteint, la
procédure d’annulation de la mise en service est terminée. L’écran affiche
0 comme nombre de véhicules ou l’affichage s’éteint. Changer de cabine
de conduite et réeffectuer une mise en service de train.

5.4. Suppression de la traction multiple

La séparation des véhicules peut s’effectuer en mode d’exploitation.

§ Appliquer le frein à ressort

§ L’actionnement de la touche Mise en service du train permet de sup-
primer la traction multiple.
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§ Il est ensuite possible de débrancher la ligne de commande multiple,
les conduites pneumatiques ainsi que l’attelage mécanique. Les con-
necteurs électriques doivent être enfichés dans les prises correspon-
dantes.

La commande de continuation de la marche ne fonctionne que
lorsque toutes les prises se trouvent à l’endroit prévu à cet effet

6. Mise hors service

6.1. Condition à remplir pour l’opération de mise hors service:

§ Tous les appareils de travail doivent se trouver en position de base.
§ Véhicule avec télécommande par radio (course de pleine voie ou de travail)

en marche.

6.2. Procédure pour l’opération de mise hors service:

§ Serrer le frein de service avec le combinateur de marche/freinage.
§ Placer le commutateur de commande de direction en position médiane.
§ Placer tous les appareils en saillie (grues, nacelles, positionneurs et étriers

de mesure) en position de base ou de parking.
§ Tourner le sélecteur FREIN A RESSORT vers la droite pour appliquer le

frein à ressort. Si l’’accumulateur à ressort est défectueux, il convient de sé-
curiser le véhicule contre les dérives avec des sabots d’arrêt et de le mar-
quer sur le tableau pour sabots d’arrêt.

§ Déclencher la télécommande par radio à l’aide de la clé du sélecteur de
mode d’exploitation

§ En cas de course de travail: passer au mode course de pleine voie
§ Tirer la clé du sélecteur de mode d’exploitation et la brancher sur la té-

lécommande par radio (Loc Control)
§ Ranger la télécommande par radio dans l’armoire.
§ Déclencher la commande sur le pupitre de commande à l’aide de la clé

Marche / Arrêt.
§ Contrôler les éventuels dérangements sur l’écran.
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§ Retirer la clé Marche/Arrêt et la ranger.
§ Fermer le capot du pupitre de commande.
§ Régler le commutateur de marche remorquée en mode de remorquage et le

verrouiller à l’aide d’un cadenas.
§ Fermer l’armoire de rangement.
§ Contrôle visuel du frein d’immobilisation (accumulateur à ressort) fixe (fe-

nêtre d’inspection 3x rouge)

Si le pupitre de commande est désactivé tandis que le véhi-
cule se déplace encore, le pupitre reste activé dans un pre-
mier temps. La commande provoque un freinage pour immo-
biliser le véhicule. Le régime du moteur diminue automati-
quement. Le témoin lumineux Commande Marche clignote
sur les éléments de commande auxiliaires pendant cette
procédure. Le témoin clignote également en cas d’autres er-
reurs de manipulation pendant la procédure d’arrêt.

Dans le cas d’une panne de courant, contrôler visuellement
si les boîtes de transmission sont débrayées.

Les ponts moteurs sont automatiquement débrayés si de l’air comprimé est disponible
pendant la mise hors service.
Dans le cas contraire, il est possible de débrayer les deux ponts moteurs au moyen
d’un raccord d’air comprimé externe sur le bloc pneumatique. Il est important que l’air
comprimé entrant dans le système soit sec et exempt d’huile (utiliser p. ex. une pompe
à air à pied). Procéder à l’attelage et au raccordement d’air comprimé et contrôler.

6.3. Contrôle pont moteur débrayé

Cylindre rentré: le pont
moteur est débrayé
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§ Contrôler visuellement si les vérins de couplage sont rentrés sur chaque
bogie.

Un remorquage avec pont moteur embrayé entraîne la des-
truction de la boîte de transmission.

6.4. Clôture

Les dérangements et dommages doivent être signalés à la hotline (voir autocol-
lant dans la cabine de conduite 1).

Pour le remorquage, le frein de service et le frein à ressort
doivent être desserrés. Le pont moteur doit être débrayé et la
commande du véhicule doit être désactivée.

7. Eléments de commande

7.1. Pupitre de commande

7.1.1. Krani

7.1.2. Combi
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7.1.3. Hubi

        1                              2                 3                      4                  5

Pupitre de commande:  vue d’ensemble
N° Désignation Signification

1 Ecran multifonctions Affichage de contrôle et de diagnostic /
Diagnostic de la cause possible de
l’erreur

2 Eléments de commande Eléments de commande pour la mise
en service et la mise hors service

3 Eléments de commande de
la cabine de conduite

Arrêt d’urgence, dégivreur, essuie-
glace, signal d’alerte

4 Télécommande par radio Fonctions de traction pour la course de
pleine voie (40 km/h)

5 Robinet de freinage
d’urgence

Arrêt d’urgence
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7.2. Ecran multifonctions

Cabine de conduite: écran multifonctions (vue
d’ensemble)

N° Désignation Signification
1 Ecran Affichage de toutes les informations

de contrôle
2 Touches de fonctions Sélection de fonctions: opérateur et

fonctions de maintenance
3 Touches de sélection Sélection des informations de con-

trôle sur l’affichage
4 Témoins lumineux Affichage de certains états de fonc-

tionnement
5 Pavé numérique Saisie de chiffres et de lettres
6 Touches Défil. et

Echap.
Fonctions de saisie

1

2

3

4

5

6
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Pupitre de commande:  écran multifonctions – masque
de base

Type: SS - Interrupteur à
clé

DT - Bouton-poussoir
WS Sélecteur
LT - Bouton-poussoir lumineux
WT Touche de sélection
ML - Témoin de signalisation
MS Interrupteur maître
TA - Afficheur de textes

N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 Km/h TA Vitesse instantanée

2 Tr TA Valeur prescrite de traction

3 D TA Valeur prescrite d’effort de freinage du frein direct

4 ID TA Valeur prescrite d’effort de freinage du frein indirect

5 BC TA Pression du cylindre de frein

6 Réservoir TA Contenu du réservoir à gauche: véhicule (à droite: slave de bus,
seulement en traction multiple)

7 tr/min TA Régime moteur à gauche: moteur véhicule (à droite: moteur de
slave de bus, seulement en traction multiple)

8 TA Date et heure

9 Véhicules TA Nombre de véhicules entraînés (seulement en traction multiple)

10 TA Information sur l’exploitation (2 lignes)

11 TA Information sur le diagnostic (2 lignes)

12 km Kilométrage
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Pupitre de commande:  écran multifonctions - Touches
de fonctions

Type: SS - Interrupteur à
clé  DT  - Bouton-poussoir

WS - Sélecteur
LT - Bouton-poussoir

lumineux
WT - Touche de sélec-

tion  ML  - Témoin de signa-
lisation

MS - Interrupteur
maître TA - Afficheur de
textes

N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 DT vert Consultation du menu Conducteur pour les réglages de
l’affichage
F1 : modification de la date et de l’heure
F2  :  nombre d’heures de service
F3  : changement de langue
F4 : modification du contraste de l’écran

2 DT vert Affichage du menu Entretien
F1  : réglage du diamètre des roues

3 DT vert Introduction du mot de passe (uniquement pour le personnel
d’entretien)

4 DT vert - Réserve -

5 DT vert Touche de changement de menu
Menu conducteur: retour au menu principal
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Pupitre de commande:  écran multifonctions - touches
de sélection

Type: SS - Interrupteur à
clé  DT  - Bouton-poussoir

WS - Sélecteur
LT - Bouton-poussoir

lumineux
WT - Touche de sélec-

tion  ML  - Témoin de signa-
lisation

MS - Interrupteur
maître TA - Afficheur de
textes

N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 DT blanc Affichage du menu Etat propulsion à l’écran

2 DT blanc Affichage du menu Etat frein à l’écran

3 DT blanc Affichage du menu Etat hydraulique à l’écran

4 DT blanc Affichage du menu Etat validation de traction du véhicule  à
l’écran

5 DT blanc Affichage du menu Etat validation de traction du slave de bus à
l’écran (seulement en traction multiple)

6 DT blanc Affichage du menu Calibrer étrier mesure servomoteur à l’écran

7 DT blanc Affichage du menu Mesure de la distance

8 Service DT blanc Affichage du menu Service à l’écran
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Pupitre de commande:  écran multi-
fonctions - Témoins lumineux

Type: SS Interrupteur à clé DT
Bouton-poussoir
WS Sélecteur    LT Bouton-poussoir lumineux
WT Touche de sélection ML Té-

moin de signalisation
MS Interrupteur maître   TA- Afficheur de textes

N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 1  2 ML jaune Sens 1 - L : commutateur de commande de direction réglé sur
1
Sens 2 - L : commutateur de commande de direction réglé sur
2

2 5 km/h ML jaune Course de service:   tous les modules ne sont pas en position de base

3 10/40 km/h ML jaune Course de service   : 10 km/h tous les modules sont en position de base
(sauf PA1002 et

étrier de mesure)
Course de pleine voie: 40 km/h via la télécommande par radio

4 ML jaune Pont moteur 1 - L :  enclenché
Pont moteur 2 - L :  enclenché

5 ML jaune Course de service: marche
Course de pleine voie: marche

6 ML jaune FBS appliqué - L: : le frein à ressort est appliqué sur tous les véhicules
FBS desserré - L : le frein à ressort est desserré sur tous les
véhicules

7 STOP ML jaune Stopp - L : le véhicule est immobilisé

8 ML jaune Diagnostic actuel - L : diagnostic général formulé, observer la
ligne d’information sur l’exploitation
Mémoire de dérangements - L : un diagnostic est enregistré
dans la mémoire de dérangements

9
 Test

ML jaune Test CG - L

10 ML jaune Ajustement CG - L

11 ML jaune Démarrage en côte - L

12 DT jaune Test des lampes témoins - Appuyer pour exécuter le test des lampes té-
moins

L : en cas d’actionnement, toutes les lampes doivent s’allumer

13  OK ML jaune Etat de la batterie OK - L
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Pupitre de commande:  écran multifonc-
tions - bloc de touches

Type: SS Interrupteur à clé DT -
Bouton-poussoir

WS Sélecteur    LT-Bouton-poussoir lumi-
neux

WT Touche de sélection
ML- témoin lumineux
MS Interrupteur maître TA-

Afficheur de textes

N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 DT vert Touche d’abandon:  permet d’arrêter la saisie en cours

2 DT vert Touche de commutation: commute sur le mode saisie des
caractères figurant au bord

inférieur de la touche

3
  ,

DT vert Touches fléchées gauche/droite               - déplacer le curseur
d’insertion vers la gauche ou la droite

- feuilleter les informations sur
l’exploitation

4
  ,

DT vert Touches fléchées vers le haut/vers le bas: - déplacer le
curseur d’insertion vers le haut ou le bas

- feuilleter les informations sur le dia-
gnostic

5
 ...

DT vert Bloc de touches alphanumérique pour des saisies au niveau du
curseur d’insertion :
  chiffres 0 ... 9 / lettres A ....  Z avec touche de commutation,
appuyer plusieurs fois pour les caractères suivants

6 DT vert Touche Retour :  conclut la saisie, les valeurs sont enregistrées
dans l’afficheur

7 DT vert Touche de changement de signe: place un signe «moins»
devant la valeur numérique actuelle/

saisie du point décimal via la touche de
commutation
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Console de desserte (illustration Krani)

31



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 45/54 © CFF

21 Commande

Pupitre de commande:  éléments de
commande principaux à droite

Type: SS - Interrupteur à clé
DT - Bouton-poussoir
WS Sélecteur    LT-Bouton-poussoir lumineux
WT Touche de sélection ML- témoin

lumineux
MS Interrupteur maître   TA-Afficheur de textes

N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 LDT blanc Mise en service du train en traction multiple enclenchée
(EIN) / déclenchée (AUS)
· Former et atteler le convoi.
· Activer le bouton-poussoir lumineux (LDT) pour former le

convoi; le LDT clignote.
· Le nombre de véhicules identifiés s’affiche à l’écran.
· Si tout est en ordre, appuyer encore une fois sur le LDT en

guise de confirmation.
· Le LDT reste constamment allumé = le convoi est formé.
· Pour démanteler le convoi, appuyer pendant plus de 3 se-

condes sur le LDT.
· LDT éteint = le convoi est démantelé et les véhicules peu-

vent être dételés.
· Libération des modes d’exploitation seulement par le Mas-

ter, si le slave porte l’inscription ML.
2 ML blanc Véhicule slave en état de fonctionner

Lorsque le convoi est formé, la lampe témoin s’allume dans
le véhicule slave.

· Autorisation d’exploitation des grues et des nacelles.
3 ML blanc Commande enclenchée (EIN) / en état de fonctionner

· La commande peut être utilisée.
· Pendant la montée en régime du SPS, le témoin lumineux

clignote.
4 SS Commande enclenchée (EIN) / déclenchée (AUS)

· Le contacteur principal de la batterie est enclenché et la
commande du véhicule démarre.

· Après le démarrage = déblocage de la commande.
· Toutes les lampes témoin s’allument brièvement pendant

env. 3 s lors de la mise en service.
· (Test des lampes témoins) Touche de test des lampes té-

moins en plus à l’écran, sauf
·  témoin de charge.
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5 ST Interrupteur de diagnostic
Pontage de certains états de fonctionnement, P. ex.

· Pas de validation de traction, car
· Frein d’urgence ACTIVE
· Frein d’urgence verrouillé
· Frein à ressort non desserré
· Pression auxiliaires pas OK
· CG non remplie
· Sens de marche de boîte de transmission non
ACTIVE
· Grue/nacelle pas en position de base

· Sécurité anti-recul
· Sous-tension de la batterie auxiliaire
· Défaut boîte de transmission
· Surveillance du contacteur de freinage rapide
· Défaut moteur
· Défaut hydraulique

Clé au crochet dans le pupitre et plombée (par les CFF), autre
fermeture comme Pupitre Marche.

6 LDT orange Diagnostic, quittancer
· Afficher et quittancer un diagnostic

7 Générateur de
signaux

- - Le générateur de signaux délivre un signal acoustique.

8 LDT rouge Moteur diesel ARRET
· Le témoin s’allume lorsque le moteur est arrêté.
· Le témoin clignote lors du démarrage.
· Le témoin est éteint, le moteur tourne
· (même pour pupitre ARRET actif).

9 ML rouge Témoin de charge de l’alternateur 1
· Le témoin s’allume lorsque l’allumage ou la charge de la

batterie n’est pas en ordre.
· Le témoin est éteint lorsque le moteur tourne et que la

charge de la batterie est en ordre.
10 ML jaune,

rouge,
vert

Etat du filtre à particules
· jaune = pas de contre-pression
· vert = pression dans la zone choisie
· rouge = pression au-delà de la zone choisie

11 WS Pot d’échappement gauche – droit
· Les gaz d’échappement peuvent être évacués à gauche

ou à droite du véhicule.
· Position du pot d’échappement selon l’interrupteur

12 DT Moteur diesel DEMARRAGE / allumage activé
· L’actionnement du bouton-poussoir active l’allumage. Au

bout d’env. 5 s, le moteur démarre (le bouton-poussoir
doit rester enfoncé pendant tout ce temps).
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13 ML rouge Témoin de charge de l’alternateur 2
· Le témoin s’allume lorsque le moteur est arrêté ou que la

charge de la batterie n’est pas en ordre.
· Le témoin est éteint lorsque le moteur tourne et que la

charge de la batterie est en ordre.

14 WS Essai de frein
· Sélecteur à droite: essai de frein enclenché
· Sélecteur en position de base: essai de frein déclenché

15 LDT blanc Génératrice 400 V enclenchée (EIN) / déclenchée (AUS)
· Le témoin lumineux s’allume lorsque la génératrice est en

marche.
·   Pendant la montée en régime de la génératrice, le témoin

lumineux clignote.

16 DT Eclairage de travail MARCHE/ARRET
Tout l’éclairage de travail sur le véhicule.

· Eclairage de secours 24 V CC.
· Eclairage 230 V CA sur les rambardes (si la génératrice

est en marche).
· Phares 24 V sur la grue/la nacelle.
· La commande des autres éclairages dans et sur les na-

celles s’effectue sur place.

17 WS Appliquer - desserrer le frein à ressort
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18 SS Course de pleine voie - course de travail
· Course de pleine voie = course isolée 40 km/h
· Course de service = validation du mode grue/nacelle,

course de service 10/5 km/h,

Dans la position «course de pleine voie», la télé-
commande par radio de sécurité de la locomotive est
alimentée en tension. La course isolée est unique-
ment possible avec la télécommande par radio de
sécurité de la locomotive.
Dans cette position, la clé est retirée, ce qui active
l’émetteur de la télécommande par radio de sécurité
de la locomotive.
En course de pleine voie, seul le frein du train est ac-
tif.

En position de course de service, l’alimentation en
tension de la télécommande par radio de sécurité de
la locomotive est coupée. Seule une course de ser-
vice est possible.
En course de service, seul le frein de la locomotive
est actif.
En cas de besoin, il est possible d’appliquer le frein
du train.

19 LDT blanc Moteur de secours enclenché (EIN) / déclenché (AUS)
· Moteur de secours à piles pour les grues et les nacelles.
· Durée d’exploitation de 3 minutes, ensuite phase de re-

froidissement.

20 WS Avertissement acoustique EWK enclenché (EIN) – déclen-
ché (AUS)
· EIN = régime jour = avec avertissement acoustique et op-

tique
· AUS = régime nuit = uniquement avertissement optique
· AUS = alerte marches et retentissement de la corne mou-

vement déclenchés

21 WS EWK MARCHE – ARRET
· MARCHE = validation de l’avertisseur
· Enclencher tout d’abord sur l’EWK, puis actionner en plus

ce sélecteur.
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22 WS Echelle PA 1002 accessible (uniquement pour les engins
de travaux Hubi et Combi)
· L’échelle peut uniquement être déverrouillée en mode

d’exploitation «course de travail».
· Le verrouillage est toujours possible en service.
· En cas d’actionnement du sélecteur, une corne

d’avertissement retentit sur la PA 1002 avant le mou-
vement de l’escalier.

· La corne d’avertissement est enclenchée au moyen de
l’interrupteur EWK.

23
-
28

WS Triangle lumineux / lampes de signalisation

  =  blanc; 0 = éteint;   = rouge,
· pour chaque lampe de signalisation dans les deux sens

de la marche,
· l’image de signal doit être réglée manuellement.

29 SS Désactivation PKR290 sur Krani et Combi

Actionnement après placement de la PKR 290 défectueuse en
position de parking au moyen de la commande de secours.

30 SS Désactivation de la PA 240 (sur Krani uniquement)

Actionnement après placement de la PA 240 défectueuse en
position de parking au moyen de la commande de secours.

31 SS Commande activée en marche remorquée
· Activation de la commande en marche remorquée
· Le commutateur de marche doit être activé en marche

remorquée
· Le contacteur principal de la batterie est enclenché et la

commande du véhicule démarre.
· Après le démarrage = déblocage de la marche remorquée
· Toutes les lampes témoin s’allument brièvement pendant

env. 3 s lors de la mise en service.
· (Test des lampes témoins) Touche de test des lampes

témoins en plus à l’écran, sauf
·  témoin de charge.

Sur Combi, la position 22 se trouve à la place de la position 30.

Extrait du pupitre de commande Combi
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Pupitre de commande:  élé-
ments de commande princi-
paux à droite

Type: SS  Interrupteur à clé
DT Bouton poussoir
WS Sélecteur  LT Bouton-poussoir lu-

mineux
WT Touche de sélection  ML Témoin

de signalisation
MS Interrupteur maître  TA Afficheur

de textes

N° Désignation
Type Couleur Signification

L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 PDTR Arrêt d’urgence
· Frein rapide
· ARRET de la grue
· ARRET de la nacelle
· Arrêt génératrice (hormis l’éclairage de secours,

l’éclairage 230 V s’éteint!)
· Le moteur diesel continue à tourner au ralenti.
· L’éclairage 24 V reste ALLUME.

2 LDT blanc Dégivreur
· Durée d’activation limitée dans le temps. Signalisa-

tion de fonctionnement via témoin.
· Ne fonctionne que lorsque la génératrice tourne.

3 1   0   2 WS Essuie-glace.
· Lorsque le véhicule est immobilisé, il passe auto-

matiquement de la position 1 ou 2 au mode in-
termittent.

· 2 niveaux de vitesse
4 WS Phares MARCHE / ARRET

· Phares 230 V aux deux angles de chaque cabine
de conduite

· commutables en fonction du sens de marche de-
puis la cabine de conduite considérée

5 LDT blanc Lampe du signal d’alerte enclenchée
· En cas d’actionnement, les lampes rouges du si-

gnal d’alerte s’allument dans les deux sens de
marche.

· Cette fonction réagit seulement lorsque la com-
mande est enclenchée.
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8. Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie / Li-
mitation de la hauteur de levage

Combi et Krani

0 Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie «dé-
sactivé» (plage de pivotement 360°)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur le
côté gauche «activé»

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
les deux côtés «activé»

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur le
côté droit «activé»

0 Dispositif de limitation de la hauteur de levage «désacti-
vé»

Dispositif de limitation de la hauteur de levage pour bras
inférieur et bras articulé «activé»

Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie et la limitation de la
hauteur de levage sont enclenchés centralement pour les modules con-
cernés sur le pupitre de commande principal 1.

§ Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie agit sur la grue
PKR290 et la PA 240.

§ La limitation de la hauteur de levage agit sur la grue PKR290 et la PA
240.

§ La nacelle PA1002 (sur Combi et Hubi) dispose de son propre dispositif
d’interdiction de circulation à contre-voie.
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9. Télécommande par radio

Pupitre de commande:  éléments de commande princi-
paux à droite

Type: SS - Interrupteur à
clé

DT - Bouton-poussoir
WS Sélecteur
LT - Bouton-poussoir lumineux
WT Touche de sélection
ML - Témoin de signalisation
MS Interrupteur maître
TA - Afficheur de textes

N° Désignation Type Cou-
leur

Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1 WT Sablage - 0 – SiFa (vigilance)
· Sélecteur vers le haut = commande manuelle des sa-

blières. Toujours actif quand télécommande par
radio MARCHE.

· Sélecteur vers le bas = SiFa, pour réactivation de la
surveillance SiFa.

· Fonction: SiFa - contrôle vigilance
SiFa activé si le commutateur de commande de di-
rection est sur MARCHE et fonction d’arrêt sur
ARRET, SiFa désactivé si le commutateur de
commande de direction est sur ARRET et la fonc-
tion d’arrêt sur MARCHE,
Verrouillage de la traction MARCHE

· Réglage du temps:
Temps jusqu’au préavertissement = 30 s,
Temps de préavertissement = 10 s, avertissement
via ronfleur et DEL
Temps jusqu’au freinage rapide = 10 s
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2 WT Corne d’avertissement – 0 - surcharge 5,4 bars  (non utilisé)
Sélecteur vers le bas = délivrer un signal d’alerte avec
la corne pneumatique
Toujours actif quand télécommande par radio
MARCHE et sens de marche présélectionné.
Sélecteur vers le haut = surcharge du frein avec 5,4
bars (non utilisé)

3 WT Démarrage en côte – 0 - Quittancer le diagnostic du véhi-
cule
· Possibilité d’application d’une valeur prescrite de traction

lorsque le frein est appliqué.
· Quittancer le diagnostic du véhicule
· Quittance d’un message de diagnostic du véhicule
· Toujours actif quand télécommande par radio MARCHE.

4 JS Puissance + - / Frein + -
· JS basculé vers l’avant:

+ = augmentation de la puissance, sans verrouillage
= = puissance constante / l’effort de freinage diminue,
avec verrouillage
N = diminution de la puissance, avec verrouillage

· JS basculé vers l’arrière:
= = effort de freinage constant, avec verrouillage
+ = augmentation de l’effort de freinage, sans verrouil-
lage

5 WT Moteur diesel DEMARRAGE – 0 - ARRET
· Arrêt du moteur toujours actif quand télécommande par ra-

dio sur MARCHE
· Maintenir le Démarrage du moteur enfoncé jusqu’à ce que

le moteur tourne.
6 WS Sens de marche 1-0-2

· Présélection du sens de marche
7 WT Ponter l’inclinaison – validation (déverrouillage)

· Ponter l’inclinaison: = lors de l’actionnement, la temporisa-
tion pour la suppression de la reconnaissance
d’émetteurs inclinés est redémarrée.

· Fonction: Surveillance de l’inclinaison
Surveillance de l’inclinaison activée si le commutateur
de commande de direction est sur MARCHE et fonction
d’arrêt sur ARRET
Surveillance de l’inclinaison désactivée si le commuta-
teur de commande de direction est sur ARRET et la
fonction d’arrêt sur MARCHE, verrouillage de la traction
sur MARCHE

· Réglage du temps:
Temps de préavertissement avec ronfleur et DEL en
cas d’émetteur incliné = 3 s.
Temps jusqu’au freinage rapide en cas d’émetteur in-
cliné = 6 s.
Temps de suppression de la détection d’un émetteur
incliné = 12 s.

Validation (déverrouillage) = pour la désactivation du
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verrouillage de traction automatique,
en relation avec des ordres de freinage ou de puis-
sance.

· Fonction: verrouillage automatique de la traction
Verrouillage automatique de la traction actif pour
émetteur MARCHE, pour fonction d’arrêt et en fonction
du temps.

· Réglage du temps:
Temps au bout duquel le verrouillage de la traction
devient actif
= 7 s après v= 0 km/h.

8 PDTR rou
ge

Arrêt d’urgence

· Frein rapide
· ARRET de la grue
· ARRET de la nacelle
· Arrêt génératrice (hormis l’éclairage de secours,

l’éclairage 230 V s’éteint!)
· Le moteur diesel continue à tourner au ralenti.
· L’éclairage 24 V reste ALLUME.

9 DEL ble
u

· SiFa

10 DEL rou
ge

· Diagnostic groupé du véhicule

11 DEL · Tension insuffisante de la batterie

12 DEL · Diagnostic de la commande radio

13 DEL · Avertissement d’inclinaison

14 DEL · Radio Marche

15 TA · Ecran d’affichage

16 Ron
fleur

· Ronfleur d’avertissement

17 SS · Pupitre radio MARCHE/ARRET
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1. Vue d’ensemble des modules fonctionnels

1.1 Krani PA 240 PKR 290

2. Nacelle élévatrice Palfinger PA 240

La grue hydraulique PA 240 dotée d’une nacelle élévatrice est installée
sur le côté de la cabine de conduite 2 du véhicule. La nacelle est alimen-
tée par l’intermédiaire d’une pompe hydraulique entraînée par la boîte de
transmission. En exploitation de secours, la grue peut être amenée en po-
sition de base en actionnant la pompe à main.
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2.1. Structure

A Colonne de la nacelle H Tuyau et guide de câble

B Couronne pivotante à
billes

I Système de levier articulé pour
mise à niveau

C Boîte de transmission
orientable

J Bras télescopiques

D Vérin hydraulique K Vérin de mise à niveau

E Bras principal L Vérin articulé de la nacelle éléva-
trice

F Bras articulé M Nacelle élévatrice

G Vérin articulé
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2.2. Equipements supplémentaires de la nacelle élévatrice

Illustration Dénomination

Prise CA

bleue: 230 V

Interrupteur d’éclairage (2 pièces)

Bouton d’arrêt d’urgence avec protection
contre toute erreur de commande

Rouleaux de fil de fer

Projecteur de travail
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Unité de maintenance à air comprimé

Armoire de rangement

Compartiment de rangement des outils
avec éclairage de la nacelle élévatrice par
le dessous

Réservoir à air comprimé

Gyrophare orange (Minimel)

Bras pousseur

Rouleaux de guidage
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2.3. Cabine de conduite

Description

A Non utilisé

B Sélecteur de mode de travail: télécommande par radio ou
commande manuelle

C Non utilisé

D Non utilisé

E Non utilisé, voir cabine de conduite du véhicule

F Non utilisé, voir cabine de conduite du véhicule

G Interrupteur d’arrêt d’urgence

L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être actionné
en cas de danger. Pour pouvoir continuer
l’exploitation, il est nécessaire de déverrouiller à
nouveau l’interrupteur en le tirant et de desserrer
le frein rapide en quittançant via « ».

H À gauche Démarrage de l’installation

A droite Pompe de secours enclenchée

I DEL verte – pompe de secours en service

J Non utilisé

K Eclairage de la cabine de conduite
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L Klaxon d’alarme

M Raccordement du câble de la télécommande par radio

N Ecran du Paltronic 150

O Commande de l’exploitation de secours

Description

Fonction vers le matériel Fonction du matériel

P Faire pivoter l’installation sur la gauche Faire pivoter l’installation sur la droite

Q Lever le bras principal Descendre le bras principal

R Lever le bras articulé Descendre le bras articulé

S Rentrer le bras télescopique Sortir le bras télescopique

T Faire pivoter la nacelle élévatrice vers
la gauche

Faire pivoter la nacelle élévatrice vers la
droite

U Descendre la nacelle élévatrice/réduire
l’effort de traction

Lever la nacelle élévatrice/augmenter
l’effort de traction

3. Paltronic 150

Le Paltronic 150 est un dispositif de commande électronique qui surveille
en permanence l’ensemble des déplacements et des activités de
l’opérateur, de l’engin et de son environnement. Le logiciel calcule la posi-
tion actuelle de l’engin (PA240) et de la PKR 290 équipée d’appareils ac-
cessoires connectés, ainsi que la charge et les limites de charge autori-
sées.

Différents instruments de mesure sur l’engin (capteurs d’inclinaison, co-
deur et câble de mesure) permettent d’effectuer ce calcul. La mesure de la
pression dans le vérin hydraulique permet de déterminer la charge. De
même, un modèle mécanique de l’engin est enregistré dans le logiciel; as-
socié aux autres instruments de mesure, il permet de calculer le couple en
continu.

Le Paltronic 150 est équipé de dispositifs d’interdiction de circulation à
contre-voie et de limitation de la hauteur de levage pour les deux engins.

La PA240 et la PKR290 (en mode «grue» et «nacelle»)
ne sont pas protégées contre les collisions!
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3.1. Vue d’ensemble des menus principaux

Légende

Position Symbole Fonction

0 Ecran initial

1 Affichage standard - service (menu princi-
pal 1)

2 Menu principal 2

3 Menu principal 3

4 Menu - Position de transport

5 Menu - Move



Réglementation CFF             I-40006

DMS ID: 686512 Version de la réglementation 4-0 Page 9/30 © CFF

12 Description

3.1.1. Ecran

Ils se trouvent sur le pupitre de télécommande par radio et sur le pupitre
de commande manuel.

Position Symbole Fonction

1 Touches de fonction «Lever» et «Des-
cendre» / basculer la fenêtre / réglage
du contraste

(Uniquement dans le menu principal)

2 Sélectionner les touches de fonction
«F1» à «F4» du menu concerné ou
activer la fonction respective.

3 La touche de fonction «ESC» permet
de quitter l’affichage actuel et de re-
tourner au menu précédemment affi-
ché.

Appuyer pendant 2 secondes = retour
au menu principal

4 La touche de fonction «Entrée» permet
de confirmer une question ou
d’approfondir une fonction
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3.1.2. Structure de l’écran

Un moniteur se trouve sur le pupitre de la télécommande par radio et sur le pupitre de
commande manuel. (Les symboles représentés ne sont pas tous disponibles sur la PA
240)

Barre d’état

Affiche les réglages activés tels que GGS, HBG.

Les erreurs s’affichent également.

Zone d’affichage

Zone principale du moniteur. Elle contient toutes
les informations importantes.

Description de la fonction

Description de la fonction concernée dans le me-
nu respectif des touches «F1» – «F4». Un champ
vide signifie que la touche n’a pas de fonction
dans ce menu.

Vitesse de la nacelle et de la grue

Indique la vitesse actuellement présélectionnée
de la grue et de la nacelle.

Réception de la télécommande par radio

Indique l’intensité de la réception de la télécom-
mande par radio.

Etat de la batterie

Indique l’état du chargement de la batterie de la
télécommande par radio.
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3.1.3. Menu principal

Le menu principal affiche une vue d’ensemble des principales informations relatives à
l’exploitation. Il indique également les dérangements et les problèmes.

Position Symbole Fonction

1 Affichage de la capacité de la nacelle
élévatrice, indique la capacité de la
nacelle élévatrice de 0 à 100% par pa-
liers de 10%.

2 Non disponible sur la PA 240.

3 Barre de capacité de la grue / nacelle,
indique la capacité de la grue / nacelle
de 0 à 100% par paliers de 10%.

4 Stabilité statique du véhicule. Affichage
de 0 à 100% par palier de 10%.

Validation de traction

Pas de validation de traction côté na-
celle

5 Avertissement: inclinaison de la nacelle
supérieure à +/- 5°

6 Etats de fonctionnement,

«0» état de fonctionnement non défini

«7» état de fonctionnement «Travail
avec la nacelle élévatrice»
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7 Validation d’un engin de travaux

Validation d’un éventuel engin de tra-
vaux supplémentaire

Validation d’un autre engin de travaux
éventuellement existant

Pas de validation d’un engin de tra-
vaux

8 Dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie activé. Le symbole com-
mence à clignoter dès que la valeur
limite est atteinte.

Dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie sur le côté gauche activé.
Le symbole clignote dès que la valeur
limite est atteinte.

Dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie sur le côté droit activé. Le
symbole clignote dès que la valeur li-
mite est atteinte.

9 Dispositif de limitation de la hauteur de
levage activé. Le symbole commence
à clignoter dès que la valeur limite est
atteinte.

10 Vitesse de la nacelle et de la grue:
1  Vitesse 25%

2  Vitesse 50%

3  Vitesse 75%

4  Vitesse 100%

11

1  2  3  4

Intensité du signal radio:

1  Intensité inférieure à 25%

2  Intensité supérieure à 25%

3  Intensité supérieure à 50%

4  Intensité supérieure à 75%
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12

1   2   3   4

Etat de chargement de la batterie de
l’émetteur:

1  Etat de chargement supérieur à 75%

2  Etat de chargement supérieur à 50%

3  Etat de chargement supérieur à 25%

4  Etat de chargement inférieur à 25%

13 Affichage d’informations importantes
relatives au déplacement.

14 Confirme (contre quittance) un mes-
sage d’avertissement / d’erreur

(également surcharge)

Si «OLP» est surligné en noir, vous
devez appuyer sur la touche «OLP»:

Passage d’une «fenêtre de menu» à
une autre.
Appuyer longtemps sur la touche:
augmenter le contraste

Passage d’une «fenêtre de menu» à
une autre.
Appuyer longtemps sur la touche: ré-
duire le contraste

Menu sans fonction

Menu sans fonction
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4. Equipements de sécurité

4.1. Vue d’ensemble des panneaux

L’absence de panneaux ou des panneaux illisibles pro-
voquent des erreurs de manipulation et des comporte-
ments inadaptés durant le service; ils doivent être rem-
placés immédiatement.

Les panneaux suivants peuvent être apposés sur la nacelle élévatrice:

10 5

9

1

7, 8 2, 3, 4

6

1

5
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1. Panneau indicateur – Lubrification:
Position:
Signification:
Numéro:

Couronne pivotante à billes
Indique quels composants
doivent être graissés
EB 3247

2. Plaque signalétique:
Position:

Signification:

Numéro:

Colonne de montage

Indications relatives à
l’année de construction,
type d’engin et caractéris-
tiques techniques. Les
plaques signalétiques ne
doivent être ni enlevées ni
modifiées

EB 6085

3. Panneau indicateur – Plombage:
Position:
Signification:
Numéro:

Colonne de montage
Panneau indicateur
EB 186

4. Panneau indicateur – Contrôle final:
Position:

Signification:
Numéro:

Colonne de montage ou
bras principal
Note de qualité
EB 2266

5. Panneau de mise en garde:
Position:
Signification:
Numéro:

Nacelle élévatrice
Panneau de mise en garde
EB 2806



Réglementation CFF             I-40006

DMS ID: 686512 Version de la réglementation 4-0 Page 16/30 © CFF

12 Description

6. Panneau de capacité de charge
Position:
Signification:

Numéro:

Face intérieure de la porte
de la nacelle
Indication des capacités de
charge et des portées. Leur
non-respect entraîne une
surcharge et un risque de
renversement
EB = modèle spécifique à
l’engin

7. Panneau indicateur:
Position:
Signification:

Numéro:

Face transversale de la na-
celle
Panneau indicateur. Risque
de blessure en cas de non-
respect!
EB 2989

8. Panneau indicateur:
Position:
Signification:
Numéro:

Face transversale de la na-
celle
Panneau indicateur
EB 3345

9. Panneau indicateur – Lubrification:
Position:
Signification:
Numéro:

Colonne de montage
Indique quels composants
doivent être graissés
EB 2943

10. Panneau indicateur:
Position:
Signification:
Numéro:

Intérieur de la face latérale
de la nacelle
Panneau indicateur
EB 4419
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4.2. Interrupteur d’arrêt d’urgence

Son actionnement permet de stopper l’engin en cas de danger et d’arrêter toutes
les fonctions. Il se trouve sur chaque pupitre de commande.

· Relâcher immédiatement tous les leviers de com-
mande en cas de danger

· Maintenir le bouton d’arrêt d’urgence enfoncé
jusqu’à ce qu’il se bloque

4.3. Limiteur de charge, sécurité statique et dispositif antidérailleur

L’inclinaison du véhicule et la position du bras actuelles sont déterminées à l’aide d’un
modèle géométrique du Paltronic 150 enregistré dans le logiciel et permettent de calcu-
ler la charge maximale.

Statut de surcharge:

§ Un avertisseur intermittent retentit si la capacité est exploitée à 90%.
La vitesse est réduite simultanément.

§ Si la capacité est exploitée à 100%, un avertisseur retentit en perma-
nence et le limiteur de charge est activé, bloquant tous les déplace-
ments dans la zone défavorable (mouvements augmentant le couple
résistant).

§ Si la capacité est exploitée à plus de 100% en raison p. ex. d’un choc
de charge, un avertisseur retentit en permanence et le limiteur de
charge bloque tous les déplacements.
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§ Fonctions bloquées en raison du statut de surcharge:

Les fonctions suivantes sont bloquées
en fonction de la position du système
de bras:
Fonction

déplacement bloqué

Bras principal Descendre

Bras articulé en dessous de l’axe horizontal Lever

Bras articulé au-dessus de l’axe horizontal Descendre

Bras télescopiques Sortir

Axe horizontal

Axe horizontal
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Eliminer le statut de surcharge:
Si la capacité est exploitée à 100%, il faut effectuer un mou-
vement réduisant le couple résistant afin de sortir la nacelle
de la zone de surcharge, par exemple «Rentrer le bras téles-
copique».

L’actionnement simultané d’une fonction bloquée s’ajoutant
à un mouvement de réduction du couple résistant est empê-
ché par la commande. La fonction bloquée est à nouveau
disponible uniquement une fois que le statut de surcharge
est éliminé et que le levier de commande de la fonction blo-
quée se trouve en position neutre (contrainte de position
neutre).

Si la capacité est exploitée à plus de 100%, le statut de
surcharge peut être éliminé uniquement en appuyant
sur la touche «OLP» du pupitre de commande de la ca-
bine de conduite ou du pupitre de télécommande.
Après avoir pressé la touche, vous disposez d’environ
2 secondes pour éliminer le statut de surcharge par
l’intermédiaire d’un mouvement réduisant le couple ré-
sistant. Au bout de ces 2 secondes, cette touche de
fonction est bloquée pendant 30 secondes avant de
pouvoir effectuer un déplacement en appuyant une
nouvelle fois sur «OLP».

4.4. Dispositif antidérailleur

La stabilité statique dépend des aspects suivants:

§ géométrie de l’engin ou de la position de charge (couple propre, couple
résistant)

§ vent, dynamique

§ hauteur du point d’application de la charge

§ autres appareils éventuellement montés sur le véhicule

§ état du véhicule

§ véhicule à l’arrêt

§ véhicule en service

§ inclinaison du véhicule
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Dans la situation concernée, les points cités précédemment autorisent une cer-
taine capacité maximale qui, en respectant une réserve de stabilité statique et de
sécurité contre le déraillement correspondante, ne doit pas être dépassée. Même
dans le cas le plus extrême, la stabilité statique et le fonctionnement du dispositif
antidérailleur ne doivent pas être entravés. Les différentes plages de force de le-
vage peuvent être consultées sur le panneau de capacité de charge apposé sur la
cabine de conduite. En général, il faut lire les valeurs ainsi que les symboles cor-
respondants ligne par ligne sur le panneau de capacité de charge.

Si le véhicule s’approche d’un point critique et que la stabilité statique est com-
promise, un avertisseur intermittent retentit lorsque la capacité est exploitée à
90%. En cas d’exploitation à 100% de la capacité, un avertisseur retentit en per-
manence (voir également «Télécommande» dans le chapitre «Conception et fonc-
tionnement»).

Principe de fonctionnement:

Le Paltronic 150 calcule en permanence le moment de renversement global des
deux engins (PA240 et PKR290) au niveau de toutes les arêtes de renversement,
en tenant compte des facteurs énumérés précédemment. Il est ainsi possible de
déterminer le couple de levage autorisé qui garantit la stabilité statique.

Les données géométriques actuelles sont lues et analysées en continu par la
commande du Paltronic 150. Un programme permet de définir la force de levage
maximale admissible compte tenu de la position actuelle de l’engin de travaux et
de l’état du véhicule.

En cas de pontage du limiteur de charge (OLP), le dispositif
de blocage de l’élévation ne fonctionne pas non plus –
risque de rupture et de renversement!

Si la capacité de la grue est exploitée à 100% et que cette dernière pivote dans la
zone réduite, la poursuite du pivotement est alors empêchée.

Si la capacité est exploitée au-delà de la valeur maximale autorisée lors du levage
d’une charge, les mouvements d’augmentation du couple résistant sont bloqués.

Mode nacelle:

Seules les personnes se tenant dans la nacelle éléva-
trice sont habilitées à conduire la grue lorsque la na-
celle élévatrice est en service. Si les deux engins sont
en service, l’interrupteur «Nacelle/marche» de l’un
d’entre eux doit se trouver en position «0» afin de per-
mettre un déplacement depuis l’autre engin.
La PA240 peut être commandée uniquement en mode
câblé!
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4.5. Dispositif de limitation de la hauteur

L’interrupteur du dispositif de limitation de la hauteur
de levage se trouvant dans la cabine de conduite 1 li-
mite la hauteur pour la PA240 et la PKR290!

4.6. Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

Principe de fonctionnement:

Les données de base du véhicule (p. ex. points d’angle de la nacelle) et de par-
cours (p. ex. rayon de courbe minimal) sont utilisées pour déterminer la courbe
limite. L’engin ne peut pas être déplacé au-delà du gabarit limite défini par ce cal-
cul.

Si l’engin touche le gabarit limite, un avertisseur intermittent retentit, tous les mou-
vements en direction du gabarit limite sont bloqués et les inscriptions «GGL» pour
la zone gauche et «GGR» pour la zone droite de contre-voie clignotent dans la
barre d’état de l’écran du Paltronic 150. Si l’engin pénètre quand même dans la
zone de contre-voie, tous les mouvements qui continuent de déplacer l’engin dans
cette zone sont bloqués, un avertisseur retentit en permanence et les inscriptions
«GGL» pour la zone gauche et «GGR» pour la zone droite de contre-voie cligno-
tent dans la barre d’états de l’écran du Paltronic 150. L’engin peut désormais être
rapproché davantage de la zone comprise dans le gabarit limite.
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Symboles des éléments d’enclenchement:

0
Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
désactivé

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
le côté gauche activé
(la clé peut être retirée dans cette position)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
les deux côtés activé
(la clé peut être retirée dans cette position)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
le côté droit activé
(la clé peut être retirée dans cette position)

Mise en service des installations avec «enclenchement de sécurité à la mise
en service»

· La position «Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
sur les deux côtés activé» est réglée automatiquement à la mise
en service, quelle que soit la position de l’interrupteur à clé. L’état
du dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie peut être
modifié uniquement après que l’interrupteur à clé ait été réglé sur
«Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur les deux
côtés activé».

Attention:
Un risque d’accident important existe si la modification de la
position de l’interrupteur à clé (GGS) est simultanée à
l’utilisation de la fonction «Pivotement»! Des mouvements
saccadés peuvent alors se produire.
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5. Nacelle élévatrice

5.1. Vue d’ensemble

Nacelle vue du dessous

Pos. Désignation Pos. Désignation

A Extension de la nacelle élévatrice F Rouleaux de fil de fer

B Nacelle élévatrice G Armoire de matériel

C Porte H Réservoir d’air

D Compartiment de rangement des
outils

I Support de télécommande

E Support de projecteur de travail J Bras pousseur

A

B

C

D

D

G

H

E
A

I

J

G
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Robinet d’isolement d’air

Le robinet d’isolement d’air se trouve en dessous du pupitre de commande de la
PA240. Il permet de bloquer l’alimentation en air comprimé de la nacelle élévatrice.
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6. Limites de charge

6.1. Tableau des charges pour PA 240 sur l’engin Krani

Position Symbole Fonction

1 Les valeurs de capacité de charge in-
diquées se rapportent à une position
du bras principal de 20°

2 Les valeurs de capacité de charge in-
diquées se rapportent à une inclinaison
de la voie de 0°

3 Krani à l’arrêt

4 Krani en service

5 PKR 290 en position de transport

1 53

10

9

8

7

11

4

6

2
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6 Si la PA240 est en position de trans-
port, les valeurs de son tableau de ca-
pacités de charge s’appliquent pour la
PKR290. (EB9668)

7 Capacité de charge maximale p. ex.
400 kg (personnes et charge)

8 Portée maximale (en fonction de l’état
de l’engin Krani – à l’arrêt ou en ser-
vice – et selon que la PKR se trouve
en position de transport ou non)

9 En cas d’une capacité de charge de
1000 kg et d’une portée de 4,5 m de la
PKR290, la PA240 peut atteindre la
portée indiquée sur le panneau de ca-
pacité de charge.

10 Angle de rotation autorisé permettant
d’exploiter la capacité à plein (100%)
ou la force de levage maximale.
Exemple: 23° ou 32° (zone de couleur
noire). Après avoir quitté la zone de
couleur noire, la force de levage ré-
duite s’applique.

11 PA240 en position de transport

Le logiciel du Paltronic 150 constate lui-même si la charge suspendue com-
promet la stabilité statique ou s’il existe un risque de rupture et bloque les
mouvements susceptibles d’aggraver la situation. Le meilleur couple résis-
tant possible est obtenu avec un angle de 20° pour le bras principal. Un
angle plus important réduirait le couple résistant.

La limite de charge autorisée ne doit jamais être dépassée.

Les rayons d’action autorisés, les capacités de charge et la charge maximale
sont indiqués sur le panneau de capacité de charge. Il s’agit des charges li-
mites que le logiciel admet encore, toujours aussi par rapport à l’autre engin.

Une portée la plus réduite possible augmente la sé-
curité des travaux et la durée de vie de l’engin.
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6.2. Tableau des charges de la grue pour la PKR 290 sur l’engin Krani

1 Charge maximale en cas d’inclinaison de l’installation de 0 à 5° pour les seg-
ments de couleur noire

2 Charge maximale en cas d’inclinaison de l’installation > 5°

3 L’installation n’est pas en service, la charge maximale s’applique si l’engin est
pivoté à 90°

4 L’installation n’est pas en service, PA240 sortie à 90° par rapport à l’installation,
charge maximale pour la PKR 290

5 L’installation est en service, PA240 en position de base, charge maximale pour la
PKR 290

6 L’installation est en service, pleine utilisation de la capacité de la PA 240, la PKR
290 ne peut plus être utilisée

* Les croquis montrent la PA 240 dans la position correspondante

1 2

3 4

5
5

6
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6.3. Tableau des charges de la nacelle pour la PKR 290 sur l’engin Krani

1 Charge maximale de la nacelle 300 kg

2 Portée maximale de la PKR 290 si la PA 240 est en position de base

3 L’installation n’est pas en service, PA240 en position de base, pour une
charge de nacelle de 300 kg

4 L’installation n’est pas en service, la PA240 est pivotée à 90° à une hau-
teur de 7,1 m

5 L’installation est en service, PA240 en position de base

* PA 240 en position de base

--- Portée et angle en fonction de la position de la PA 240

6 Inclinaison de la colonne de la grue (inclinaison du véhicule)

7 Toutes les valeurs pour une inclinaison du véhicule de 0° (applicable dans
les faits seulement à certaines conditions)

1

2

4

3

*

*

*
*

5

6

7
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6.4. Diagramme de capacité de charge

Les charges admissibles, dont la portée figure sur l’axe horizontal et la hau-
teur de levage sur l’axe vertical, sont représentées par des courbes de capaci-
té de charge dans le diagramme de capacité de charge. Une portée et une
hauteur de levage (courbe de capacité de charge) qui ne doivent pas être dé-
passées correspondent à chaque charge admissible.

Le dépassement de la hauteur de levage autorisée peut con-
duire en position verticale à une déformation latérale accrue
du bras de charge, ce qui entraîne un risque de chute de la
charge et un danger de mort pour l’opérateur et toute autre
personne.
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6.5. Descendre la charge en position verticale:

§ Ne pas augmenter la portée en cas de descente de la charge en posi-
tion verticale.

§ Le couple résistant maximal autorisé pourrait être dépassé en cas
d’augmentation de la portée.

L’engin s’arrête brutalement si le limiteur de charge est acti-
vé. L’arrêt du mouvement de descente peut entraîner le glis-
sement ou la chute du chargement, ce qui soumet l’engin à
une charge excessive.

6.6. Désactivation de modules

Voir le chiffre 9 du fascicule 4 (Dérangements)

7. Marche de service

Une marche de service est autorisée si le véhicule porteur sur lequel l’engin se
trouve remplit les critères ci-après à l’état non posé:

§ en cas de portée maximale de l’engin dans toute la zone de déplace-
ment, la stabilité statique / le dispositif antidérailleur à la capacité de
charge max. doit être assurée. En cas de mise en danger de la stabilité
statique / du dispositif antidérailleur, tous les mouvements compromet-
tant ces deux facteurs sont bloqués sur les installations équipées d’une
commande Paltronic. La zone de déplacement est limitée de façon à
ce que la stabilité statique et le dispositif antidérailleur soient garantis
pour une capacité de charge max.

§ La force de levage est limitée de façon à ce que la stabilité statique et
le dispositif antidérailleur soient garantis dans toute la zone de dépla-
cement en cas de portée maximale.
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1. Généralités

L’accès à la zone de déplacement de l’engin est interdit pendant le
travail. Si toutefois il est absolument nécessaire d’accéder à cette
zone, la grue ne doit pas être déplacée.

La grue dotée d’une nacelle élévatrice PA 240 peut être exclusivement utilisée en
mode nacelle. Le levage, le transport et la dépose de charges (utilisation comme
grue) sont interdits.

Pousser

Enfoncer

Arracher

Déplacer contre des
obstacles
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1.1. Mode «nacelle élévatrice»

Prescriptions générales relatives au mode nacelle:

§ Surveiller en permanence la zone dangereuse de l’installation

§ Eclairer suffisamment la zone en travaux

§ Commander à partir d’un seul poste de commande

§ Personne ne doit se tenir dans la zone dangereuse, en particulier sous
l’installation

§ Arrêter le service de la nacelle à partir d’une vitesse du vent de 46 km/h (12,5 m/s)

§ La charge utile autorisée ne doit pas être dépassée

§ Porter des casques de protection dans la nacelle élévatrice et se protéger contre
tout risque de chute

§ Le recours à des dispositifs et à des objets d’élévation de la surface de travail
dans la nacelle élévatrice est interdit

§ Si la sécurité d’exploitation n’est plus garantie, quelles qu’en soient les raisons, ar-
rêter tous les travaux

§ Les sangles de rétention doivent être attachées aux endroits prévus à cet effet

Lorsque la nacelle élévatrice est levée, les objets,
branches, conduites, etc. peuvent être repoussés ou
rapprochés en exerçant un effort de 400 N (40 kg)
maximum. Ne vous penchez pas par-dessus la nacelle
élévatrice (risque de chute).
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1.2. Eléments de commande

Bouton d’arrêt
d’urgence

Couvercle de la prise
de la télécommande

Prises
230V, 400V

Gyrophare du Minimel
95

Prises
230V, 400V

Interrupteur
d’éclairage

Raccords d’air com-
primé

Pressostat et mano-
mètre?

Armoire de rangement
du matériel

Rouleaux de fil de fer

Support de télécom-
mande

Compartiments de
rangement des outils
et du matériel
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Télécommande en mode câblé

1.3. Préparation

Contrôle!
Un contrôle doit être effectué.

Avant d’enclencher la grue PA 240 et pendant l’exploitation, il convient de surveiller en
permanence les éventuelles irrégularités dans la zone des travaux et son environne-
ment global. Les caractéristiques suivantes permettent d’identifier les irrégularités.

§ Augmentation du niveau sonore ou bruits irréguliers

§ Odeur inhabituelle

§ Dégagement de fumée supplémentaire au niveau du véhicule ou de l’engin

§ Taches de fluides d’exploitation (huile, graisse) au niveau de l’engin ou sur le sol

§ Chute de puissance en cours de travail

§ Comportement inhabituel de l’engin

Raccordements en mode câblé
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1.4. Défauts avant et pendant l’exploitation

Si les dommages et perturbations ci-après ou d’autres surviennent, l’engin ne doit pas
être mis en service ou doit être arrêté.
Détériorations ou fissures sur les composants / cordons de soudure

Installation hydraulique défectueuse (fuites, réchauffement important, etc.)

Equipements de sécurité défectueux

Assemblages par boulon desserrés

Protection insuffisante des boulons

Dysfonctionnements de glissement du flexible dans le dévidoir ou du guide de
flexible

Bruits anormaux

Mouvements de travail anormalement rapides ou lents

Erreur de fonction sur la commande
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1.5. Eléments de commande de la cabine de conduite

Mécanisme de pivotement:

A droite

À gauche

Bras principal:

Descendre

Lever
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Bras articulé:

Descendre

Lever

Bras télescopique:

Sortir

Rentrer

Nacelle élévatrice:

Faire pivoter
sur la droite

Faire pivoter
sur la gauche

Nacelle élévatrice:

Descendre

Monter
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1.6. Interrupteur à clé du dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie:

0 Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
«désactivé»: aucune limitation de l’angle de pivote-
ment
(la clé peut être retirée dans toutes les positions)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
sur le côté gauche «activé»

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
sur les deux côtés «activé»

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
sur le côté droit «activé»

Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie est
réglé pour une distance régulière entre deux voies égale à
3,6 m.
Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie n’agit
plus si cette distance est inférieure à 3,6 m!
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1.7.  Eléments de commande divers

Interrupteur «éclairage de travail»:

0 Eclairage éteint

Eclairage de la cabine de conduite

Eclairage de la cabine de conduite +
Eclairage de travail

Bouton de la corne d’alarme:

Corne d’alarme

Sélecteur démarrage de l’installation radiocommandée / démarrage de la
pompe de secours:

Démarrer l’installation radio-
commandée

Démarrer la pompe de se-
cours

Interrupteur à clé de présélection du mode d’exploitation:

Mode    radio

Mode    manuel
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Bouton d’arrêt d’urgence:

Le bouton d’arrêt d’urgence doit être actionné en cas de danger.
Pour pouvoir continuer le travail, il est nécessaire de déverrouiller
à nouveau le bouton en le tournant et de desserrer le freinage
rapide en quittançant via « ».

Contrôle de fonctionnement:

§ Appuyer sur le bouton d’arrêt d’urgence pendant une fonction quelconque. Le
mouvement doit s’arrêter.

§ Actionner une fonction quelconque. La fonction doit être impossible.

§ Déverrouiller le bouton d’arrêt d’urgence. Tous les mouvements doivent fonc-
tionner sans problème.

Touche de sélection démarrage / arrêt du moteur:

Démarrer le moteur.

Arrêter le moteur.
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2. Télécommande

La PA 240 peut être commandée uniquement en mode
câblé.
Le câble court doit être utilisé pour le mode nacelle!

Description

Fonction vers le matériel Fonction du matériel

A Faire pivoter l’installation sur la
gauche

Faire pivoter l’installation sur la
droite

B Lever le bras principal Descendre le bras principal

C Lever le bras articulé Descendre le bras articulé

D Rentrer le bras télescopique Sortir le bras télescopique

E Faire pivoter la nacelle éléva-
trice vers la gauche

Faire pivoter la nacelle élévatrice
vers la droite

F Descendre la nacelle élévatrice
/ réduire l’effort de traction

Lever la nacelle élévatrice / aug-
menter l’effort de traction
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Description

H
À
gauche

Sablage

A droite Quittancer le diagnostic du véhicule

I
À
gauche

Démarrage en côte

A droite Serrage du frein indirect

J
À
gauche

Extension manuelle de nacelle
Ce bouton doit être actionné pour pouvoir
mettre manuellement la nacelle à niveau au
moyen du levier [F].

A droite Position de parking semi-automatique

K
À
gauche

Validation de traction / homme-mort

Inutilisé A droite Inutilisé

L Corne du véhicule

M
Modifier la vitesse de la grue

À
gauche

Augmenter la vitesse d’un palier

A droite Réduire la vitesse d’un palier

N
Bouton d’arrêt d’urgence

Le bouton d’arrêt d’urgence doit être actionné en cas
de danger. Pour pouvoir continuer le travail, il est né-
cessaire de déverrouiller à nouveau le bouton en le
tirant et de desserrer le freinage rapide en quittançant
via « ».

O Bouton de démarrage de l’installation radiocomman-
dée

P
Sélecteur du sens de la marche (avec verrouillage, retirer pour
commuter)

À
gauche

Sens de la marche 1 (côté PKR290)
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A droite Sens de la marche 2 (côté PA240)

Q
Démarrage / arrêt moteur

À
gauche

Démarrage moteur

A droite Arrêt moteur

R
Sélecteur du mode de travail (avec verrouillage, retirer pour commu-
ter)

À
gauche

Mode «grue»

A droite Marche de service

S
Validation de traction / homme-mort

À
gauche

Inutilisé

A droite Validation de traction / homme-mort

Redémarrage de la télécommande
Pour redémarrer la télécommande, il convient d’actionner le bouton d’arrêt
d’urgence de cette dernière et de le déverrouiller à nouveau. Ensuite, il faut ap-

puyer sur la touche de démarrage de la télécommande ( ). (Bouton O)

Surveillance de l’inclinaison de la télécommande:

Dès que la télécommande est maintenue dans une position inclinée supérieure à
45°, un signal acoustique d’avertissement retentit pendant env. 1 sec. 4 secondes
plus tard, toutes les fonctions de déplacement, la grue et la marche sont verrouil-
lées. Pour reprendre l’exploitation, il faut tout d’abord placer les leviers de com-
mande en position neutre, puis ramener la télécommande en position horizontale.

Si la télécommande est ramenée avec les leviers de commande actionnés en po-
sition horizontale après cette coupure de sécurité (au bout de 5 secondes, en cas
de dépassement de l’inclinaison), les fonctions de déplacement restent verrouil-
lées. Pour supprimer à nouveau ce verrouillage, il faut alors replacer le pupitre
avec les leviers de commande en position neutre pendant env. 5 secondes en po-
sition inclinée (supérieure à 45°) et le ramener à l’horizontale. Toutes les fonctions
de déplacement sont alors à nouveau disponibles.
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3. Mise en service du véhicule
Le véhicule de base doit être mis en service comme décrit dans le fascicule 21.

3.1. Mise en service de l’engin PA 240

La PA240 ne peut être sortie de la position de base (posi-
tion de transport) que si la marche de travail est enclen-
chée.

Position de transport

Le dispositif de limitation de la hauteur de levage sur
l’engin Krani agit pour les deux engins (PKR 290 et PA
240)!
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Contrôle de l’engin avant la mise en service

§ Desserrer toutes les sangles de serrage utiles (déposer les sangles de serrage,
risque d’accident par trébuchement)

§ Déverrouiller tous les boutons d’arrêt d’urgence

Contrôle sur le pupitre de commande de la nacelle: l’interrupteur à clé doit être tourné
sur mode télécommande

§

Présélection sur le pupitre de commande de la cabine de conduite 1:

§ Amener l’interrupteur à clé sur course de travail, le laisser en
fiché et enclencher le générateur.

§ Tourner l’interrupteur à clé «dispositif d’interdiction de
circulation à contre-voie» dans toutes les positions disponibles puis l’amener
sur la position nécessaire.

§ Tourner l’interrupteur à clé «Dispositif de limitation
de la hauteur de levage» dans toutes les positions disponibles
puis l’amener sur la position nécessaire.
La commande du dispositif de limitation de la hauteur de
levage de la PKR 290 est déclenchée depuis la cabine de
conduite 1.

    Mode télécommande
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§ Raccorder la télécommande à la nacelle au moyen d’un câble afin d’établir
l’alimentation électrique à la Paltronic 150.

§ Appuyer
deux fois sur le bouton de démarrage Télécommande lors de la
première mise en service.
Pour toute mise en service supplémentaire:
appuyer une fois pour démarrer l’installation et une fois pour démarrer la grue

Affichage sur l’écran après avoir appuyé sur la touche de démarrage

§ Présélectionner le mode d’exploitation «grue en service» ou «marche de service»
au moyen du sélecteur

Grue en service Position médiane Marche de service

R
Sélecteur «mode de travail» (avec verrouillage)

Mode «grue»
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Marche de service

Si le symbole apparaît sur le moniteur de la télé-
commande et que le frein à ressort est desserré, la marche
de service est enclenchée.

§ Contrôle des états de fonctionnement

§ En cas de nacelles de travail fixes (nacelles élévatrices), le mode   est
toujours activé (visible sur le moniteur de la télécommande)

§ Contrôle de l’affichage de charge de la commande:
Si l’environnement (voies contiguës, ligne de contact, etc.) l’autorise, faire pi-
voter l’engin à 90° par rapport à la voie et sortir les bras télescopiques en ob-
servant l’affichage de la capacité.
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Le premier mouvement à la mise en service de la PA240 doit
toujours être le suivant: «Lever le bras principal». Si le bras
articulé est levé en premier, la PA240 et la nacelle de la
PKR290 risquent de se toucher.

Nacelle PA 240

Risque de collision

Nacelle PKR 290
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L’actionnement supplémentaire d’un levier sur la ca-
bine de conduite pendant l’exploitation au moyen de
la télécommande est identifié par le logiciel qui émet
un message d’erreur. Tous les déplacements sont
bloqués jusqu’à ce que le levier actionné soit de nou-
veau en position neutre et que l’erreur ait été quittan-
cée en pressant la touche OLP.

3.2. Contrôles de sécurité

· Test de la surveillance de l’inclinaison de la té-
lécommande par radio

· Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

· Appuyer sur le bouton d’arrêt d’urgence pen-
dant un déplacement. L’engin doit
s’immobiliser.

3.3. Contrôle du dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

§ Tous les jours avant de débuter le travail

§ Lors du pivotement dans la zone de contre-voie, l’engin ne doit pas y être dépla-
cé

§ Faire attention aux obstacles lors du pivotement
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Marche à suivre:

Tourner l’interrupteur à clé dans les positions indiquées ci-dessous et exécuter
les étapes présentées. (Commande dans la cabine de conduite 1)

Position de l’interrupteur Déplacement à effectuer

Faire pivoter la PA 240 dans les
deux directions
(le pivotement doit être possible sans
restriction)

Faire pivoter la PA 240 sur la
gauche
(le déplacement doit s’arrêter automa-
tiquement lorsque la zone interdite est
atteinte)

Faire d’abord pivoter la PA 240 sur
la gauche puis sur la droite
(le déplacement doit s’arrêter automa-
tiquement lorsque les deux zones in-
terdites sont atteintes)

Faire pivoter la PA 240 sur la droite
(le déplacement doit s’arrêter automa-
tiquement lorsque la zone interdite est
atteinte)

Attention: Si le pivotement ne devait pas s’arrêter automati-
quement, mettre tout de suite l’engin hors service. Il faut
avertir immédiatement l’atelier d’entretien.
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3.4. Mode nacelle au moyen de la télécommande câblée

§ Enclencher puis déclencher à nouveau les dispositifs d’interdiction de circula-
tion à contre-voie et de de limitation de la hauteur de levage

Sélecteur «mode de travail» (avec verrouillage)

Mode «grue»

Les commandes de la grue sont désormais disponibles.

Lors du passage du mode de commande manuelle au mode
télécommande, l’erreur d’initialisation «80D.001» s’affiche! Il
convient de la quittancer en pressant la touche OLP afin
que le mode télécommande soit activé.

Si la PA 240 a été arrêtée après une interruption provoquée
par l’actionnement du bouton d’arrêt d’urgence:

· la cause doit être éliminée,
· le bouton d’arrêt d’urgence doit être déverrouillé,
· le bouton de démarrage doit être pressé et
· la télécommande doit être quittancée avec

l’interrupteur «H» « »
· pour poursuivre l’exploitation.

La mise à niveau n’est pas automatique en mode «marche
de service»!
La régulation automatique de niveau n’est pas activée si le
bouton «Extension manuelle de la nacelle élévatrice» est
pressé sur la télécommande.
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3.5. Préparation du système de bras pour le travail

L’interrupteur à clé doit se trouver en mode «télécommande».

· N’effectuer aucun déplacement si la nacelle est verrouillée
· Retirer les verrouillages de transport et les sangles de ser-

rage
· N’actionner aucun élément de commande à l’exception de

«Lever le bras principal»

Marche à suivre:

§ Fermer la porte de la nacelle

§ Lever la nacelle élévatrice (lever d’abord le bras principal puis le bras articulé)
Levez le bras principal avec précaution du support de transport, amenez le bras
principal et le bras articulé dans la position de travail souhaitée.

§ Faire pivoter la nacelle élévatrice dans la position de travail souhaitée
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Les cabines de conduite 1 et 2 sont protégées contre une
détérioration par le système de bras de la PA240 et du
PKR290. Les écarts de sécurité correspondants sont surveil-
lés par le Paltronic 150.
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4. Paltronic 150

4.1. Menu «MOVE»  (marche de service)

Pour accéder au menu «MOVE», appuyez sur la touche de fonction «F1» sur
l’écran principal. Les fonctions du véhicule ci-après sont à votre disposition dans le
menu «MOVE».

Position Symbole Fonction

1
Mode de traction activé

Pas de validation de traction

2 Frein desserré

3 Affichage «Démarrage en côte activé»
Activer ou désactiver le démarrage en côte
sur la télécommande par radio.

4 Confirme un message d’avertissement /
d’erreur

Menu sans fonction

Menu sans fonction

retour à l’affichage standard - service (menu
principal 1)

Menu sans fonction
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4.2. Etats de fonctionnement,

Etat de fonctionnement « » – Etat de fonctionnement non défini

L’état de fonctionnement « » est un état non défini. Lorsque cet état se produit,
l’ensemble des déplacements et actions sont verrouillés.

L’état de fonctionnement « » se produit p. ex. si la liaison électrique est desser-
rée à l’extrémité du bras ou qu’une panne matérielle est survenue.

Etat de fonctionnement « » – Travail avec la nacelle élévatrice

A l’état de fonctionnement « », le Paltronic 150 surveille la capacité de la na-
celle, la stabilité statique et le dispositif antidérailleur du véhicule, l’inclinaison du
véhicule, les autres appareils montés sur le véhicule, les dispositifs de limitation
de la hauteur de levage et d’interdiction de circulation à contre-voie, la capacité de
la nacelle élévatrice ainsi que son inclinaison.

Dès que la PA 240 et la PKR290 ont toutes deux quitté la position
de transport, le Paltronic 150 définit automatiquement une nou-
velle limite de charge.
Les forces de levage de la nacelle sont réduites de sorte à per-
mettre de travailler avec tous les engins (PA240 et PKR290) tout
en respectant la stabilité statique et la sécurité contre le déraille-
ment.

Affichage de l’état
de fonctionnement
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4.3. Affichage de messages d’erreurs et d’avertissements

Avertissements et messages d’erreurs

Si une erreur ou un avertissement se produit, elle/il apparaît dans la barre d’état
avec le message «ERROR!», «WARNING!» ou «FATAL». Un code d’erreur
s’affiche à la place de la vitesse de l’engin; il indique la nature et la cause de
l’erreur ou émet un avertissement.

Les avertissements peuvent être confirmés en appuyant sur la touche «OLP» afin
de poursuivre l’exploitation. Quelques erreurs doivent d’abord être corrigées avant
de pouvoir reprendre le service.

Des messages d’information peuvent également s’afficher avec le message
«INFO!» dans lesquels un code est également représenté à la place de l’affichage
de la vitesse

4.4. Saisie de la charge de la nacelle

La saisie de la charge de la nacelle calcule la charge de la nacelle élévatrice et
empêche qu’elle soit surchargée.

En cas d’exploitation à 90% de la charge de nacelle autorisée:
Un avertisseur intermittent retentit

En cas d’exploitation à 100% de la charge de nacelle autorisée:
Un avertisseur retentit en permanence et le limiteur de charge est activé. En fonc-
tion de la position de la nacelle élévatrice, seuls des mouvements réduisant la
charge de la nacelle sont autorisés. Toutes les fonctions (à l’exception de «Sortir
le bras télescopique», pour autant qu’elle ait été verrouillée) sont libérées pendant
2 secondes au moyen de la touche de pontage (OLP). Au bout de ces 2 se-
condes, les fonctions sont à nouveau verrouillées pendant 30 secondes, si la ca-
pacité de charge de la nacelle est toujours exploitée à plus de 100%.
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Au bout des 30 secondes, la touche de pontage (OLP) peut à nouveau être pres-
sée pour libérer à nouveau les fonctions pendant 2 secondes!

Si la touche OLP est pressée avant la fin des 30 secondes, la durée du verrouil-
lage est réinitialisée sur 30 secondes!

La touche de pontage se trouve dans la cabine de conduite du
Paltronic 150 et sur la télécommande.

En cas d’exploitation à 120% de la charge de nacelle autorisée:
Si ce niveau de charge est quand même atteint, toutes les fonctions de déplace-
ment, à l’exception de «Rentrer le bras télescopique» lorsque le bras articulé se
trouve au-dessus de l’axe horizontal, sont verrouillées.

4.5. Modifier le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

Tournez l’interrupteur à clé «dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie»
dans la position nécessaire. Notez qu’une fois l’installation enclenchée, la fonction
«Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur les deux côtés activé» est
réglée automatiquement, quelle que soit la position de l’interrupteur! Vous ne pou-
vez modifier ce réglage qu’en amenant l’interrupteur à clé sur la position «Disposi-
tif d’interdiction de circulation à contre-voie sur les deux côtés activé» puis en ré-
glant le type de dispositif souhaité. En cas de doute, il convient d’opter pour la po-
sition «Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur les deux côtés acti-
vé».

Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie a toujours la priorité
la plus haute et doit intervenir avant toute autre mesure de sécurité. Un pivo-
tement dans la zone interdite par le dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie est impossible.
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Le dispositif de limitation de la hauteur de levage sur
l’engin  Krani  agit  pour  les  deux  engins  (PKR  290  et  PA
240)!

4.6. Respecter les limites de charge:

· Le couple résistant maximal autorisé ne doit jamais être dé-
passé!

· Les charges et portées autorisées peuvent être consultées
sur le panneau de capacité de charge

· La nacelle doit être utilisée avec une portée la plus réduite
possible

4.7. Régulation de la force de levage

La régulation de la force de levage dépend des aspects suivants:

§ Angle de rotation

§ Dispositif antidérailleur (véhicule à l’arrêt / en service)

§ Dévers en virage / inclinaison de la voie

§ Position du bras articulé (angle du bras articulé)

Dans la situation concernée, les points cités précédemment autorisent une cer-
taine force de levage maximal qui, en respectant une réserve de stabilité statique
et de sécurité contre le déraillement correspondante, ne doit pas être dépassé.
Même dans le cas le plus extrême, la stabilité statique et le fonctionnement du
dispositif antidérailleur ne doivent pas être entravés!

Les différentes plages de force de levage peuvent être consultées sur le panneau
de capacité de charge.
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Les données géométriques actuelles sont lues et analysées
en continu par la commande du Paltronic 150.

Si la PKR290 et la PA240 sont utilisées simultanément, le
Paltronic 150 calcule les données respectives admissibles
pour les deux engins. Un programme permet de définir la
force de levage maximale autorisée dans la situation mo-
mentanée.

Lors de travaux pour lesquels la PKR290 est également uti-
lisée comme grue, il convient de déplacer d’abord la PA240
à l’emplacement voulu. Ensuite, il faut déplacer la PKR290 à
la position de travail souhaitée.

Si la capacité de l’installation est déjà exploitée à 100% et que cette dernière pi-
vote dans la zone réduite, le pivotement est empêché car la force de levage
maximale dans cette zone est inférieure à 100%.

Cela signifierait pour la nacelle un déplacement à l’extérieur de la zone en noir.

Après avoir quitté la zone de couleur noire (100%), la force de levage ré-
duite s’applique.

Si l’installation se trouve déjà dans la zone réduite, la nacelle
ne peut pas être levée si la capacité est exploitée au-delà de
l’actuelle valeur autorisée.
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En cas de pontage du limiteur de charge, le dispositif
de blocage de l’élévation ne fonctionne pas non plus!

Risque de rupture et de renversement!

4.8. Régulation de niveau (mise à niveau)

La nacelle élévatrice dispose d’une régulation automatique de niveau. Ce
régulateur de réglage la maintient à l’horizontale dans toute la zone de
déplacement (± 5°).

Inclinaison de la nacelle élévatrice:

< +/-5°

0°
< +5°

< -5°

Propriété:

§ La nacelle élévatrice est mise automatiquement à niveau par
le vérin de mise à niveau du système.

Inclinaison de la nacelle élévatrice:

> +/-10°
> +10°

> -10°

Propriété:

§ L’installation commute en mode d’arrêt d’urgence

Remarques spécifiques / Mesures:
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§ Si l’inclinaison de la nacelle dépasse 10°, tous les mouve-
ments de l’engin ainsi que le mode de traction sont déclen-
chés.

§ L’inclinaison peut être réduite sur une valeur inférieure à 10°
en sélectionnant le mode «Extension manuelle de nacelle»
sur le pupitre de télécommande dans la nacelle. Tous les
mouvements de l’engin et le mode de traction ne peuvent
être réactivés qu’une fois que l’inclinaison de la nacelle est in-
férieure à 10°.

Amener la nacelle dans la zone < 10°:

· L’avertissement s’affiche sur le Paltronic 150:

· la poursuite de l’exploitation est possible uniquement après avoir pressé la touche
«Quittancer le diagnostic du véhicule» (commutateur à bascule «H» sur la télé-

commande).

· Mettre manuellement la nacelle à niveau: actionnement de la touche «J»  et
de l’interrupteur «F»

· La régulation automatique de niveau n’est pas activée
si le bouton «Extension manuelle de la nacelle éléva-
trice» est pressé sur le pupitre de télécommande.

· La mise à niveau n’est pas automatique en cas de dé-
placement avec l’engin Krani!
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Bras articulé au-dessus de l’axe vertical

Si le bras articulé se trouve à 80°, les fonctions:

«Lever le bras principal» et «Lever le bras articulé»

sont verrouillées

A = 80°

5. Terminer le travail (mise hors service de l’engin)

· Avant d’amener l’engin en position de transport, il convient
de s’assurer que personne ne se tient dans la zone dan-
gereuse!

· L’engin doit être assuré dans la position de transport con-
forme

· Aucun élément de commande ne doit être actionné si
l’engin se trouve en position de verrouillage de trans-
port.

En se basant sur la position de travail représentée, l’engin doit être amené à
proximité (env. 1m) de la position de transport comme décrit ci-dessous:
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5.1. Préparation de la position de parking

§ Rentrer les bras télescopiques complètement (tenir compte du moniteur)

§ Faire pivoter le bras et s’arrêter peu avant la position de dépose prévue
(tenir compte du moniteur)
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§ Descendre le système de bras avec précaution jusqu’à env. 1m de la posi-
tion de dépose conforme (tenir compte du moniteur)

§ L’installation doit éventuellement être mise à niveau manuellement. (au
moyen de l’interrupteur «F» de la télécommande)

§ Nacelle placée dans le dispositif de dépose (position de transport terminée,
y compris l’arrimage à 2 points)
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Position de transport terminée

5.2.Actionnement de la position de parking semi-automatique

Le PKR290 et la PA240 sont amenés dans la position de dépose avec HART,
«Halbautomatischen Rückführung in die Transportstellung» (retour semi-
automatique à la position de transport). Les déplacements s’arrêtent automati-
quement lorsque la position de parking est atteinte.

Commande:

§ En commande «normale», s’approcher près de la position de parking.

§ Actionner TRAN (F2) (position de transport HART) afin que la grue s’affiche
à l’écran
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§ Pousser l’interrupteur «J» de la télécommande vers la droite et maintenir la
position.

§ Le levier de commande correspondant (p. ex. descendre le bras principal,
descendre le bras articulé) est actionné jusqu’à ce que l’affichage fasse ap-
paraître en «blanc» le composant correspondant de l’appareil.

Aucune partie mobile n’est en
position de transport.
Tous les segments dans
l’affichage apparaissent en noir.

OLP surligné en noir: présence
d’une erreur ou d’un dérange-
ment – appuyer sur la touche
OLP.

La colonne et le bras articulé se
trouvent en position de transport
et sont représentés par les seg-
ments blancs dans l’affichage.

OLP surligné en blanc: aucune
erreur ni dérangement en attente

Desserrer le frein rapide:
tourner l’interrupteur du mode d’exploitation radio sur ma-
nuel puis à nouveau sur radio et desserrer le véhicule en
quittançant via « ».

La PA240 doit être déposée conformément et sécurisée
contre tout cisaillement; dans le cas contraire, il existe un
risque élevé d’accident!
La clé du dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
doit être retirée en position «blocage sur les deux côtés»!
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5.3. Mise hors service d’une nacelle

Si la PKR 290 ou la PA 240 est mise hors service alors qu’elles étaient utilisées
toutes les deux simultanément, le travail peut dans un premier temps se pour-
suivre avec la nacelle encore utilisée ou le panier si:

§ la liaison par câble (télécommande / nacelle) est coupée sur l’engin déclen-
ché.

§ l’interrupteur à clé «commande radio – manuelle» est enclenché puis à
nouveau déclenché sur le pupitre de commande Palfinger, afin de per-
mettre l’annulation de la commande de freinage rapide (cette commande
est toujours activée à la mise hors service de la télécommande).

Si cela n’est pas possible, l’engin doit être amené dans la position de dé-
pose en exploitation de secours.

6. Marche de service «course de travail»

6.1. Conditions pour la marche de service:

Contrôler avant chaque début de service:

§ le chargement est correctement arrimé et de manière adéquate.

§ les composants du chargement, les sangles de serrage, les cordes, les
câbles, etc., ne dépassent pas de la largeur du véhicule ou ne pendent pas
du véhicule.

Présélectionner le mode d’exploitation «marche de service» au moyen du
sélecteur

R

Sélecteur «mode de travail» (avec verrouillage)

Mode «grue»

Marche de service

Marche de service «course de travail» au moyen de la télécommande
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Si les deux engins (PA240 et PKR290) sont en service et que
l’engin Krani doit p. ex. être déplacé depuis la nacelle
PA240, le sélecteur «grue en service – marche de service»
de la télécommande de la PKR290 doit se trouver en posi-
tion neutre.

Sélectionner le sens de la marche

P
Sélecteur du sens de marche (avec verrouillage)

À gauche Sens de la marche 1

A droite Sens de la marche 2

Marche de service:

Appuyer sur «MOVE»
(F3) depuis l’écran
principal

1 2 3 4
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Position Symbole Fonction

1 Mode de traction activé

Pas de validation de traction

2 Frein desserré

3 Démarrage en côte

4 Confirme un message d’avertissement /
d’erreur

6.2. Actionner la fonction Desserrer le frein (homme-mort)

S
Validation de traction / homme-mort

À
gauche

Inutilisé

A droite Validation de traction / homme-mort

L’actionnement du bouton-poussoir «Desserrer le frein» a pour effet de desserrer le
frein pneumatique (frein de la locomotive et frein du train). Le frein indirect est entiè-
rement desserré et le frein direct est desserré jusqu’à une valeur préréglée afin
d’empêcher le véhicule de reculer.

Le frein de locomotive est à nouveau appliqué dès que le bouton-poussoir est relâché.
L’effort de traction est réduit à 0 et le véhicule s’immobilise.

6.3. Augmenter l’effort de traction

Augmentation de la
force de traction en
mode de traction

(accélération)

Réduction de la force de
traction en mode de trac-

tion
(freinage)

Position médiane

§ En position médiane, l’effort de traction est constant.
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Augmentation de la force de traction (accélération)

§ Lorsque le bouton-poussoir «Desserrer le frein» (homme-mort) est actionné
et que la pression de freinage est réduite, il est possible de définir l’effort de
traction. L’effort est augmenté par le biais d’impulsions sur le combinateur; il
reste constant en position médiane. Si le bouton-poussoir Force de freinage
est actionné une fois le frein hydrostatique activé, le frein de la locomotive est
d’abord desserré puis l’effort de traction pour la vitesse actuelle du véhicule
est à nouveau prédéfini. L’effort de traction à l’écran passe soudainement de
0% à une valeur quelconque.

Réduction de la force de traction (freinage)

§ L’effort de traction est réduit à 0% par de brèves impulsions en position ar-
rière. Le frein hydrostatique est activé. Le véhicule est ralenti.
Une impulsion plus longue en position arrière permet d’appliquer le frein de la
locomotive. Dès que la pression de freinage dépasse 0,8 bar, le frein hydros-
tatique est désactivé et seul le frein de la locomotive est encore activé.

Appliquer le frein du train

I Serrage du frein indirect

Le frein indirect (frein du train) peut être appliqué par paliers. Plus la durée
d’actionnement du bouton du frein indirect est longue, plus l’application du frein du
train est forte.

La fonction de démarrage normal permet ensuite de desserrer aussi à nouveau le frein
du train.

Démarrage en côte

Démarrage en côte

Enfoncez le sélecteur DÉMARRAGE EN RAMPE pour démarrer.

L’affichage sur le moniteur de la télécommande par radio signifie que le dé-
marrage en côte est activé.
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Le frein pneumatique maintient une pression qui empêche de reculer. Vous devez
augmenter l’effort de traction au moyen de l’interrupteur de valeur prescrite «F». Le
régime moteur augmente alors de manière audible, et la force de traction du véhicule
augmente; le frein est desserré simultanément. La réduction automatique de l’effort de
freinage est contrôlée par la commande du véhicule.

La fonction est réinitialisée automatiquement lorsque le frein est desserré complète-
ment ou si vous actionnez une nouvelle fois le sélecteur.

7. Course en pleine voie, marche en général

Il est interdit de mettre la grue en service avant d’avoir pris les mesures de sécuri-
sation adaptées.

Pour des remarques sur le déplacement, voir le chiffre 2 du fascicule 21

7.1. Arrimer le chargement

Contrôler avant chaque début de service si:

§ le chargement est arrimé de manière adéquate.

A partir d’une vitesse de 40 km/h, la nacelle élévatrice doit
être arrimée au moyen de sangles de serrage

7.2. Déplacements

Les déplacements ne peuvent être effectués qu’après con-
certation avec toutes les personnes impliquées.

Les personnes dans la nacelle élévatrice courent en particu-
lier un danger.
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1. Vue d’ensemble des modules fonctionnels

1.1. Krani (grue PKR 290)

1.2. Combi (grue PKR 290)

1             2          3           4

1 Nacelle élévatrice
2 Caisse de rangement des accessoires de la grue
3 Treuil
4 Grue

PKR 290

PA 240
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2. Grue PKR 290

Une grue hydraulique est installée sur le
côté de la cabine de conduite 1 du véhi-
cule. Elle est alimentée par l’intermédiaire
d’une pompe hydraulique entraînée par la
boîte de transmission. En mode de fonc-
tionnement de secours, la grue peut être
amenée en position de base en action-
nant la pompe à main.

La grue peut être équipée en option d’une
nacelle élévatrice, de treuils ou de cro-

chets.

2.1. Structure

A Bras principal K Capteur d’inclinaison

B Système de genouillère L Bras articulé

C Vérin articulé M Cylindre de rallonge de flèche

D Codeur N Bras télescopiques

E Console de contrepoids O Plaque de bride

F Contrepoids P Câble de mesure

G Colonne de grue Q Treuil

H Vérin hydraulique R Crochet de levage avec manille
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I Boîte de transmission
orientable

S Cabine de conduite

J Socle de grue

2.2. Cabine de conduite

Description

A Interrupteur pour l’état de fonctionnement «Mode treuil»

B Sélecteur de mode de travail: télécommande par radio ou
commande manuelle

C Non utilisé

D Non utilisé

E Non utilisé, voir cabine de conduite du véhicule

F Non utilisé, voir cabine de conduite du véhicule

G Interrupteur d’arrêt d’urgence

L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être actionné
en cas de danger. Pour pouvoir continuer le tra-
vail, il est nécessaire de déverrouiller à nouveau
le bouton en le tournant et de desserrer le frei-
nage rapide en quittançant via « ».

H À gauche Démarrage de l’installation

A droite Pompe de secours enclenchée

I DEL verte – pompe de secours en service

J Non utilisé
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K Eclairage de la cabine de conduite

L Klaxon d’alarme

M Raccordement du câble de la télécommande par radio

N Ecran du Paltronic 150

O Commande de l’exploitation de secours

Fonction vers le matériel Fonction du matériel

P Faire pivoter l’installation sur la
gauche

Faire pivoter l’installation sur la droite

Q Lever le bras principal Descendre le bras principal

R Lever le bras articulé Descendre le bras articulé

S Rentrer le bras télescopique Sortir le bras télescopique

T Lever le treuil Descendre le treuil

U Faire pivoter la nacelle élévatrice
vers la droite

Faire pivoter la nacelle élévatrice
vers la gauche

V Lever la nacelle élévatrice/réduire
l’effort de traction

Descendre la nacelle éléva-
trice/augmenter l’effort de traction

3. Paltronic 150

Le Paltronic 150 est un dispositif de commande électronique qui surveille
en permanence l’ensemble des déplacements et des activités de
l’opérateur, de l’engin et de son environnement. Le logiciel calcule la posi-
tion actuelle de l’engin et des appareils accessoires connectés, ainsi que
la charge et les limites de charge autorisées.

Différents instruments de mesure sur l’engin (capteurs d’inclinaison, co-
deur et câble de mesure) permettent d’effectuer ce calcul. La mesure de la
pression dans le vérin hydraulique permet de déterminer la charge. De
même, un modèle mécanique de l’engin est enregistré dans le logiciel; as-
socié aux autres instruments de mesure, il permet de calculer le couple en
continu.

Le Paltronic 150 est équipé de dispositifs d’interdiction de circulation à
contre-voie et de limitation de la hauteur de levage.

L’interrupteur «mode treuil activé/désactivé»
a été intégré afin d’éviter toute erreur de
manipulation entraînant le débobinage invo-
lontaire du câble de la grue à partir de la
poulie. L’interrupteur se trouve dans
l’armoire de commande Palfinger de la PKR
290. Si vous ne travaillez pas en mode
«treuil», l’interrupteur doit être positionné sur «0»!
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3.1. Vue d’ensemble des menus principaux

Légende
Position Symbole Fonction

0 Ecran initial

1 Affichage standard - service (menu princi-
pal 1)

2 Menu principal 2

3 Menu principal 3

4 Menu - Position de transport

5 Menu - Move
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3.2. Ecran

Ils se trouvent sur le pupitre de télécommande par radio et sur le pupitre
de commande manuel.

Position Symbole Fonction

1 Touches de fonction «Lever» et «Des-
cendre» / basculer la fenêtre / réglage
du contraste

(Uniquement dans le menu principal)

2 Sélectionner les touches de fonction
«F1» à «F4» du menu concerné ou
activer la fonction respective.

3 La touche de fonction «ESC» permet
de quitter l’affichage actuel et de re-
tourner au menu précédemment affi-
ché.

Appuyer pendant 2 secondes = retour
au menu principal

4 La touche de fonction «Entrée» permet
de confirmer une question ou
d’approfondir une fonction
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3.3. Structure du moniteur

Un écran se trouve sur le pupitre de télécommande par radio et sur le pupitre de com-
mande manuel. (Les symboles représentés ne sont pas tous disponibles sur la PA 240)

Barre d’état

Affiche les réglages activés tels que GGS, HBG.

Les erreurs s’affichent également.

Zone d’affichage

Zone principale du moniteur. Elle contient toutes
les informations importantes.

Description de la fonction

Description de la fonction concernée dans le me-
nu respectif des touches «F1» – «F4». Un champ
vide signifie que la touche n’a pas de fonction
dans ce menu.

Vitesse de la nacelle et de la grue

Indique la vitesse actuellement présélectionnée
de la grue et de la nacelle.

Réception de la télécommande par radio

Indique l’intensité de la réception de la télécom-
mande par radio.

Etat de la batterie

Indique l’état du chargement de la batterie de la
télécommande par radio.
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3.4. Menu principal

Position Symbole Fonction

1 Affichage de la capacité de la nacelle
élévatrice, indique la capacité de la
nacelle élévatrice de 0 à 100% par pa-
lier de 10%.

2 Non disponible sur la PKR 290.

3 Barre de capacité de la grue / nacelle,
indique la capacité de la grue / nacelle
de 0 à 100% par paliers de 10%.

4 Stabilité statique du véhicule. Affichage
de 0 à 100% par palier de 10%.

Validation de traction

Pas de validation de traction côté na-
celle

5 Avertissement: inclinaison de la nacelle
supérieure à +/- 5°
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6 Etats de fonctionnement,

«0» état de fonctionnement non défini

«2» état de fonctionnement «mode
grue» (treuil bloqué)

«4» état de fonctionnement «mode
treuil»

«6» état de fonctionnement «Prépara-
tion de la nacelle»

«7» état de fonctionnement «Travail
avec la nacelle élévatrice»

7 Validation d’un engin de travaux

Validation d’un éventuel engin de tra-
vaux supplémentaire

Validation d’un autre engin de travaux
éventuellement existant

Pas de validation d’un engin de tra-
vaux

8 Dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie activé. Le symbole com-
mence à clignoter dès que la valeur
limite est atteinte.

Dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie sur le côté gauche activé.
Le symbole clignote dès que la valeur
limite est atteinte.

Dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie sur le côté droit activé. Le
symbole clignote dès que la valeur li-
mite est atteinte.

9 Dispositif de limitation de la hauteur de
levage activé. Le symbole commence
à clignoter dès que la valeur limite est
atteinte.

10 Vitesse de la nacelle et de la grue:
1  Vitesse 25%

2  Vitesse 50%

3  Vitesse 75%

4  Vitesse 100%
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11

1  2  3  4

Intensité du signal radio:

Intensité inférieure à 25%

Intensité supérieure à 25%

Intensité supérieure à 50%

Intensité supérieure à 75%

12

1   2   3   4

Etat de chargement de la batterie de
l’émetteur:

1  Etat de chargement supérieur à 75%

2  Etat de chargement supérieur à 50%

3  Etat de chargement supérieur à 25%

4  Etat de chargement inférieur à 25%

13 Affichage d’informations importantes
relatives au déplacement.

14 Confirme (contre quittance) un mes-
sage d’avertissement / d’erreur

(également surcharge)

Si «OLP» est surligné en noir, vous
devez appuyer sur la touche «OLP»:

Passage d’une «fenêtre de menu» à
une autre.
Appuyer longtemps sur la touche:
augmenter le contraste

Passage d’une «fenêtre de menu» à
une autre.
Appuyer longtemps sur la touche: ré-
duire le contraste

Menu sans fonction

Menu sans fonction
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4. Equipements de sécurité

4.1. Vue d’ensemble des panneaux

L’absence de panneaux ou des panneaux illisibles pro-
voquent des erreurs de manipulation et des comporte-
ments inadaptés durant le service; ils doivent être rem-
placés immédiatement.
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1. Panneau indicateur «plaque signalétique»:
Position:

Signification:

Numéro:

Colonne de grue

Indications relatives à
l’année de construction,
type d’engin et caractéris-
tiques techniques. Les
plaques signalétiques ne
doivent être ni enlevées ni
modifiées

EB 3337

2. Panneau indicateur – Contrôle final:
Position:
Signification:
Numéro:

Colonne de grue
Note de qualité
EB 2266

3. Panneau indicateur:
Position:
Signification:
Numéro:

Colonne de grue – boîtier
de fixation 230 V CA
Panneau indicateur
EB 1723 – pour le modèle
230 V CA

4. Panneau indicateur:
Position:
Signification:
Numéro:

Colonne de grue – boîtier
de fixation
Panneau indicateur, ne ja-
mais diriger le jet d’eau di-
rectement sur certains com-
posants (voir chap. 10 Main-
tenance)
EB 4139
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5. Panneau indicateur de danger – Ne pas se tenir au-dessous d’une charge sus-
pendue:

Position:
Signification:

Numéro:

Sur les deux côtés du bras
principal.
Il est par principe interdit de
se tenir au-dessous d’une
charge suspendue
EB 1401

6. Panneau indicateur – Lubrification:
Position:
Signification:
Numéro:

Couronne pivotante à billes
Indique quels composants
doivent être graissés
EB 2943

7. Panneau indicateur – Lubrification:
Position:
Signification:
Numéro:

Couronne pivotante à billes
Indique quels composants
doivent être graissés
EB 3247

8. Plaque signalétique du treuil:
Position:

Signification:

Numéro:

Colonne de grue

Indications relatives à
l’année de construction,
type d’engin et caractéris-
tiques techniques. Les
plaques signalétiques ne
doivent être ni enlevées ni
modifiées

EB 4413
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4.2. Interrupteur d’arrêt d’urgence

Son actionnement permet d’arrêter l’engin en cas de danger.

Il se trouve sur chaque pupitre de commande.

4.3. Limiteur de charge

L’inclinaison actuelle du véhicule ainsi que la position du bras sont déterminées à l’aide
d’un modèle géométrique du Paltronic 150 enregistré dans le logiciel et permettent de
calculer la charge maximale.

Statut de surcharge:

§ Relâcher immédiatement tous les leviers de commande en cas de danger.

§ Maintenir le bouton d’arrêt d’urgence enfoncé jusqu’à ce qu’il se bloque.

§ Un avertisseur intermittent retentit si la capacité est exploitée à 90%. La
vitesse est réduite simultanément.

§ Si la capacité est exploitée à 100%, un avertisseur retentit en permanence
et le limiteur de charge est activé, bloquant tous les déplacements dans la
zone défavorable (mouvements augmentant le couple résistant).

§ Si la capacité est exploitée à plus de 100% en raison p. ex. d’un choc de
charge, un avertisseur retentit en permanence et le limiteur de charge
bloque tous les déplacements.
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Fonctions bloquées en raison du statut de surcharge:

Les fonctions suivantes sont bloquées en fonction de la position du sys-
tème de bras:

Fonction déplacement bloqué

Bras principal Descendre

Bras articulé en dessous de l’axe
horizontal

Lever

Bras articulé au-dessus de l’axe ho-
rizontal

Descendre

Bras télescopiques sortir
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Treuil Lever

Eliminer le statut de surcharge: Si la capacité est exploitée à
100%, il faut effectuer un mouvement réduisant le couple ré-
sistant afin de sortir la grue/la nacelle de la zone de sur-
charge, par exemple «Rentrer le bras télescopique».

L’actionnement simultané d’une fonction bloquée s’ajoutant
à un mouvement de réduction du couple résistant est empê-
ché par la commande. La fonction bloquée est à nouveau
disponible uniquement une fois que le statut de surcharge
est éliminé et que le levier de commande de la fonction blo-
quée se trouve en position neutre (contrainte de position
neutre).

Si la capacité est exploitée à plus de 100%, le statut de
surcharge peut être éliminé uniquement en appuyant
sur la touche «OLP» du pupitre de commande de la ca-
bine de conduite ou du pupitre de télécommande.
Après avoir pressé la touche, vous disposez d’environ
2 secondes pour éliminer le statut de surcharge par
l’intermédiaire d’un mouvement réduisant le couple ré-
sistant. Au bout de ces 2 secondes, cette touche de
fonction est bloquée pendant 30 secondes avant de
pouvoir effectuer un déplacement en appuyant une
nouvelle fois sur «OLP».
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4.4. Stabilité statique

Principe de fonctionnement:

La stabilité statique dépend des aspects suivants:

Dans la situation concernée, les points cités précédemment autorisent une cer-
taine capacité maximale qui, en respectant une réserve de stabilité statique et de
sécurité contre le déraillement correspondante, ne doit pas être dépassée – même
dans le cas le plus extrême, la stabilité statique et le fonctionnement du dispositif
antidérailleur ne doivent pas être entravés. Les différentes plages de force de le-
vage peuvent être consultées sur le panneau de capacité de charge apposé sur la
cabine de conduite. En général, il faut lire les valeurs ainsi que les symboles cor-
respondants ligne par ligne sur le panneau de capacité de charge.

Si le véhicule s’approche d’un point critique et que la stabilité statique est com-
promise, un avertisseur intermittent retentit lorsque la capacité est exploitée à
90%. En cas d’exploitation à 100% de la capacité, un avertisseur retentit en per-
manence (voir également «Télécommande» dans le chapitre «Conception et fonc-
tionnement»).

Principe de fonctionnement:

Le Paltronic 150 calcule en permanence le moment de renversement global de
l’ensemble des engins au niveau de toutes les arêtes de renversement, en tenant
compte des facteurs énumérés précédemment. Il est ainsi possible de déterminer
le couple de levage autorisé qui garantit la stabilité statique.

Les données géométriques actuelles sont lues et analysées en continu par la
commande du Paltronic 150. Un programme permet de définir la force de levage
maximale admissible compte tenu de la position actuelle de l’engin de travaux et
de l’état du véhicule.

§ géométrie de l’engin ou de la position de charge (couple propre, couple
résistant)

§ vent, dynamique

§ hauteur du point d’application de la charge

§ autres appareils montés sur le véhicule (PA1002, PFD99)

§ état du véhicule

§ véhicule à l’arrêt

§ véhicule en service

§ inclinaison du véhicule
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En cas de pontage du limiteur de charge, le dispositif de blo-
cage de l’élévation ne fonctionne pas non plus – risque de
rupture et de renversement!

Si la capacité de la grue est exploitée à 100% et que cette dernière pivote dans la
zone réduite, le pivotement est empêché.

Si la capacité est exploitée au-delà de la valeur maximale autorisée lors du levage
d’une charge, les mouvements d’augmentation du couple résistant sont bloqués.

Mode nacelle:

Seules les personnes se tenant dans la nacelle éléva-
trice sont habilitées à conduire la grue lorsque la na-
celle élévatrice est en service.

4.5. Dispositif de limitation de la hauteur

Principe de fonctionnement:
Différents points enregistrés dans le logiciel sont calculés sur la base des caracté-
ristiques de la voie, du véhicule et de l’engin. L’engin ne peut pas être déplacé au-
delà du gabarit limite défini par ce calcul. Si l’engin touche le gabarit limite, un
avertisseur intermittent retentit, tous les mouvements en direction du gabarit limite
sont bloqués et l’inscription «HBG» clignote dans la barre d’état de l’écran du Pal-
tronic 150. Si l’engin dépasse cependant le dispositif de limitation de la hauteur de
levage, tous les mouvements en direction du gabarit limite sont bloqués, un aver-
tisseur retentit en permanence et l’inscription «HBG» clignote dans la barre d’états de
l’écran du Paltronic 150. L’engin peut alors être amené dans la zone sûre inférieure au
gabarit limite.
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Symboles des éléments d’enclenchement:

Elément Description

0 Dispositif de limitation de la hauteur de levage désactivé

Dispositif de limitation de la hauteur de levage activé

La clé ne peut pas être retirée si le dispositif est désactivé!

4.6. Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

Principe de fonctionnement:

Les données de base du véhicule (p. ex. points d’angle de la nacelle) et de par-
cours (p. ex. rayon de courbe minimal) sont utilisées pour déterminer la courbe
limite. L’engin ne peut pas être déplacé au-delà du gabarit limite défini par ce cal-
cul. Si l’engin touche le gabarit limite, un avertisseur intermittent retentit, tous les
mouvements en direction du gabarit limite sont bloqués et les inscriptions «GGL»
pour la zone gauche et «GGR» pour la zone droite de contre-voie clignotent dans
la barre d’état de l’écran du Paltronic 150. Si l’engin pénètre quand même dans la
zone de contre-voie, tous les mouvements qui continuent de déplacer l’engin dans
cette zone sont bloqués, un avertisseur retentit en permanence et les inscriptions
«GGL» pour la zone gauche et «GGR» pour la zone droite de contre-voie cligno-
tent dans la barre d’états de l’écran du Paltronic 150. L’engin peut désormais être
rapproché davantage de la zone comprise dans le gabarit limite.
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Symboles des éléments d’enclenchement:

0 Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
désactivé

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
le côté gauche activé
(la clé peut être retirée dans cette position)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
les deux côtés activé
(la clé peut être retirée dans cette position)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
le côté droit activé
(la clé peut être retirée dans cette position)
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5. Treuil

Conception (schéma de principe)

5.1. Limiteur de charge du treuil (dispositif d’arrêt)

La protection de surcharge du treuil est activée lorsque ce dernier (dispositif
d’arrêt de la poussée) se trouve dans la zone de surcharge. Dans ce cas, le sym-

bole suivant s’affiche sur le pupitre de commande (écran) du Paltronic 150:

Les fonctions ci-après ne sont plus possibles:

Les mouvements sont libérés à nouveau uniquement après que le couple résistant
a été réduit et que les leviers ont été amenés en position neutre.

§ 1   Treuil

§ 2   Poulie de renvoi

§ 3   Poulie intermé-
diaire

§ 4   Tête de poulie

§ 5   Moufle

1
2 3

4

5

§ Lever le bras principal

§ Lever / descendre le bras articulé

§ Lever le bras articulé jusqu’au-dessous de l’axe horizontal

§ Sortir le bras télescopique
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6. Nacelle élévatrice

Vue d’ensemble

Pos. Désignation Pos. Désignation

A Extension de la nacelle élévatrice F Support de tampon pneuma-
tique

B Nacelle élévatrice G Bride

C Porte H Tampon pneumatique

D Compartiment de rangement des
outils

I Projecteur de travail

E Support de projecteur de travail J Verrouillage de transport (facul-
tatif)
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Position de travail

Position de rangement

Positionneur supplémentaire
dans la nacelle élévatrice (dé-
montable avec 12 vis; Inbus
M10)
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Robinet d’isolement d’air

Le robinet d’isolement d’air se trouve en dessous des éléments de commande de la
grue PKR290. Il permet de bloquer l’alimentation en air comprimé de la nacelle BB 29.
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7. Caisse de rangement

Les outils de montage de la grue sont entreposés dans la caisse de rangement.

Pos. Description Pos. Description

1 Crochet de levage 8 t EZ1599 4 Pêne

2 Moufle UL057 5 Galet intermédiaire KUR003

3 Balancelle de charge 3,5 t
UL056A

6 Sangle de serrage

1

5

4

3

2

6
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Liste d’inventaire à l’intérieur du cou-
vercle
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3

8. Limites de charge

8.1. Tableau des charges de la PKR 290 sur le Combi

§ Le logiciel constate lui-même si la charge suspendue compromet la
stabilité statique ou s’il existe un risque de rupture et bloque les mou-
vements susceptibles d’aggraver la situation.

§ La limite de charge autorisée ne doit jamais être dépassée.
§ Les rayons d’action autorisés, les capacités de charge et la charge

maximale sont indiqués sur le panneau de capacité de charge. Il s’agit
des charges limites que le logiciel admet encore.

§ Une portée la plus réduite possible augmente la sécurité des travaux et
la durée de vie de l’engin.

1

2

3

5

6

7

1

2

3

1

2

4



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 29/37 © CFF

13 Description

N° Symbole Description

1 Capacité de charge max. (p. ex. 1460 kg) et
distance max. correspondante. (p. ex. 14,4 m).

2 PA1002 en position de transport. L’ensemble
de l’installation ne se trouve pas en marche de
service (flèche inférieure).

3 PA1002 en position de travail ou pas en posi-
tion de transport. L’ensemble de l’installation
se trouve en marche de service (flèche infé-
rieure).

4 PFD99 en position de transport.

5 PFD99 en position de travail.

6 PFD99 en dehors de la position de transport
(sans charge).

7 Angle de rotation autorisé permettant
d’exploiter la capacité à plein (100%) ou la
force de levage maximale. Dans l’exemple,
10° (zone de couleur noire). La force de le-
vage réduite réglée pour la situation de travail
s’applique après avoir quitté la zone de cou-
leur noire.

1460 kg
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8.2. Tableau des charges de la grue PKR 290 sur l’engin Krani

· 1 Charge maximale en cas d’inclinaison de l’installation de 0 à 5°

· 2 Charge maximale en cas d’inclinaison de l’installation > 5°

· 3 L’installation n’est pas en service, la charge maximale s’applique pour les
segments de couleur noire

· 4 L’installation n’est pas en service, PA240 sortie à 90° par rapport à l’installation,
charge maximale pour la PKR 290

· 5 L’installation est en service, PA240 en position de base, charge maximale
pour la PKR 290

· 6 L’installation est en service, pleine utilisation de la capacité de la PA 240, la
PKR 290 ne peut plus être utilisée

· * Les croquis montrent la PA 240 dans la position correspondante

1

2

3

4

5

6*
*

*
*
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8.3. Tableau des charges de la nacelle PKR 290 sur l’engin Krani

·

·

·

·

·

·

·

·

·

·

·

· 1 Charge maximale de la nacelle 300 kg

· 2 Portée maximale de la PKR 290 si la PA 240 est en position de base

· 3 L’installation n’est pas en service, PA240 en position de base, pour
une charge de nacelle de 300 kg

· 4 L’installation n’est pas en service, la PA240 est pivotée à 90° à une
hauteur de 7,1 m

· 5 L’installation est en service, PA240 en position de base

· * PA 240 en position de base

· --- Portée et angle en fonction de la position de la PA 240

· 6 Inclinaison de la colonne de la grue (inclinaison du véhicule)

· 7 Toutes les valeurs pour une inclinaison du véhicule de 0° (applicable
dans les faits seulement à certaines conditions)

1

2

4

3

*

*

*
*

5

6

7
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Diagramme de portées

Les charges admissibles, dont la portée figure sur l’axe horizontal et la hau-
teur de levage sur l’axe vertical, sont représentées par des courbes de capaci-
té de charge dans le diagramme de capacité de charge. Une portée et une
hauteur de levage (courbe de capacité de charge) qui ne doivent pas être dé-
passées correspondent à chaque charge admissible.

8.4. Désactivation de modules

Voir le chiffre 9 du fascicule 4 (Dérangements)
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9. Mode «grue» en combinaison avec une nacelle PA 1002
et un positionneur PDF 99

PKR290 et PA1002:

Dès que la PA1002 quitte la position de transport lorsque la grue est en service, le
Paltronic 150 définit automatiquement une nouvelle limite de charge.

Les forces de levage du PKR290 sont réduites permettant ainsi de travailler avec
les deux engins tout en respectant la stabilité statique et la sécurité contre le dé-
raillement.

L’ampleur de la réduction des forces de levage dépend également de l’inclinaison
du véhicule (angle inférieur ou supérieur à 5°) ainsi que de l’état du véhicule (à
l’arrêt ou en service).

PKR290, PA1002 et PFD99:

Lors de l’activation du PDF99, en plus du PKR290 et de la PA1002, à l’arrêt du
véhicule, le Paltronic 150 définit automatiquement une nouvelle limite de charge et
génère une autre réduction des forces de levage.

Lors de l’activation du PDF99, en plus du PKR290 et de la PA1002, en marche de
travail, le Paltronic 150 définit automatiquement une nouvelle limite de charge et
génère une autre réduction des forces de levage. Il est interdit de faire fonctionner
le positionneur sous charge pendant la marche de travail, car il pourrait être en-
dommagé par les forces se produisant latéralement!

L’ampleur de la réduction des forces de levage dépend également de l’inclinaison
du véhicule (angle inférieur ou supérieur à 5°).

PKR290 et PFD99:

Dès que le PFD99 quitte la position de transport lorsque la grue est en service, le
Paltronic 150 définit automatiquement une nouvelle limite de charge.

Les forces de levage du PKR290 sont réduites permettant ainsi de travailler avec
les deux engins tout en respectant la stabilité statique et la sécurité contre le dé-
raillement.

L’ampleur de la réduction des forces de levage dépend également de l’inclinaison
du véhicule (angle inférieur ou supérieur à 5°) ainsi que de l’état du véhicule (à
l’arrêt ou en service).

Voir également à cet effet le chiffre 6 du fascicule 11
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9.1. Descendre la charge en position verticale:

Ne pas augmenter la portée en cas de descente de la charge en position verticale!

Le couple résistant maximal autorisé pourrait être dépassé en cas d’augmentation
de la portée.

L’engin s’arrête brutalement si le limiteur de charge est acti-
vé. L’arrêt du mouvement de descente peut entraîner le glis-
sement ou la chute du chargement, ce qui soumet l’engin à
une charge excessive.

Travaux sur la butée inférieure

La position de travail avec le bras prin-
cipal sur la butée inférieure est interdite.
Dans cette position, la grue peut être
surchargée et endommagée.

Les travaux à proximité de la butée infé-
rieure doivent être réalisés avec le bras
articulé.

§ Soulever la charge avec les bras télescopiques rentrés au maximum.

§ Descendre le bras de charge sur 60°.

§ Sortir les bras télescopiques hydrauliques si nécessaire.
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Si la position du bras de charge dépasse 60°,

· des mouvements brusques et rapides de la grue
ou

· une sortie excessive du bras articulé

peuvent provoquer une déformation accrue du bras de
charge (latérale et/ou vers l’arrière).

L’augmentation de la verticalité et de la hauteur de levage entraîne une déforma-
tion latérale plus importante du bras de charge. La déformation latérale ne peut
pas être mesurée par le limiteur de charge.

Pour cette raison, il convient de veiller aux points suivants:

A partir d’une hauteur de travail supérieure à 5 m, les forces
de levage sont réduites en fonction de la hauteur!

§ les capacités de charge et les plages de charge telles qu’elles sont repré-
sentées dans le diagramme de capacité de charge doivent être respec-
tées très précisément.

§ le bras articulé ne doit pas être sorti excessivement.

§ il convient d’effectuer uniquement des mouvements de grue prudents et
symétriques.
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Tous les mouvements de levage sont bloqués lorsque la position de la
grue est à 80° de l’axe horizontal!

Si le bras principal et le bras articulé se trouvent en position verticale, il convient
de rentrer au maximum les bras télescopiques lors de travaux de chargement ou
de déchargement.

Lors de travaux avec les bras télescopiques hydrauliques
sortis complètement et le bras principal ainsi que le bras ar-
ticulé en position verticale, il peut se produire une déforma-
tion latérale du bras de charge, notamment en raison du pi-
votement de la grue, ce qui peut entraîner la chute de la
charge. Si le bras de charge étendu se trouve en position
verticale (angle supérieur à 60°), sortez les bras télesco-
piques hydrauliques au maximum aux deux-tiers du mouve-
ment possible ou réduisez la charge.
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10. Marche de service

Une marche de service est autorisée si le véhicule porteur sur lequel l’engin se
trouve remplit les critères ci-après à l’état non posé:

11. HPLS (high power lifting system)

Lorsque 90% de la force de levage sont atteints, l’enclenchement du système
HPLS réduit d’un quart environ la vitesse de mouvement.

§ en cas de portée maximale de l’engin dans toute la zone de déplacement,
la stabilité statique / le dispositif antidérailleur à la capacité de charge
max. doit être assurée. En cas de mise en danger de la stabilité statique /
du dispositif antidérailleur, tous les mouvements compromettant ces deux
facteurs sont bloqués sur les installations équipées d’une commande Pal-
tronic. La zone de déplacement est limitée de façon à ce que la stabilité
statique et le dispositif antidérailleur soient garantis pour une capacité de
charge max.

§ La force de levage est limitée de façon à ce que la stabilité statique et le
dispositif antidérailleur soient garantis dans toute la zone de déplacement
en cas de portée maximale.



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 1/65 © CFF

23 Commande
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1. Généralités

L’accès à la zone où se trouve la grue est interdit pendant le
travail. Si toutefois il est absolument nécessaire d’accéder à
cette zone, la grue ne doit pas être déplacée.

La grue peut être utilisée exclusivement pour le levage, le transport et la dépose
de charges.

Pousser

Enfoncer

Arracher

Déplacer contre des
obstacles

Tirer en biais



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 3/65 © CFF

23 Commande

1.1. Préparation

Contrôle!
Un contrôle doit être effectué.

Avant d’enclencher la grue PKR 290 et pendant l’exploitation, il convient de surveiller
en permanence les éventuelles irrégularités dans la zone des travaux et son environ-
nement global. Les caractéristiques suivantes permettent d’identifier les irrégularités.

§ Augmentation du niveau sonore ou bruits irréguliers

§ Odeur inhabituelle

§ Dégagement de fumée supplémentaire au niveau du véhicule ou de l’engin

§ Taches de fluides d’exploitation (huile, graisse) au niveau de l’engin ou sur le sol

§ Chute de puissance en cours de travail

§ Comportement inhabituel de l’engin
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1.2. Eléments de commande de la cabine de conduite

Mécanisme de pivotement:

A droite

À gauche

Bras principal:

Descendre

Lever
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Bras articulé:

Descendre

Lever

Bras télescopique:

Sortir

Rentrer

Treuil:

Lever

Descendre
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Nacelle élévatrice:

Faire pivoter sur
la droite

Faire pivoter sur
la gauche

Nacelle élévatrice:

Descendre

Monter

1.3. Interrupteur à clé «dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie»:

0 Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie
désactivé

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
le côté gauche activé
(la clé peut être retirée dans cette position)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
les deux côtés activé
(la clé peut être retirée dans cette position)

Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur
le côté droit activé
(la clé peut être retirée dans cette position)
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1.4.  Eléments de commande divers

Interrupteur à clé «dispositif de limitation de la hauteur de levage»:
0 Dispositif de limitation de la hauteur de levage «désac-

tivé»

Dispositif de limitation de la hauteur de levage pour
bras inférieur et bras articulé «activé»

Interrupteur «éclairage de travail»:

0 Eclairage éteint

Eclairage de la cabine de conduite

Eclairage de la cabine de conduite +
Eclairage de travail

Bouton de la corne d’alarme:

Corne d’alarme

Bouton poussoir lumineux de démarrage de la pompe de secours:

Impulsions à gauche – démarrage de l’installation (la
DEL verte s’allume)

Impulsions à droite – pompe de secours enclenchée

Interrupteur à clé «modes de travail»:

Mode d’exploitation:
Radio

Mode d’exploitation:
Manuel
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Bouton d’arrêt d’urgence:

Le bouton d’arrêt d’urgence doit être actionné en cas de danger.
Pour pouvoir continuer le travail, il est nécessaire de déverrouiller à
nouveau le bouton en le tournant et de desserrer le freinage rapide
en quittançant via « ».

Touche de sélection démarrage / arrêt du moteur:

Démarrer le moteur.

Arrêter le moteur.

Libération du voyant «Déplacement du véhicule»
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2. Télécommande par radio

Le chargement des accumulateurs de la télécommande par
radio dure environ 3 heures!

Description

Fonction vers le matériel Fonction du matériel

A Faire pivoter l’installation sur la
gauche

Faire pivoter l’installation sur la droite

B Lever le bras principal Descendre le bras principal

C Lever le bras articulé Descendre le bras articulé

D Rentrer le bras télescopique Sortir le bras télescopique

E Lever le treuil Descendre le treuil

F Faire pivoter la nacelle élévatrice vers
la droite

Faire pivoter la nacelle élévatrice vers
la gauche
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G Descendre la nacelle élévatrice / ré-
duire l’effort de traction

Lever la nacelle élévatrice / augmen-
ter l’effort de traction

Description

H À
gauche

Sablage

A droite Quittancer le diagnostic du véhicule

I À
gauche

Démarrage en côte

A droite Serrage du frein indirect

J À
gauche

Extension manuelle de la nacelle
Ce bouton doit être actionné pour pouvoir
mettre manuellement à niveau la nacelle au
moyen du levier [G].

A droite Validation pour la position de parking semi-
automatique

K À
gauche

Validation de traction / homme-mort

Inutilisé A droite Inutilisé

L Corne du véhicule

M Modifier la vitesse de la grue

À
gauche

Augmenter la vitesse d’un palier

A droite Réduire la vitesse d’un palier

N Bouton d’arrêt d’urgence

Le bouton d’arrêt d’urgence doit être actionné en cas
de danger. Pour pouvoir continuer le travail, il est né-
cessaire de déverrouiller à nouveau le bouton en le
tirant et de desserrer le freinage rapide en quittançant
via « ».

O Bouton de démarrage de l’installation radiocomman-
dée (télécommande par radio)
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P Sélecteur du sens de la marche (avec verrouillage, retirer pour
commuter)

À
gauche

Sens de la marche 1

A droite Sens de la marche 2

Q Démarrage / arrêt moteur

À
gauche

Démarrage moteur

A droite Arrêt moteur

R Sélecteur du mode de travail (avec verrouillage, retirer pour commu-
ter)

À
gauche

Mode «grue»

A droite Marche de service

S Validation de traction / homme-mort

À
gauche

Inutilisé

A droite Validation de traction / homme-mort

T Raccordement du câble de la télécommande

La grue peut être commandée uniquement via la télécom-
mande câblée lorsque la nacelle est en service.
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2.1. Sélecteur pour le mode «grue», «nacelle» ou «treuil»

L’interrupteur dans le pupitre de commande du Paltronic 150 doit pour cela être
amené dans la position correspondante.

Mode «grue» (crochet) Mode «grue» (treuil)
Mode «nacelle»
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2.2. Redémarrage de la télécommande par radio

Pour redémarrer la télécommande par radio, il convient d’actionner le bouton
d’arrêt d’urgence de cette dernière et de le déverrouiller à nouveau. Ensuite, il faut

appuyer sur la touche de démarrage de la télécommande par radio ( ).

Surveillance de l’inclinaison de la télécommande par radio:

Dès que la télécommande par radio est maintenue dans une position inclinée su-
périeure à 45°, un signal acoustique d’avertissement retentit pendant env. 1 s. 4
secondes plus tard, la fonction d’arrêt d’urgence se déclenche et toutes les fonc-
tions de déplacement sont verrouillées. Pour reprendre l’exploitation, il faut tout
d’abord placer les leviers de commande en position neutre, puis ramener le pu-
pitre en position horizontale.

Si le pupitre est ramené avec les leviers de commande actionnés en position hori-
zontale après cette coupure de sécurité (au bout de 5 secondes, en cas de dé-
passement de l’inclinaison), les fonctions de déplacement restent verrouillées.
Pour supprimer à nouveau ce verrouillage, il faut alors replacer le pupitre avec les
leviers de commande en position neutre pendant env. 5 s en position inclinée (su-
périeure à 45°) et le ramener à l’horizontale. Toutes les fonctions de déplacement
sont alors à nouveau disponibles.

Mode télécommande avec câble

Si des perturbations radio surviennent et que le mode d’exploitation télécom-
mande par radio sans câble n’est pas possible, la grue peut être commandée via
le câble long.

Pour ce faire, raccordez le câble prévu à cet effet à la cabine de conduite et con-
nectez ce dernier à la télécommande par radio. L’interrupteur à clé doit être en

mode télécommande ( ) puis la télécommande par radio doit être redé-
marrée.
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3. Mise en service

La grue ne peut être sortie de la position de base (position
de transport) que si la marche de travail est enclenchée.

Position de transport

avec nacelle sans nacelle

§ Desserrer toutes les sangles de serrage requises (déposer les sangles de serrage)

§ Toutes les manipulations pour la mise en service de l’installation doivent
être exécutées conformément au fascicule 21. Mise en service du véhicule de
base.

§ Amener l’interrupteur à clé sur course de travail et le laisser enfiché.
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§ La commande du dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie de la PKR 290
est déclenchée depuis la cabine de conduite 1. Si l’interrupteur est déjà sur la
position «0», il est nécessaire d’enclencher puis de redéclencher le dispositif
d’interdiction de circulation à contre-voie. L’interrupteur doit seulement ensuite être
tourné sur la position voulue.

§

Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie est
réglé pour une distance régulière entre deux voies égale à
3,6 m.

§ Enclencher puis déclencher à nouveau l’interrupteur à clé «dispositif de limitation
de la hauteur de levage» et le faire pivoter seulement ensuite dans la position re-
quise. Le dispositif de limitation de la hauteur de levage de la PKR 290 est enclen-
ché depuis la cabine de conduite 1.

§

§  Ouvrir le pupitre de commande de la grue
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 Sélectionner le mode «télécommande».

§ Démarrer la télécommande par radio avec la touche . Ce démarrage de la té-
lécommande doit normalement avoir lieu une minute seulement après le démar-
rage du véhicule de base. L’écran de la télécommande affiche ceci:

 La télécommande est prête à
fonctionner

L’affichage commute au bout de 20 secondes:

Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie et celui de la limitation de la hau-
teur de levage sont activés sans tenir compte de la position des interrupteurs corres-
pondants.

§ Actionner l’interrupteur comme décrit pour le dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie et celui de la limitation de la hauteur de levage

Mode «grue»
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L’affichage commute sur:
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3.1. Perturbations lors de la mise en service

Cette image apparaît à l’écran:

La télécommande a été enclenchée trop tôt ou le véhicule a démarré trop lentement.

Signification: aucune validation, conditions non remplies pour la validation de la grue.

Dépannage: appuyer sur le bouton de démarrage ou sur l’interrupteur «H» «Quittancer
le diagnostic du véhicule»
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Cette image apparaît à l’écran:

Signification: dérangement côté véhicule.

Dépannage: appuyer sur l’interrupteur «H» «Quittancer le diagnostic du véhicule». Si-
non: quittancer le dérangement dans la cabine de conduite 1.

Cette image apparaît à l’écran:

Signification: dérangement au niveau de la grue (si OLP est surligné en noir, cela
signifie que vous devez appuyer sur la touche OLP) Si le dérangement ne peut
pas être éliminé, l’installation doit être mise entièrement hors service puis à nouveau
en service. En cas d’échec, contactez la hotline.
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§ Démarrez le moteur en actionnant « » sur la télécommande par
radio ou sur le véhicule en commande manuelle. Le moteur ne peut être démarré
que si le sélecteur «R» ne se trouve pas en «position 0».

§ Démarrer l’installation (à gauche)

3.2. Contrôles de sécurité

· Test de la surveillance de l’inclinaison de la télé-
commande par radio

· Moufle de l’interrupteur de fin de course de levage
· Dispositif de limitation de la hauteur de levage et de

limitation latérale
· Dès que la grue est en service: essai du frein de

charge
· Appuyer sur le bouton d’arrêt d’urgence pendant

le déplacement. L’engin doit s’immobiliser.

· Essai d’efficacité des freins

3.3. Marche de service «course de travail»

Marche de service «course de travail» au moyen de la télécommande par radio

Sélecteur «mode de travail» (avec verrouillage)

Marche de service

Si le symbole apparaît sur l’écran de la télécommande par radio, la marche de
service est enclenchée.
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Sélectionner le sens de la marche

 Sélecteur du sens de marche (avec verrouillage)

À gauche Sens de la marche 1

A droite Sens de la marche 2

Desserrer le frein

Desserrer le frein (homme-mort)

Desserrer le frein (homme-mort)

L’actionnement du bouton-poussoir «Desserrer le frein» a pour effet de desserrer le
frein pneumatique (frein de la locomotive). Le frein indirect est entièrement desserré et
le frein direct est desserré jusqu’à une valeur préréglée afin d’empêcher le véhicule de
reculer.

Le frein de locomotive est à nouveau appliqué dès que le bouton-poussoir est relâché.
L’effort de traction est redéfini à 0.

3.4. Augmenter l’effort de traction

Augmentation de
la force de trac-
tion en mode de

traction
(accélération)

Réduction de la
force de traction
en mode de trac-

tion
(freinage)

Position médiane

§ En position médiane, l’effort de traction est constant.

Augmentation de la force de traction (accélération)

§ Lorsque le bouton-poussoir «Desserrer le frein» (homme-mort) est actionné
et que la pression de freinage est nulle, il est possible de définir l’effort de
traction. L’effort est augmenté par le biais d’impulsions sur le combinateur; il
reste constant en position médiane. Si le bouton-poussoir Force de freinage
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est actionné une fois le frein hydrostatique activé, le frein de la locomotive est
d’abord desserré puis l’effort de traction pour la vitesse actuelle du véhicule
est à nouveau prédéfini. L’effort de traction à l’écran passe soudainement de
0% à une valeur quelconque.

Réduction de la force de traction (freinage)

§ L’effort de traction est réduit à 0% par de brèves impulsions en position ar-
rière. Le frein hydrostatique est activé. Le véhicule est ralenti.
Une impulsion plus longue en position arrière permet d’appliquer le frein de la
locomotive. Dès que la pression de freinage dépasse 0,8 bar, le frein hydros-
tatique est désactivé et seul le frein de la locomotive est encore activé.

Serrage du frein

Serrage du frein indirect

Le frein indirect (frein du train) peut être appliqué par paliers. Plus la durée
d’actionnement du bouton du frein indirect est longue, plus l’application du frein du
train est forte.

La fonction de démarrage normal permet ensuite de desserrer aussi à nouveau le frein
du train.

Démarrage en côte

Démarrage en côte

Enfoncez le sélecteur DÉMARRAGE EN RAMPE pour démarrer.

L’affichage de ce symbole sur l’écran de la télécommande
par radio signifie que le démarrage en ‘ est activé.

Le frein pneumatique reste appliqué. Vous devez augmenter l’effort de traction au
moyen de l’interrupteur de valeur prescrite «G». Le régime moteur augmente alors de
manière audible, et la force de traction du véhicule augmente; le frein est desserré si-
multanément. La réduction automatique de l’effort de freinage est contrôlée par la
commande du véhicule.

La fonction est réinitialisée automatiquement lorsque le frein est desserré complète-
ment ou si vous actionnez une nouvelle fois le sélecteur.
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3.5. Mode «grue»

Mode «grue» au moyen de la télécommande par radio

§ Enclencher puis déclencher à nouveau les dispositifs d’interdiction de circula-
tion à contre-voie et de de limitation de la hauteur de levage

Sélecteur «mode de travail» (avec verrouillage)

Mode «grue»

Si le symbole  ou  n’’apparaît plus sur l’écran de la télécommande par radio, la
marche de service est déclenchée.

La commande de la grue est désormais possible.

L’actionnement supplémentaire d’un levier sur la cabine de
conduite pendant l’exploitation au moyen de la télécom-
mande est identifié par le logiciel qui émet un message
d’erreur. Tous les déplacements sont bloqués jusqu’à le le-
vier actionné soit de nouveau en position neutre et que
l’erreur ait été quittancée.

Lors du passage du mode de commande manuelle au mode
télécommande, l’erreur d’initialisation «80D.001» s’affiche! Il
convient de la quittancer en pressant la touche OLP afin que
le mode télécommande soit activé.
Si l’engin a été arrêté après une interruption provoquée par
l’actionnement du bouton d’arrêt d’urgence, il faut d’abord
desserrer le freinage rapide sur le véhicule en quittançant via
« » pour poursuivre l’exploitation.



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 24/65 © CFF

23 Commande

Préparation du système de bras pour le travail

L’interrupteur à clé doit se trouver en mode télécommande ou en mode de com-
mande manuelle.

§ Soulever le bras principal / le bras articulé et fixer la balancelle de charge

Dégagez avec précaution le bras principal du support de transport et amenez-le
ainsi que le bras articulé dans une position qui vous permet de fixer sans danger
la balancelle de charge sur le bras télescopique et fixez cette dernière.

§ Soulever le bras principal / le bras articulé

Levez le bras principal et le bras articulé jusqu’à les amener en position de travail.

§ L’installation est opérationnelle.
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4. Paltronic 150
Menu «MOVE»

Pour accéder au menu «MOVE», appuyez sur la touche de fonction «F3» sur
l’écran principal. Les fonctions du véhicule ci-après sont à votre disposition dans le
menu «MOVE».

2

Position Symbole Fonction

1 Affichage «Marche de service du véhicule
libérée»
La marche de service est possible unique-
ment si ce symbole apparaît.

2 Affichage «Frein desserré»
Desserrer le frein au moyen de la télécom-
mande par radio avant le début du service.

3 Affichage «Démarrage en côte activé»
Activer ou désactiver le démarrage en côte
sur la télécommande par radio.

4 Touche de fonction «Escape» (Echappe)
Quitter le menu «MOVE», retour à l’écran
principal

4.1. Etats de fonctionnement,

Etat de fonctionnement « » – Etat de fonctionnement non défini

L’état de fonctionnement « » est un état non défini. Lorsque cet état se produit,
l’ensemble des déplacements et actions sont verrouillés.

L’état de fonctionnement « » survient si aucune connexion locale n’a encore été
établie alors que la nacelle est en service. Il n’est possible de poursuivre le travail
avec l’engin qu’une fois que la télécommande par radio a été raccordée à la na-
celle élévatrice au moyen du câble de connexion locale.
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Pour le mode «grue et nacelle élévatrice» « », l’interrupteur
«mode grue / treuil» doit se trouver sur «0» dans le pupitre de
commande Palfinger!

Etat de fonctionnement « » – Mode «grue» (crochet)

L’état de fonctionnement « » décrit le mode «grue» général. L’état de fonction-
nement « » survient lorsque le connecteur de liaison électrique est raccordé au
connecteur borgne (à l’extrémité du bras télescopique).

A l’état de fonctionnement « », le Paltronic surveille la capacité de la grue, la stabilité
statique et le dispositif antidérailleur du véhicule, l’inclinaison du véhicule, les autres
appareils montés sur le véhicule, le dispositif de limitation de la hauteur de levage, le
dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie.

Sur le pupitre de commande Palfinger, faire pivoter l’interrupteur
«mode grue / treuil» sur «1» afin de permettre le mode treuil
« »!

Etat de fonctionnement « » – Mode «grue» (treuil)

L’état de fonctionnement « » décrit le fonctionnement général du treuil.

L’état de fonctionnement « » survient lorsque le connecteur de liaison électrique
est raccordé à la tête de poulie.

A l’état de fonctionnement « », le Paltronic surveille la capacité de la grue, la
stabilité statique et le dispositif antidérailleur du véhicule, l’inclinaison du véhicule,
les autres appareils montés sur le véhicule, le dispositif de limitation de la hauteur
de levage, le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie et la capacité du
vérin de levage.

Affichage de la capacité
de la grue et du véhicule

Vitesse 75%

Affichage de la capacité
de la grue et du véhicule

Réception de la
télécommande >75%

Le dispositif d’interdiction de
circulation à contre-voie est
activé tandis que le dispositif
de limitation de la hauteur de
levage est désactivé Etat de fonctionnement «4»

Surcharge du treuil

Etat de chargement de
l’accumulateur > 25%
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Etat de fonctionnement « » – Préparation de la nacelle élévatrice

L’état de fonctionnement « » décrit le mode de préparation de la nacelle.

Le mode de préparation de la nacelle est activé dès que l’accouplement multiple
de la grue est relié au raccordement hydraulique de la nacelle élévatrice.

A l’état de fonctionnement « », le Paltronic surveille la capacité de la grue, la
stabilité statique et le dispositif antidérailleur du véhicule, l’inclinaison du véhicule,
les autres appareils montés sur le véhicule, le dispositif de limitation de la hauteur
de levage, le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie.

Etat de fonctionnement « » – Travail avec la nacelle élévatrice

L’état de fonctionnement « » décrit le mode de travail avec la nacelle élévatrice.

L’état de fonctionnement « » survient dès que la nacelle élévatrice a été raccor-
dée complètement et conformément (liaison mécanique, hydraulique et électrique
établie) et qu’une connexion locale existe (télécommande par radio raccordée à la
nacelle élévatrice au moyen d’un câble de connexion locale).

A l’état de fonctionnement « », le Paltronic surveille la capacité de la grue, la
stabilité statique et le dispositif antidérailleur du véhicule, l’inclinaison du véhicule,
les autres appareils montés sur le véhicule, le dispositif de limitation de la hauteur
de levage, le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie, la capacité de la
nacelle élévatrice ainsi que son inclinaison.

Dispositif de limitation de la
hauteur de levage activé, dis-
positif d’interdiction de circula-
tion à contre-voie désactivé

Réception de la
télécommande >25%

Vitesse 25%

Etat de fonctionnement
«6»

Etat de chargement de
l’accumulateur > 75%

Affichage de la capacité
de la grue et du véhicule

Les dispositifs d’interdiction
de circulation à contre-voie
et de limitation de la hau-
teur de levage sont activés Vitesse 75%
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4.2. Affichage de messages d’erreurs et d’avertissements

Les avertissements et les messages d’erreur s’affichent avec «Warning» ou
«ERROR»

Si une erreur ou un avertissement se produit, elle/il apparaît dans la barre d’état
avec le message «Warning» ou «ERROR!» Un code d’erreur s’affiche à la place
de la vitesse de l’engin; il indique la nature et la cause de l’erreur ou émet un aver-
tissement.

Les avertissements peuvent être confirmés en appuyant sur la touche «OLP» afin
de poursuivre l’exploitation. Quelques erreurs doivent d’abord être corrigées avant
de pouvoir reprendre le service.

Si un avertissement ou une erreur survient de manière répétée,
notez son numéro et signalez-le à la hotline!

Erreurs au niveau du véhicule

Elles décrivent un problème concernant le véhicule et sont représentées par ce
symbole.

Absence de validation de traction du véhicule. Un problème survenu sur le véhi-
cule empêche une validation de ce dernier.

Affichage de la capacité
de la grue et du véhicule

Réception de la
télécommande > 75%

Etat de fonctionnement
«7»

Etat de chargement de
l’accumulateur > 25%

Inclinaison de la nacelle >
± 5°

Affichage de la capacité
de la
nacelle élévatrice



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 29/65 © CFF

23 Commande

4.3. Modification des dispositifs d’interdiction de circulation à contre-voie et de limita-
tion de la hauteur de levage

Tournez l’interrupteur à clé «dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie»
dans la position nécessaire. Notez qu’une fois l’installation enclenchée, la fonction
«Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur les deux côtés activé» est
réglée automatiquement, quelle que soit la position de l’interrupteur! Vous ne pou-
vez modifier ce réglage qu’en amenant l’interrupteur à clé sur la position «Disposi-
tif d’interdiction de circulation à contre-voie sur les deux côtés activé» puis en ré-
glant le type de dispositif souhaité. En cas de doute, il convient d’opter pour la po-
sition «Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie sur les deux côtés acti-
vé».

Tournez l’interrupteur à clé «dispositif de limitation de la hauteur de levage» dans
la position nécessaire. Notez qu’une fois l’installation enclenchée, la fonction
«Dispositif de limitation de la hauteur de levage activé» est réglée automatique-
ment, quelle que soit la position de l’interrupteur! Vous ne pouvez modifier ce ré-
glage qu’en amenant l’interrupteur à clé sur la position «Dispositif de limitation de
la hauteur de levage activé» puis en réglant le type souhaité de limitation de la
hauteur de levage. En cas de doute, il convient d’opter pour la position «Dispositif
de limitation de la hauteur de levage activé».

Les cabines de conduite 1 et 2 sont protégées contre une
détérioration par le système de bras de la PA240 et du
PKR290. Les écarts de sécurité correspondants sont surveil-
lés par le Paltronic 150.
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5. Terminer le travail (mise hors service de la grue)
En se basant sur la position de travail représentée, l’installation doit être
amenée dans la position de transport comme décrit ci-dessous.
Une position de parking semi-automatique est disponible pour simplifier et
accélérer ce travail. Avant de l’activer, vous devez effectuer les actions
décrites ci-dessous à env. 1 mètre de la position de parking avec les ma-
nipulations normales.

Rentrer les bras télescopiques

Rentrez complètement les bras télescopiques.

Soulever le bras principal / le bras articulé

Si la balancelle de charge doit être démontée, il convient d’opter pour une
position permettant de la retirer sans danger.

Descendre le bras principal et le bras articulé
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5.1. Utilisation de la position de parking semi-automatique:

§ S’approcher à l’aide de la «commande normale» à env. 1 m max. de la position
de parking.

§ Appuyer sur la télécommande «F2 - TRAN».

§ Pousser l’interrupteur «J» de la télécommande vers la droite et maintenir la po-
sition.

§ Actionner la manette correspondante pour les mouvements de grue jusqu’à
immobilisation du mouvement et jusqu’à ce que le segment correspondant devienne
«blanc» sur l’affichage.

§ Relâcher à présent l’interrupteur «J»

Affichage Interrupteur «J»

Affichage après appui Certains éléments ne sont pas
sur la touche TRANS en position de transport (noir)

Tous les éléments de la grue sont en position de transport (blanc)



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 33/65 © CFF

23 Commande

Position de parking avec tête de poulie sur cale en bois.

Position de parking sans tête de poulie sur cale en bois.

Cette position de parking est également possible mais ne doit être utilisée
qu’à titre exceptionnel.

Tête de poulie placée sur
cale en bois

Amarrage afin d’éviter tout
basculement sur le côté

Cale en bois fixée dans le sol

Position de trans-
port sans nacelle
terminée.

La commande semi-
automatique ne peut
pas être utilisée dans ce
cas.
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La procédure avec une nacelle montée est en principe iden-
tique. La nacelle est déposée à l’emplacement défini et amar-
rée avec des sangles de serrage.

Position de transport terminée pour la nacelle montée sur la grue ou dé-
posée sur la surface de chargement.

§ Déclencher la télécommande (appuyer sur le bouton d’arrêt d’urgence)

§ «Desserrer le freinage rapide» au moyen de l’interrupteur à clé «Mode
manuel/télécommande» sur la cabine de conduite Palfinger.

Desserrer le frein rapide:
tourner l’interrupteur du mode d’exploitation radio sur ma-
nuel puis à nouveau sur radio et desserrer le frein du véhi-
cule en quittançant via « ».

L’engin doit être déposé conformément et être sécurisé
contre tout cisaillement. Dans le cas contraire, il existe un
risque élevé d’accident!

La clé pour le dispositif de limitation de la hauteur de levage
doit être retirée dans la position «Dispositif de limitation de
la hauteur de levage activé»!

La clé pour le dispositif d’interdiction de circulation à contre-
voie doit être retirée dans la position «blocage des deux cô-
tés»!
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6. Course de pleine voie

Il est interdit de mettre la grue et la nacelle élévatrice en service avant
d’avoir pris les mesures de sécurisation adaptées.

Contrôler avant chaque début de service:

§ si la grue se trouve en position de transport ou est suffisamment sécu-
risée contre tout déboîtement latéral lorsqu’elle est placée sur la sur-
face de chargement,

§ si aucun composant de treuil, accessoire de levage, appareil supplé-
mentaire etc. ne dépasse la largeur du véhicule, s’ils sont démontés et
déposés dans un rangement sûr.

§ si le chargement est arrimé de manière adéquate.

§ les composants du chargement, les sangles de serrage, les cordes, les
câbles, etc., ne dépassent pas de la largeur du véhicule ou ne pendent
pas du véhicule.

6.1. Arrimer le chargement

Contrôler avant chaque début de service si:

§ le chargement est arrimé de manière adéquate.

· A partir d’une vitesse de 40 km/h, la nacelle montée sur la
grue doit être arrimée au moyen de sangles de serrage

· si la nacelle n’est pas montée sur la grue, celle-ci doit être
arrimée conformément au point 3.1.
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7. Treuil

7.1. Monter la tête à galet

La nacelle élévatrice et le treuil (placé sur le bras articulé) sont accouplés directe-
ment à la plaque de bride.

La tête à galet pivotante est fixée au dernier bras télescopique.

Afin de garantir un montage parfait des appareils supplé-
mentaires et un bon fonctionnement des vérins de levage, le
paquet de bras télescopiques doit être sorti de 900 mm mi-
nimum!
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La tête à galet se trouve dans le logement prévu à cet effet sur le véhicule.

Retirer la goupille de protection et dévisser les boulons. Retirer ensuite la tête à
galet de son support et procéder au montage.
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1. Suspendre la tête de poulie (A), la faire pivoter vers le bas puis la placer de
sorte à ce que les trous de la tête de poulie (B) et du boulon du logement (C)
soient alignés.

2. Retirer les goupilles de protection sur les deux côtés et verrouiller les boulons.

Les boulons doivent se verrouiller dans la position indiquée.
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3. Enficher les goupilles.

La goupille peut être enfichée uniquement après que le boulon est verrouillé ou
que la position du trou coïncide exactement avec celui du dispositif de fixation.

Les deux goupilles doivent être enfichées jusqu’à ce qu’elles
soient verrouillées.
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Préparation du câble

Retirer le boulon (démonter la goupille de sécurité) et le galet en matière synthé-
tique sur la tête à galet montée (illustration 1).
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Sur le pupitre de commande Palfinger, faire pivoter l’interrupteur «mode treuil» sur
«1» afin de permettre ce mode.

Dérouler le câble fixé de quelques centimètres en actionnant avec précaution la
fonction «Descendre le treuil» (voir également «Symboles des éléments de com-
mande» au chapitre «Conception et fonction») pour le détendre. Retirer la goupille
et amener le câble vers la tête à galet.

Faire passer le câble à travers la tête à galet.
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Remettre le boulon et le galet en matière synthétique en place et monter la gou-
pille.

Amener la poulie intermédiaire au moyen du câble vers la balancelle de charge et
la fixer en la vissant. Monter la goupille de sécurité. Veiller à ce que le câble soit
guidé correctement par le galet.

Pour retirer le câble, répétez l’opération dans l’ordre inverse. Après l’avoir fixé,
tendre à nouveau le câble avec précaution sur le berceau.

La poulie intermédiaire doit
être montée sur l’élément té-
lescopique le plus en retrait.
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7.2. Montage des moufles

Moufle pour vérins monobrins (UL056A)

Placer la moufle en dessous de la tête à galet et retirer les boulons.

Faire passer le câble par le haut dans la moufle et le fixer en le vissant (monter la
goupille de sécurité!)
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La moufle pour vérins monobrins est opérationnelle.

Pour retirer la moufle, répétez l’opération dans l’ordre inverse.

Moufle pour vérins double brin (UL057)



Réglementation CFF                I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 45/65 © CFF

23 Commande

Placer la moufle pour vérins double brin en dessous de la tête à galet et retirer les
deux boulons.

Dérouler suffisamment le câble en actionnant la fonction «Descendre le treuil» et
le faire passer à travers la moufle. Veiller à ce que le câble passe par les deux
éclisses (marquées en vert).

Veiller à ce que le câble soit guidé correctement par le galet. Visser ensuite à
nouveau les deux boulons enlevés précédemment et les protéger au moyen des
goupilles. Le câble ne doit pas passer au-dessus des boulons – risque de blessure
lors de la manipulation du câble!
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Ramener l’extrémité du câble vers la tête à galet et la fixer en la vissant sur le
boulon se trouvant du côté du bras articulé. Monter la goupille de sécurité.

Moufle pour vérins double brin (UL057) opérationnelle. Veiller à la position du
câble: il ne doit pas passer au-dessus des boulons!

Pour retirer la moufle, répétez l’opération dans l’ordre inverse.

7.3. Démontage de la tête à galet

1. Retirez la goupille des deux côtés du frein de boulon.
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2. Tournez les leviers des deux côtés dans la position indiquée jusqu’à ce qu’ils
soient verrouillés.

3. Enlevez la tête à galet de la plaque de bride et rangez-la correctement dans la
boîte à outils; vissez à nouveau les boulons.
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4. Réenfichez la goupille.

Afin de ne pas endommager les leviers, il convient de les rabattre vers l’intérieur
après avoir déverrouillé et verrouillé les boulons!

Sur le pupitre de commande Palfinger, faire pivoter l’interrupteur «mode treuil» sur
«0» afin de déclencher ce mode et de le sécuriser contre toute erreur de manipu-
lation.

Lorsque vous retirez la tête à galet, veillez à ce qu’aucune
fonction de déplacement (sur le pupitre de commande ou sur
la télécommande) ne soit actionnée – risque de blessure!
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7.4. Protection de surcharge du vérin (dispositif d’arrêt des vérins)

La protection de surcharge du treuil est activée lorsque ce dernier (dispositif
d’arrêt de la poussée) se trouve dans la zone de surcharge. Dans ce cas, le sym-

bole suivant s’affiche sur le pupitre de commande (écran) du Paltronic 150:

Les fonctions ci-après ne sont plus possibles:

§ Lever le bras principal

§ Lever / descendre le bras articulé

§ Lever le bras articulé jusqu’au-dessous de l’axe horizontal

§ Sortir le bras télescopique

Les mouvements sont libérés à nouveau uniquement après que le couple résistant
a été réduit et que les leviers ont été amenés en position neutre.

7.5. Travail avec le treuil

Le mode d’exploitation « » s’affiche sur l’écran de la télécommande. Si vous
amenez la grue en position de travail, vous devez actionner simultanément les
fonctions «Sortir le bras télescopique» et «Descendre le treuil»!

Tenez compte du raccourcissement du câble lorsque vous
sortez les bras télescopiques. En cas de non-respect, le
câble risque d’être arraché – danger de mort
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7.6. Terminer le travail

§ Amenez le système de bras dans une position qui vous permet de dé-
monter la balancelle de charge de la grue.

§ Enlevez le câble des poulies de renvoi et des galets intermédiaires en
le tirant avec les mains. Il convient d’ôter auparavant les éventuels tou-
rillons de sécurité puis de les réenficher et de les sécuriser une fois le
câble retiré.

§ Enlevez la balancelle de charge de la grue.
§ Enroulez le câble avec précaution en exerçant une légère précon-

trainte.

Les étapes suivantes doivent être exécutées sur la base de la position in-
diquée ci-dessous.

§ Rentrer le bras télescopique et actionner la fonction «Lever le treuil»

Rentrez complètement les bras télescopiques en actionnant simultané-
ment la fonction «Lever le treuil» qui vous permet d’enrouler le câble.

§ Soulever le bras principal / le bras articulé

Amenez le bras principal et le bras articulé dans une position qui vous
permet de démonter sans danger la balancelle de charge du bras télesco-
pique ou de l’extrémité du câble.

§ Descendre le bras principal et le bras articulé

Descendez le bras principal et le bras articulé jusqu’à ce que le système
de bras se trouve à une distance d’env. 1 m de la position de parking.
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Vous devez utiliser la fonction «Position de parking semi-automatique»
afin d’amener le système de bras dans la position de parking.

Une fois le travail avec le treuil terminé, vous devez tourner l’interrupteur
«mode treuil» sur la position «0» dans le pupitre de commande.
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8. Crochets de levage

8.1. Montage des crochets de levage

Le crochet de levage doit être fixé sur un bras télescopique ou sur un prolonge-
ment au moyen d’une manille [1].

Enfichez la manille [1] sur le dispositif de levage de sorte à aligner les trous.

Verrouillez la manille [1] au moyen du boulon [2] et protégez ce dernier par
l’intermédiaire d’une goupille de sécurité [3].

L’engin étant équipé d’un treuil et d’une nacelle élévatrice, procédez comme décrit
ci-dessus; unique différence: une bride supplémentaire se trouve sur le dernier
bras télescopique.

Le mode d’exploitation « » s’affiche sur l’écran de la télécommande
pour le mode «grue».
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9. Outils supplémentaires

9.1. Positionneur

Retirer la goupille de protection des deux côtés et dévisser les boulons. Veiller à
ce que les boulons ne retournent plus dans leur position initiale!

Suspendre la griffe au niveau de [A] et l’amener vers les boulons. Veiller à ce que
le trou soit aligné avec le boulon.

Verrouiller à nouveau les boulons et enficher les goupilles de sécurité. Rabattre
ensuite le levier. Répétez ces étapes de l’autre côté.

Pour retirer la griffe du positionneur, répétez l’opération dans l’ordre inverse.
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9.2. Raccord rapide pour les appareils hydrauliques supplémentaires

Les fonctions de plusieurs types d’appareils supplémentaires (grappin, pince, etc.)
sont hydrauliques. Pour ce faire, le système hydraulique de l’appareil supplémen-
taire doit être raccordé à celui de la grue.

Accouplement multiple

Raccordement:
§ Déclencher la pompe (déclencher le moteur).
§ Actionner le levier de commande dans les deux positions

d’enclenchement. Les conduites sont hors pression.
§ S’assurer que les leviers de commande sont en position neutre.
§ Ouvrir le couvercle de protection (1) (jusqu’à ce qu’il se bloque).
§ Appuyer sur le bouton de sécurité (2), ouvrir le levier tendeur (3).
§ Raccorder le connecteur (4) à l’accouplement.
§ Fermer le levier tendeur (3) jusqu’à ce que le bouton de sécurité se

bloque.

Déconnecter:
§ Déclencher la pompe (déclencher le moteur).
§ Actionner le levier de commande dans les deux positions

d’enclenchement. Les conduites sont hors pression.
§ S’assurer que les leviers de commande sont en position neutre.
§ Appuyer sur le bouton de sécurité (2), ouvrir le levier tendeur (3).
§ Débrancher le connecteur (4) et le ranger correctement.
§ Rabattre le levier tendeur (3) jusqu’à ce que le bouton de sécurité se

bloque.
§ Fermer le couvercle de sécurité (1).

Les surfaces d’étanchéité de l’accouplement multiple et de
l’appareil supplémentaire à accoupler (p. ex. nacelle de mon-
tage, pince, etc.) doivent être nettoyées avant tout raccorde-
ment .
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10. Nacelle élévatrice

10.1. Eléments de commande

Télécommande en mode câblé (possible uniquement avec un câble court)

Interrupteur
d’éclairage

Bouton d’arrêt
d’urgence

Prise
230 V

Raccord d’air com-
primé

Raccordements en mode câblé
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10.2. Equipements de sécurité

La nacelle élévatrice dispose d’une régulation automatique de niveau. Ce
régulateur de réglage la maintient à l’horizontale dans toute la zone de
déplacement.

Inclinaison de la nacelle élévatrice:

< +/-5°

0°
< +5°

< -5°

Propriété:

§ La nacelle élévatrice est mise automatiquement à niveau par
le vérin de mise à niveau du système.

Inclinaison de la nacelle élévatrice:

> +/-10°
> +10°

> -10°

Propriété:

§ L’installation commute en mode d’arrêt d’urgence

Remarques spécifiques / Mesures:

§ Si l’inclinaison de la nacelle dépasse 10°, tous les mouve-
ments de l’engin ainsi que le mode de traction sont déclen-
chés. Vous devez au préalable appuyer sur touche «OLP»
pour pouvoir mettre manuellement la nacelle à niveau.

§ L’inclinaison peut être réduite sur une valeur inférieure à 10°
en sélectionnant le mode «Extension manuelle de nacelle»
sur le pupitre de télécommande dans la nacelle. Tous les
mouvements de l’engin et le mode de traction ne peuvent
être réactivés qu’une fois que l’inclinaison de la nacelle est in-
férieure à 10°.
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La régulation automatique de niveau fonctionne uniquement
en mode câblé.
La régulation automatique de niveau n’est pas activée si le
bouton «Extension manuelle de la nacelle élévatrice» est
pressé sur le pupitre de télécommande.
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10.3. Montage de la nacelle

1. Desserrer toutes les sangles de serrage

2. Accoupler la nacelle élévatrice à la grue en mode «grue» et lever
d’env. 1 m la nacelle en mode «grue». Les autres manipulations
pour le montage (et le démontage) de la nacelle peuvent être exé-
cutée avec une plus grande ergonomie.

Maintenez la procédure jusqu’à
ce que la tête de vis soit fixée
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3. Couper le moteur diesel

4. Déclencher la télécommande

5. Brancher le système hydraulique
Raccordez les tuyaux des installations hydrauliques de la grue et de la
nacelle élévatrice. Après le raccordement, les déplacements de la grue
s’effectuent à une vitesse maximale de 0,4 m/s

6. Enficher les liaisons électriques

7. Brancher la télécommande à l’aide du câble dans la nacelle éléva-

Fiches de raccordement
hydrauliques et pneuma-
tiques

Les raccordements hy-
drauliques et pneuma-
tiques doivent
s’encliqueter.
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trice et la mettre en service.

8. Démarrer le moteur diesel

9. «Lever le bras articulé» jusqu’à que les boulons se verrouillent

10. Verrouiller les boulons

Si les boulons ne se verrouil-
lent pas:
§ Déplacer la nacelle

avec précaution en
respectant une dis-
tance de sécurité suf-
fisante jusqu’à que
les boulons se ver-
rouillent.

§ Verrouiller les bou-
lons (point 5) et enfi-
cher les goupilles
(point 6).
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11. Enficher les goupilles

12. Monter le câble de mise à la terre
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13. La nacelle élévatrice est désormais installée et l’engin est prêt à
fonctionner. Le mode d’exploitation « » s’affiche sur l’écran de la
télécommande.

Lors du remplacement d’appareils hydrauliques sup-
plémentaires, il convient de maintenir propres les sur-
faces d’étanchéité des raccordements hydrauliques.
Nettoyez les surfaces d’étanchéité avant tout raccorde-
ment et après chaque coupure (couvercles de protec-
tion).

Exploitation

Lorsque la nacelle élévatrice est levée, les objets,
branches, conduites, etc. peuvent être repoussés ou
rapprochés en exerçant un effort de 400 N (40 kg)
maximum. Ne vous penchez pas par-dessus la nacelle
élévatrice (risque de chute).
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10.4.  Démontage du mode «nacelle élévatrice»

Amener la grue et la nacelle en position de démontage, c.-à-d. à env. 1 m du
sol.

1. Enlevez la goupille du frein de boulon sur la plaque de bride du
dernier bras télescopique.
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2. Placez les deux leviers dans la position décrite [1] jusqu’à ce qu’ils
soient verrouillés.

3. Enficher les goupilles

4. Répétez les points 1 et 3 pour l’autre côté.
5. Couper le moteur diesel
6. Déclencher la télécommande
7. Débranchez le connecteur de l’installation électrique de la nacelle

élévatrice ainsi que les câbles de mise à la terre de ceux de
l’installation.

8. Déconnecter les raccordements hydrauliques et enficher le rac-
cord rapide dans le support correspondant

Prises borgnes du système
hydraulique et pneuma-
tique

1
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9. Enclencher la télécommande
10. Démarrer le moteur diesel
11. Placer la nacelle dans la position de parking et déployer les

griffes.
12. Arrimer la nacelle avec des sangles de serrage

Griffes
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Fascicule 14
Nacelle élévatrice PA 1002 avec étrier de mesure et

positionneur de fil de contact/de câble porteur
PFD 99

1. Vue d’ensemble des modules fonctionnels ........................................................................ 2
1.1. Hubi (PA 1002 et PFD 99) ................................................................................................... 2
1.2. Combi (PA 1002 et PFD 99) ................................................................................................ 2
2. Nacelle élévatrice PA 1002 ................................................................................................... 3
2.1. Marches pivotantes de l’échelle d’accès ............................................................................. 4
2.2. Dispositif de mesure de charge (uniquement pour les engins Hubi)................................... 4
2.3. Zone de travail des nacelles élévatrices ............................................................................. 5
3. Etrier de mesure .................................................................................................................... 6
3.1. Système d’extension automatique....................................................................................... 6
4. Positionneur de fil de contact/positionneur de câble porteur .......................................... 7
4.1. Support d’essieu .................................................................................................................. 8
5. Echelle de secours .............................................................................................................. 11
6. Plage de travail PFD 99 ....................................................................................................... 12
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1. Vue d’ensemble des modules fonctionnels

1.1. Hubi (PA 1002 et PFD 99)

1.2. Combi (PA 1002 et PFD 99)

1 Positionneur
2 Etrier de mesure
3 Nacelle élévatrice PA 1002
4 Cabine de chantier
5 Pantographe de mesure
6 Grue PKR 290

6

3

1

2
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2. Nacelle élévatrice PA 1002
Les véhicules Combi et Hubi sont équipés d’une nacelle élévatrice hydraulique.
Elle est montée sur le véhicule à l’aide de la fixation standard ISO de la cabine.
Sa particularité réside dans le fait qu’elle est subdivisée (½ à ¼ + ¼).

Chaque ¼ peut être déplacé indépendamment de manière latérale et en hauteur.
Il est possible de lever l’ensemble de la nacelle. Les ¼ peuvent être déplacés la-
téralement et levés séparément.

La nacelle élévatrice est accessible par le biais de deux marches depuis le cadre
de la machine. Les marches sont rabattables de manière pneumatique afin
d’empêcher tout accès indésirable.

Afin de ne pas empiéter sur le profil d’espace libre, les
lampes télescopiques doivent être enfichées en position
basse maximale sur la rambarde intérieure des nacelles ¼
ou sur la rambarde transversale des demi-nacelles et des
nacelles ¼ lorsque leur bord extérieur ne dépasse pas plus
d’ ½ m du milieu de la nacelle.
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2.1. Marches pivotantes de l’échelle d’accès

Les marches pivotantes de l’échelle d’accès sont cen-
sées éviter un accès non intentionnel à la partie non uti- li-
sée de la nacelle.

Des marches pivotantes sont montées de manière
pneumatique sur l’échelle d’accès. Ce dispositif permet
d’empêcher l’accès aux nacelles aux personnes non
autorisées

Avant de basculer l’escalier, le conducteur du véhicule doit
s’assurer que la marche est inoccupée, ne mettant aucune
personne ou pièce d’équipement en danger.

2.2. Dispositif de mesure de charge (uniquement pour les engins Hubi)

Le dispositif de mesure de charge permet de ne pas surcharger la nacelle!

Lorsque l’une des nacelles quitte sa position de transport, la pression nécessaire
à la manœuvre est mesurée. Si cette pression dépasse la valeur maximale, tous
les mouvements de sortie sont verrouillés. Un signal d’alerte retentit, et la lampe
d’avertissement rouge dans la nacelle clignote!

Seuls des mouvements de rentrée, p. ex. «Rentrer le bras télescopique», sont
alors possibles!

Bien que l’engin Combi dispose également d’une nacelle
PA 1002, il NE comporte PAS de dispositif de mesure de
charge!

Responsabilité individuelle!
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2.3. Zone de travail des nacelles élévatrices

Pour un déplacement latéral de plus de 50 cm, la validation
doit s’effectuer à l’aide de la clé. Il convient ici de ne pas em-
piéter sur le profil d’espace libre.
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3. Etrier de mesure
Un étrier de mesure de la position de ligne de contact télescopique est monté sur
le cadre interchangeable de la PA 1002 à l’avant de la nacelle ½. La position laté-
rale du fil de contact ainsi que la hauteur de l’arête supérieure de la barre de frot-
tement sont bien lisibles sur les règles de mesure en place.

L’étrier de mesure est fixé sur le mât télescopique à l’aide de systèmes de fixation
rapide.
Le déplacement de l’étrier de mesure est hydraulique et est alimenté centralement
comme la nacelle. L’étrier est dirigé par la télécommande du positionneur de fil de
contact / de câble. Une commande manuelle est montée dans la cabine de con-
duite 2 pour l’exploitation de secours.

3.1. Système d’extension automatique

Un capteur à ultrasons permet de saisir l’inclinaison du véhicule sur le rail. Il me-
sure l’espace entre le châssis du véhicule et celui du bogie.

L’inclinaison saisie est lue comme une valeur prescrite dans la commande du vé-
hicule et pourvue du rapport de transmission pour l’étrier de mesure. Cette nou-
velle valeur d’écart générée permet de corriger automatiquement la position hori-
zontale de l’étrier de mesure existant. Les écarts de la correction automatique
peuvent être dus à des obstacles sur la voie (aiguille, neige, ballast, corps étran-
gers, etc.).
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Risque d’accident

avec l’étrier de mesure lors de l’accès à la
nacelle élévatrice!

4. Positionneur de fil de contact/positionneur de câble por-
teur

Le positionneur de fil de contact / de câble porteur est monté sur la cabine de
conduite 2. Il sert à placer correctement le fil de contact (hauteur, position laté-
rale).

La partie principale du positionneur est le mât télescopique. Le guidage latéral qui
effectue un mouvement de va-et-vient grâce à une griffe montée sur galets est
monté en haut du mât. Cet agencement permet de placer le fil de contact dans sa
position exacte.
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Toutes les fonctions du positionneur sont hydrauliques et l’alimentation est centrale
comme pour la nacelle. L’étrier est dirigé par la télécommande du positionneur ou
par les robinets dans la cabine de conduite 2. Ces robinets servent uniquement en
cas d’urgence et ne permettent pas de diriger les fonctions de positionnement du
fil.

4.1. Support d’essieu

Combi:

§ Le serrage n’est possible qu’à l’arrêt
§ La grue PKR290 doit se trouver en position de base
§ La nacelle élévatrice PA1002 doit se trouver dans les 500 mm (pas encore

en dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie)
(Le témoin dans la nacelle ¼, à côté de l’interrupteur à clé, ne doit pas être
allumé!)

Le procédé est possible à une vitesse maximale de 10 km/h.

Hubi:

La pose du support à ressort de l’essieu sous l’étrier de mesure s’effectue lorsque
ce dernier est sorti.

§ Serrage possible uniquement à l’arrêt
§ La nacelle élévatrice PA1002 doit se trouver à une distance de 500 mm (pas

encore dans le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie).
(Le témoin de signalisation, situé à côté de l’interrupteur à clé dans la na-
celle ¼, ne doit pas s’allumer!)
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Le procédé est possible à une vitesse maximale de 10 km/h.

Si lors du travail avec l’étrier de mesure, la nacelle PA1002
est sortie de plus de 500 mm, ou si la grue PKR 290 et/ou le
positionneur PFD99 sont sorti(e)s, le véhicule s’arrête et le
support d’essieu est rentré.

La plus haute vigilance est requise lors de l’utilisation «Mode
positionneur» sur les véhicules HUBI et COMBI

§ Le travail avec des positionneurs sortis n’est plus incompatible avec le
blocage des essieux.

§ La libération requiert de l’utilisateur du véhicule une extrême vigilance
lors de l’exploitation du positionneur. Lors de l’exploitation avec des
positionneurs sortis et un blocage des essieux mis en place, vous de-
vez toujours veiller à ce que l’état des positionneurs soit uniquement
sollicité par le fil de contact. Les collisions, notamment avec les mâts,
sont possibles et doivent être évitées à tout prix.

§ Une sortie horizontale au sens de la voie avec un couple de charge
d’un positionneur avec un blocage des essieux mis en place et une
nacelle sortie et sollicitée de manière unilatérale peut entraîner une
montée ou un basculement du véhicule.
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Le conducteur du véhicule doit être conscient de ce
risque dans le cadre de ce mode d’exploitation et
doit se comporter en conséquence!

Le positionneur doit être hors charge lors de la course de
travail.

Les forces de pression et de guidage doivent uniquement
être appliquées à l’arrêt.
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5. Echelle de secours

Une échelle de secours est placée pour les travaux généraux à côté des poids pour la
nacelle élévatrice PA1002.

Position de transport
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6. Plage de travail PFD 99
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1. Généralités

Les équipements de sécurité doivent être utilisés pendant
tous les travaux.

Les modules fonctionnels en position de travail dépassent du profil d’espace libre.
Un déplacement avec le véhicule n’est alors autorisé qu’en mode course de travail.

Pour la course de pleine voie, tous les appareillages doivent se trouver en position
de base au début de la course.

Les modules fonctionnels ne doivent et ne peuvent être sortis de leur position de
base (position de transport) que lorsque le mode course de travail est activé.

Risque de collision!

Les modules fonctionnels ne sont pas en position de base.

Lors d’un déplacement en course de travail, des pièces de
l’équipement peuvent entrer en collision avec
l’environnement, p. ex. avec la ligne de contact et ses mâts.
Le conducteur de véhicules moteurs est responsable et doit
garantir à tout moment la sécurité d’exploitation!

Au terme des travaux, il est nécessaire de ramener tous les engins de travaux en
position de base avant de repasser en mode course de pleine voie.

1.1. Préparation des engins de travaux

Contrôle!
Un contrôle doit être effectué.
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Avant d’enclencher les engins de travaux et pendant l’exploitation, il convient de
surveiller en permanence les éventuelles irrégularités dans la zone des travaux et
son environnement global. Les irrégularités sont identifiables par les critères sui-
vants lorsque la commande est activée ou lorsque les appareils fonctionnels sont
opérationnels

§ Augmentation du niveau sonore ou bruits irréguliers
§ Odeur inhabituelle
§ Dégagement de fumée supplémentaire au niveau du véhicule ou des modules

fonctionnels
§ Taches de fluides d’exploitation (huile, graisse) au niveau des modules fonc-

tionnels ou sur le sol
§ Chute de puissance en cours de travail
§ Comportement inhabituel des modules fonctionnels

Dès les premiers signes correspondant aux critères précités, l’appareil fonctionnel
concerné doit immédiatement être arrêté. Pour une appréciation exacte de l’état
technique, s’adresser aux supporters du premier niveau ou à la hotline.
Le personnel chargé de l’entretien doit décider s’il est possible de poursuivre le
travail sans restriction de fonctionnalité de l’appareil fonctionnel. Si
l’endommagement constaté laisse présager une prochaine défaillance, il convient
de prendre immédiatement des mesures de remise en état.

Tous les panneaux d’indication et de service doivent être
maintenus propres et doivent être parfaitement lisibles à tout
moment par les opérateurs!

Remplacer immédiatement les panneaux endommagés ou
illisibles!

2. Nacelle élévatrice

Une nacelle élévatrice à hauteur réglable est prévue pour les interventions dans la
zone supérieure de la voie, p. ex. au niveau de la ligne de contact.

2.1. Préparatifs en cas de basses températures

§ Enclencher le groupe de pompage au régime moteur minimal.
§ Pomper l’huile pendant quelques minutes sans pression afin de lui permettre

de chauffer un peu.
§ L’échauffement de l’huile peut être accéléré en déplaçant un vérin hydraulique

jusqu’en butée.
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Les lignes de contact doivent être déclenchées et mises à la
terre avant d’utiliser les véhicules de travaux.

2.2. Préparation

§ Le véhicule doit être préparé en course de travail.

§ Pour accéder aux nacelles élévatrices, il est nécessaire de
libérer les échelles à l’aide du sélecteur dédié dans la cabine
de conduite 1.

§ Les nacelles élévatrices à piloter doivent être débloquées avec le verrouillage
de transport.

N’exécutez aucun déplacement lorsque les nacelles éléva-
trices sont verrouillées!

Assurez-vous qu’aucun élément de commande n’est action-
né lors du déverrouillage du verrouillage de transport!

§  Levez la nacelle élévatrice ½ à la hauteur de travail
nécessaire.



Réglementation CFF                 I-40006

DMS ID: 6686512 Version de la réglementation 4-0 Page 5/34 © CFF

24 Commande

§ Déplacez les nacelles élévatrices ¼ sur le côté. La valeur
de déport maximale est de 0,5 m lorsque le dispositif
d’interdiction de circulation à contre-voie est activé.

Afin d’exploiter la portée maximale, le dispositif
d’interdiction de circulation à contre-voie doit être ponté au
moyen du commutateur à clé.

§ Levez la nacelle élévatrice ¼ jusqu’à ce que la
hauteur de travail requise soit atteinte.

§ L’installation est opérationnelle
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2.3. Travailler avec l’engin

§ Un mode grue est interdit.
§ La nacelle élévatrice s’adresse uniquement au transport de personnel interne

ou de personnes devant intervenir pour ce type de travail.
§ Le transport de personnes est uniquement autorisé dans des nacelles éléva-

trices spécialement fabriquées à cet effet.
§ L’installation ne doit jamais être utilisée pour les travaux indiqués dans le ta-

bleau ci-dessous:

Utilisation interdite: Représentation schématique

- Pousser

- Enfoncer

- Arracher

- Avancer contre un obstacle
fixe
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2.4. Eléments de commande

Description
A Levier de commande de la colonne de levage

Descendre la colonne de levage
Monter la colonne de levage

B Levier de commande de secours (à n’utiliser qu’en
mode de fonctionnement de secours! - voir chapitre 4
«Fonctionnement de secours»

Rentrer la nacelle élévatrice 2 dans
le sens latéral
Sortir la nacelle élévatrice 2 dans le
sens latéral
Descendre la nacelle élévatrice 2
Monter la nacelle élévatrice 2
Sortir la nacelle élévatrice 3 dans le
sens latéral
Rentrer la nacelle élévatrice 3 dans
le sens latéral
Descendre la nacelle élévatrice 3
Monter la nacelle élévatrice 3

A

B
B
B
B

1
1

C
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C Interrupteur d’arrêt d’urgence
L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être actionné
en cas de danger. Pour pouvoir continuer le travail,
il est nécessaire de déverrouiller à nouveau
l’interrupteur d’arrêt d’urgence en le tournant dans
le sens des aiguilles d’une montre.

1 Valves d’actionnement pour le pontage des équipements de sécurité

Vous ne devez ouvrir ces valves qu’en mode de
fonctionnement de secours!

Cabines de conduite 1 et 2 (¼ nacelle élévatrice)

Description

D Levier de commande nacelle élévatrice ¼ gauche
Rentrer la nacelle élévatrice dans le sens
latéral
Sortir la nacelle élévatrice dans le sens la-
téral
Descendre la nacelle élévatrice
Monter la nacelle élévatrice

E Levier de commande de la nacelle élévatrice ¼ droite
Rentrer la nacelle élévatrice dans le sens
latéral
Sortir la nacelle élévatrice dans le sens la-
téral
Descendre la nacelle élévatrice
Monter la nacelle élévatrice

F Interrupteur d’arrêt d’urgence
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L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être
actionné en cas de danger. Pour pouvoir
continuer le travail, il est nécessaire de dé-
verrouiller à nouveau l’interrupteur d’arrêt
d’urgence en le tournant dans le sens des
aiguilles d’une montre.

G Lampe de signal «Nacelle élévatrice dans la zone de la contre-
voie»

Cette lampe de signal s’allume lorsque le
déplacement latéral est > 0,5 m.

Cette lampe de signal
s’allume lorsque la nacelle
élévatrice se trouve dans
la zone de contre-voie!

H Commutateur à clé pour ponter le dispositif d’interdiction de
circulation à contre-voie (limitation de course)

0

Le dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie est activé lorsque le commuta-
teur à clé est dans la position correspon-
dante. La course latérale de la nacelle élé-
vatrice est limitée à 0,5 m

1

Le dispositif d’interdiction de circulation à
contre-voie est désactivé lorsque le com-
mutateur à clé est maintenu dans cette po-
sition. Lorsque l’interrupteur à clé est dans
cette position, il est possible de sortir com-
plètement la nacelle élévatrice. Lorsque la
nacelle élévatrice est sortie de plus de 0,5
m, la lampe de signal [G] s’allume.

Le retentissement du signal d’alarme acoustique et la lampe
témoin rouge indiquent une surcharge dans la nacelle.
Seuls des mouvements de décharge sont désormais pos-
sibles. Toutes les fonctions peuvent être de nouveau utili-
sées normalement une fois la décharge effectuée.
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2.5. Eléments du pupitre de commande de la nacelle élévatrice
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N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

1. LDT blanc Pupitre MARCHE /ARRET (blanc)

· Libération de la commande = le témoin est allu-
mé,

· Un autre pupitre est encore actif = le témoin est
éteint

· Freins activés = le témoin clignote
2. LDT orange Diagnostic, quittancer

· Affichage et acquittement d’un diagnostic du véhi-
cule

· (pas de pontage de dérangements ici)
3. DT Sablage

4. DT noir Moteur diesel DEMARRAGE / allumage activé
· L’actionnement du bouton-poussoir active l’allumage.

Au bout d’env. 5 s, le moteur démarre (le bouton-
poussoir doit rester enfoncé pendant tout ce
temps).

5. LDT rouge Moteur diesel ARRET
· Le témoin s’allume lorsque le moteur est arrêté.
· Le témoin clignote lors du démarrage.
· Le témoin est éteint, le moteur tourne
· (même pour pupitre ARRET actif).

6. DT noir Corne d’avertissement

Toujours active, pour corne électrique
7. WS noir Sens de marche 1-0-2

· Présélection du sens de marche toujours dans le
sens de la flèche

· (également actif avec commande de distance entre
pendules)

8. DT Démarrage en côte

· Un démarrage avec frein serré est possible (éga-
lement actif avec la commande de distance entre
pendules)
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Nacelle élévatrice: pupitre de commande
course de travail

Type: SS Interrupteur à clé
  DT  Bouton-poussoir
  LDT Bouton-poussoir lumineux
  WS Sélecteur
  WT Touche de sélection
  ML Témoin de signalisation
  MS Interrupteur maître
  TA Afficheur de textes

N° Désignation Type Couleur
Signification
L : lampe allumée
B : lampe clignote

9. DT Appliquer le frein du train

· Le frein du train est appliqué en supplément
· Application progressive du frein du train possible
· Desserrage avec fonction de démarrage normale
· Freinage même en cas de pupitre non actif

10. JS noir Accélérer – Ralentir
· + Accélérer = augmenter l’effort de traction
· Le frein est entièrement desserré dès le premier

lancement
· - Ralentir = réduire l’effort de traction
· Freinage lorsque l’effort de traction est réduit à 0

11. PDT noir Validation de traction / homme-mort

· Le frein se desserre jusqu’à une certaine pres-
sion d’air

· Témoin Pupitre MARCHE clignote, le frein se
desserre

· Témoin Pupitre MARCHE allumé, il est possible
d’augmenter l’effort de traction

12. LDT blanc Commande de distance entre pendules
MARCHE / ARRET

· Libération de la commande = le témoin est allu-
mé,

· Un autre pupitre est encore actif = le témoin est
éteint

· Freins activés = le témoin clignote
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13. LDT vert Trajet de distance entre pendules
DEMARRAGE

· La distance entre pendules présélectionnée est
automatiquement parcourue

· Le témoin clignote, cible atteinte = le témoin est
allumé en continu

· Le témoin s’éteint en cas de présélection d’une
nouvelle distance entre pendules

14. DT Trajet de distance entre pendules ARRET

· Le démarrage automatique vers la position de
pendule est stoppé

· Poursuite avec trajet de distance entre pendules
DEMARRAGE

15. LDT blanc LDT  Pendule suivant
· La distance suivante entre pendules est présélec-

tionnée
· Le témoin s’allume lors de la commutation.
· Le témoin est éteint lors de l’actionnement de la

commande de démarrage.
· Le témoin reste éteint = toutes les distances entre

pendules sont parcourues,
· nouvelle saisie nécessaire

2.6. Utilisation du pupitre de commande de la nacelle élévatrice

Sécurisez systématiquement le pupitre de commande à l’aide
des fixations rapides dans le support de la nacelle considé-
rée.
Les connecteurs borgnes doivent être montés sur les prises
des autres nacelles.
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Course de travail

Retirer le cas échéant la clé du Loc Control, enfichez-la dans le pupitre de com-
mande et commutez sur course de travail.

La course de travail est nécessaire pour le déplacement de la nacelle élévatrice
ainsi que pour la commande de distance entre les pendules.

Sens de marche

Placer le commutateur de commande de direction dans la position souhaitée. La
flèche indique toujours le sens de déplacement.

Desserrer le frein (homme-mort)

L’actionnement du bouton-poussoir «Desserrer le frein» a pour effet de desserrer
le frein pneumatique (frein indirect et direct). Le frein indirect est entièrement des-
serré et le frein direct est maintenu jusqu’à une valeur préréglée afin d’empêcher
le véhicule de reculer. Le frein est à nouveau appliqué dès que le bouton-poussoir
est relâché. Cela ne concerne toutefois que le frein direct. L’effort de traction est
redéfini à 0.

Combinateur de marche/freinage (FBS)

Il permet d’accélérer et de freiner le véhicule. L’accélération est possible à partir
d’une pression de freinage préréglée (0,8 bar).

Position médiane

En position médiane, l’effort de traction est constant.

Augmentation de l’effort de traction / Démarrage en côte

Lorsque le bouton-poussoir «Desserrer le frein» (homme-mort) est actionné et que
le frein est desserré, il est possible de définir l’effort de traction. L’effort est aug-
menté par le biais d’impulsions sur le combinateur; il reste constant en position
médiane. Si le bouton-poussoir Force de freinage est actionné une fois le frein hy-
drostatique activé, le frein de la locomotive est d’abord desserré puis l’effort de
traction pour la vitesse actuelle du véhicule est à nouveau prédéfini. L’effort de
traction à l’écran passe soudainement de 0% à une valeur quelconque. Pour ef-
fectuer un démarrage en côte, il faut également activer le bouton correspondant.

Réduction de la force de traction
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L’effort de traction est réduit à 0% par de brèves impulsions en position arrière. Le
frein hydrostatique est activé. Le véhicule est ralenti.
Une impulsion plus longue en position arrière permet d’appliquer le frein de la lo-
comotive. Dès que la pression de freinage dépasse 0,8 bar, le frein hydrostatique
est désactivé et seul le frein de la locomotive est encore activé.

La transition entre le frein hydraulique et le frein pneuma-
tique doit s’effectuer en douceur et nécessite quelques exer-
cices.

Anti-enrayeur et antipatinage

L’anti-enrayeur et antipatinage automatique (GSS) est un système électronique in-
tégré dans la commande hydraulique, qui

§  agit comme système d’antiblocage lors du freinage afin d’éviter le blocage
(glissement) des roues entraînées,

§ et comme système antipatinage lors de l’accélération afin d’éviter, dans une
large mesure, que les roues ne tournent dans le vide (patinent).

2.6.1. Commande de distance entre les pendules

La commande de distance entre les pendules est montée sur le pupitre de com-
mande de la nacelle élévatrice.

Une marche avec la commande automatique de distance
entre les pendules ne retourne les valeurs saisies qu’en
course isolée car le véhicule est freiné au moyen du frein di-
rect.
Les distances indiquées ne sont pas atteintes dans la plage
de tolérance pour les trains avec charge remorquée.
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Par le biais du clavier sur l’écran, indiquer le sens de marche et la distance en
centimètres jusqu’au prochain pendule. Il faut indiquer à la fois la valeur pour un
pendule et pour une portée complète (max. 7 pendules).

Utilisation de la commande de distance entre les pendules Marche

Après l’enclenchement de la commande de distance entre les pendules avec le
bouton-poussoir lumineux LeuchtDruckTaster (= bouton-poussoir lumineux)
«Commande de distance entre les pendules activée»,  la vue de la commande est
active et le bouton-poussoir lumineux s’allume.

Présélection des distances entre les pendules

Dans les «carreaux» avant les distances à parcourir, la ligne du haut indique dé-
sormais «On».

Les distances entre les pendules peuvent maintenant être indiquées à l’aide du
pavé numérique.

Commande de distance entre les pendules Démarrage

Suite à l’actionnement du bouton-poussoir «Démarrage», ce dernier s’allume et la
procédure automatique de commande de distance entre les pendules démarre. Le
véhicule se met en marche et parcourt le trajet indiqué. Environ 2 mètres avant la
fin du trajet, il passe en approche lente et s’immobilise à la position réglée. Du fait
du glissement des roues, la position atteinte n’est qu’approximative. Le bouton-
poussoir de démarrage clignote lorsque la valeur finale est atteinte.

Commande de distance entre les pendules Arrêt

L’actionnement du bouton-poussoir d’arrêt interrompt le trajet, le véhicule freine et
s’immobilise.

Il est possible de poursuivre le trajet en actionnant à nouveau le bouton-poussoir
de démarrage ou de présélectionner une nouvelle distance entre les pendules à
l’aide du bouton-poussoir lumineux «Pendule suivant».

Pendule suivant

Le bouton-poussoir lumineux permet de présélectionner une nouvelle distance
entre pendules. La touche de démarrage s’éteint et la touche Pendule suivant
s’allume. Sur l’écran, le signe «On» passe au pendule suivant. Cette touche per-
met de parcourir les distances entre les pendules.
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3. Equipements de sécurité

3.1. Interrupteur d’arrêt d’urgence

L’interrupteur d’arrêt d’urgence est un équipement de
sécurité dont l’actionnement provoque une
immobilisation immédiate de l’installation. Toutes les
fonctions de déplacement restent bloquées jusqu’à ce
que l’interrupteur d’arrêt d’urgence soit à nouveau
déverrouillé.

En cas d’actionnement de l’interrupteur d’arrêt d’urgence en
raison d’une situation d’urgence, redéverrouiller uniquement
l’interrupteur lorsque la sécurité de l’exploitation est à nouveau
garantie.

3.2. Dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie monté sur cette installation
évite une sortie des éléments télescopiques horizontaux (perpendiculaires à la
voie) dans la zone dangereuse de la contre-voie.
Commutateur à clé de pontage et lampe de signal. Le commutateur à clé de pon-
tage et la lampe de signal se trouvent dans les deux petites nacelles élévatrices.
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Pos.: DDeessccrriippttiioonn::

G Zone de la contre-voie, zone interdite lorsque le dispositif d’interdiction de
circulation à contre-voie est activé

T Véhicule porteur

X Portée max. de l’élément télescopique horizontal lorsque le dispositif
d’interdiction de circulation à contre-voie est activé

Y Portée max. de l’élément télescopique horizontal lorsque le dispositif
d’interdiction de circulation à contre-voie est désactivé

1 Nacelle élévatrice 1

2 Nacelle élévatrice 2

3 Nacelle élévatrice 3

Elément: Description
Lampe de signal «Nacelle élévatrice dans la zone de la contre-
voie»: cette lampe de signal s’allume lorsque la nacelle se trouve
dans la zone de la contre-voie (le commutateur à clé de pontage est
actionné).

Etat: Signification:

Eteint
- Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

est activé

- La nacelle n’est pas dans la zone de la contre-voie

Allumé
- Le dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie

est ponté

- La nacelle se trouve dans la zone de la contre-voie

Commutateur à clé «Pontage du dispositif d’interdiction de
circulation à contre-voie »: l’actionnement de ce commutateur à clé
permet de ponter le dispositif d’interdiction de circulation à contre-
voie.
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Avant de ponter le dispositif d’interdiction de circulation
à contre-voie en actionnant ce commutateur à clé,
s’assurer des points suivants:

- Aucun obstacle ne doit se trouver dans cette zone!

- Aucun véhicule ne circule dans cette zone!

Zones de déplacement

Position du commutateur à clé: 0

Etat de la lampe de signal: Eteint

Distance de déplacement
horizontal max.: 0,5 m
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Blocage sur contre-voie désactivé

Position du commutateur à clé: 1

Etat de la lampe de signal:
s’allume lorsque la course de

déplacement est > 0,5 m (la nacelle se
trouve dans la zone de la contre-voie)

Distance de déplacement horizontal
max.: jusqu’en butée

Un mouvement latéral de rentrée ou de sortie des éléments télescopiques
horizontaux n’est possible que de manière restreinte. La distance de sortie
maximale est de 0,5 m.
Un pontage du dispositif d’interdiction de circulation à contre-voie est
nécessaire pour pouvoir couvrir une zone de travail latérale plus étendue. Pour
ce faire, procéder comme suit:
§ Tourner le commutateur à clé «Dispositif d’interdiction de circulation à

contre-voie» sur la position «1» et le maintenir dans cette position.
§ Actionner le levier de commande de sortie de l’élément télescopique (la

lampe de signal «Nacelle élévatrice dans la zone de la contre-voie»
s’allume).

§ Relâcher le commutateur à clé et le levier de commande une fois que la po-
sition souhaitée est atteinte.

La procédure est la même pour la nacelle élévatrice située en face.
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Le mouvement de sortie est automatiquement interrompu de
manière automatique en cas de relâchement du commutateur
à clé pendant la sortie de l’élément télescopique horizontal!
Une rentrée latérale de l’élément télescopique horizontal est
possible sans restrictions; il n’est pas nécessaire d’actionner
le commutateur à clé!

Les clés pour le pontage du dispositif d’interdiction de circu-
lation à contre-voie des nacelles élévatrices 2 et 3 sont diffé-
rentes!

4. Fin de l’intervention

§ Descendre les nacelles élévatrices ¼ jusqu’en butée. Les rentrer ensuite laté-
ralement jusqu’en butée.

§ Descendre la nacelle élévatrice ½.
§ Enclencher le verrouillage de transport.
§ Arrêter la pompe à huile et l’alimentation électrique (uniquement en mode de

fonctionnement de secours).

S’assurer qu’aucun élément de commande n’est actionné
lors du verrouillage de transport!

Il convient de sécuriser l’installation contre toute mise en
service non autorisée.
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5. Positionneur de fil de contact / positionneur de câble
porteur

Le positionneur de fil de contact / de câble porteur permet de placer le fil de con-
tact dans la position voulue.

Si la nacelle élévatrice est sortie latéralement de plus de 50
cm en mode course de travail, le positionneur de fil de con-
tact / de câble porteur doit être en position de base.

Un déplacement du positionneur de fil de contact / de câble
porteur est autorisé pendant la marche de travail dans cette
plage de 50 cm, mais uniquement lorsqu’aucune charge
n’est appliquée.

La plus haute vigilance est requise lors de l’utilisation «Mode
positionneur» sur les véhicules HUBI et COMBI.
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5.1. Notes importantes pour le travail avec le positionneur

§ Le travail avec des positionneurs sortis n’est plus incompatible avec le
blocage des essieux.

§ La libération requiert de l’utilisateur du véhicule une extrême vigilance
lors de l’exploitation du positionneur. Lors de l’exploitation avec des
positionneurs sortis et un blocage des essieux mis en place, vous de-
vez toujours veiller à ce que l’état des positionneurs soit uniquement
sollicité par le fil de contact. Les collisions, notamment avec les mâts,
sont possibles et doivent être évitées à tout prix.

§ Une sortie horizontale au sens de la voie avec un couple de charge
d’un positionneur avec un blocage des essieux mis en place et une
nacelle sortie et sollicitée de manière unilatérale peut entraîner une
montée ou un basculement du véhicule.

5.2. Fonctionnement avec la télécommande

La particularité de la télécommande réside dans la coupure de sécurité. Dès que
la télécommande est maintenue dans une position inclinée supérieure à 45°, un
signal acoustique d’avertissement retentit après env. 1 sec. 4 secondes plus tard,
la fonction d’arrêt d’urgence se déclenche et toutes les fonctions de déplacement
sont verrouillées. Pour reprendre l’exploitation, il faut tout d’abord placer les leviers
de commande en position neutre, puis ramener la télécommande en position hori-
zontale.
Si la télécommande est ramenée avec le levier de commande actionné en position
horizontale après 5 s, les fonctions de déplacement restent verrouillées. Pour les
libérer à nouveau, il faut alors replacer la télécommande avec les leviers de com-
mande en position neutre pendant env. 5 s en position inclinée (supérieure à 45°)
et la ramener à l’horizontale. Toutes les fonctions de déplacement sont alors à
nouveau disponibles.
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5.3. Démarrage du système de télécommande

§ Placer l’interrupteur à clé sur «radio».
§ Amener les leviers en position neutre.
§ Déverrouiller l’interrupteur d’arrêt d’urgence sur le pupitre de télécommande.
§ Actionner la touche de démarrage.

5.4. Système de bras

Dégager avec précaution le bras principal du PFD 99 de sa position de transport
et l’amener ensuite dans la position indiquée (ou dans une position analogue
selon le type d’intervention).

Interrupteur à clé pour mode
radio
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Si nécessaire, déplacer le chariot du PFD 99 dans le sens voulu.

Sortir avec précaution les bras télescopiques. Le fil de contact doit être engagé
dans les «galets de guidage du fil».

Il peut s’avérer nécessaire de tourner les «galets de guidage du fil» à la main
ou à l’aide d’une tige (selon l’accessibilité) afin de saisir le fil de contact.

Répéter les points 1 – 3 si le deuxième PFD 99 est également nécessaire pour
l’intervention considérée. L’installation doit ensuite se trouver dans la position
indiquée ci-dessous (ou dans une position analogue).

L’installation est opérationnelle
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5.5. Travailler avec l’engin

§ Utiliser le PFD 99 exclusivement pour repousser le fil de contact/de câble por-
teur dans la position requise.

§ N’utilisez jamais l’installation pour les travaux indiqués dans le tableau ci-
dessous:

Utilisation interdite: Représentation schématique

- Enfoncer

- Arracher et lever des
charges

- Avancer contre un
obstacle fixe

- Tirer en biais
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5.6. Fin de l’intervention

§ Rentrer le bras télescopique
§ Descendre le bras principal de 30°.
§ Déplacer le chariot en position de transport.

Actionner les éléments suivants sur le pupitre de commande pour amener le PFD
99 en position de transport:
§ Actionner le bouton-poussoir «Accostage semi-automatique de la position de

transport» [A] dans le sens [1] pour le PFD 99 1 et dans le sens [2] pour le
PFD 2.

§ Actionner l’élément de commande «Déplacer le chariot» et déplacer le chariot
en direction de la position de transport. Une fois que le chariot a atteint la posi-
tion de transport, le déplacement s’arrête automatiquement – la position de
transport est atteinte.

§ Relâcher le bouton «Accostage semi-automatique de la position de transport»
[A].

§ Abaisser complètement le bras principal.

§ Répéter les étapes pour le deuxième bras.

§ Placer l’interrupteur à clé sur «manuel».

§ Arrêter la télécommande.
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5.7. Eléments de commande

Description

A Eclairage de la cabine de conduite
B Eléments de commande du distributeur de la grue

PFD 1 - déplacement vers la gauche
PFD 1 - déplacement vers la droite

Descendre le bras principal PFD 1
Lever le bras principal PFD 1
Sortir le bras télescopique PFD 1
Rentrer le bras télescopique PFD 1
PFD 2 - déplacement vers la gauche
PFD 2 - déplacement vers la droite

Descendre le bras principal PFD 2
Lever le bras principal PFD 2

Sortir le bras télescopique PFD 2
Rentrer le bras télescopique PFD 2
En option, l’utilisation adéquate de ces
fonctions du distributeur est réservée au
constructeur.

C Interrupteur d’arrêt d’urgence

B
F
A

E
C
D
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L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être
actionné en cas de danger. Pour pouvoir
continuer le travail, il est nécessaire de dé-
verrouiller à nouveau l’interrupteur d’arrêt
d’urgence en le tournant dans le sens des
aiguilles d’une montre.

D Interrupteur d’éclairage
Ce dernier permet d’activer et de désactiver
l’éclairage de la cabine de conduite.

E Interrupteur à clé «Mode télécommande / Mode manuel»
Mode télécommande, la commande de
l’installation s’effectue depuis le pupitre de
télécommande.
Mode manuel, la commande de
l’installation s’effectue par le biais du distri-
buteur sur la cabine de conduite.

F Etrier de me-
sure Montée/descente

5.8. Télécommande par radio

§ Le mode télécommande n’est pas possible en mode de
fonctionnement de secours.

§ Utiliser impérativement le pupitre émetteur avec le
harnais prévu à cet effet.
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Description
Fonction vers le matériel Fonction du matériel

A PFD 1 - déplacer vers la droite PFD 1 - déplacer vers la gauche

B PFD 1 - lever le bras principal PFD 1 - descendre le bras princi-
pal

C PFD 1 - rentrer le bras télescopique PFD 1 - sortir le bras télesco-
pique

D PFD 2 - déplacer vers la droite PFD 2 - déplacer vers la gauche

E PFD 2 - lever le bras principal PFD 2 - descendre le bras princi-
pal

F PFD 2 - rentrer le bras télescopique PFD 2 - sortir le bras télesco-
pique

Description
G Prise pour mode câblé

Fonction vers la gauche Fonction vers la droite
H Démarrer le moteur. Arrêter le moteur.
I Corne --

Description

J Affichage de la qualité de la liaison
radio

0  la DEL clignote en vert = ab-
sence ou mauvaise qualité de la
liaison radio
0  la DEL s’allume en vert = liai-
son radio stable

K Bouton d’arrêt d’urgence.

L
Affichage de l’état de fonctionne-
ment et de la puissance de
l’accumulateur

0  On = DEL rouge allumée, ac-
cumulateur opérationnel

Fonction vers la gauche Fonction vers la droite
M Position de transport PFD 1 Position de transport PFD 2
N Descendre l’étrier de mesure Lever l’étrier de mesure

O

Réduire la vitesse de la grue d’un
palier

Augmenter la vitesse de la grue
d’un palier

0  Une fois l’émetteur enclenché:
dernière vitesse de grue sélectionnée

0  4 plages de vitesse sont possibles
Paramètres d’usine:
 50%  la DEL clignote 3 fois
 65%  la DEL clignote 2 fois
 85%  la DEL clignote
100% la DEL est éteinte

P Démarrage de l’installation radiocommandée
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Affichage latéral

Mise en service de la télécommande par radio

§ Placer l’interrupteur à clé sur «radio».
§ Amener les leviers en position neutre.
§ Déverrouiller l’interrupteur d’arrêt d’urgence sur le pupitre de télécommande.
§ Appuyer sur le bouton-poussoir de démarrage sur le pupitre de commande à

distance.

La télécommande est opérationnelle.

5.9. Exploitation

L’émetteur de la télécommande est automatiquement désactivé dans les cas
suivants:
§ Perturbations radio.
§ Dépassement de la portée maximale.
§ Défaut dans l’installation de télécommande.
§ Accumulateur déchargé.

Changement de canal radio (en cas de perturbations radio)

Appuyer 2 fois brièvement sur le bouton-poussoir de démarrage. Le change-
ment effectif de canal est signalé par un bref signal acoustique.
signal acoustique. 12 fréquences de canal sont disponibles.
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Mode câblé

La commande est également possible
avec un câble de 15 m. Ce câble doit
relier l’émetteur et le récepteur. Il se
trouve dans l’armoire de rangement de
la cabine de conduite 1. En mode câ-
blé, aucun signal radio n’est émis, car
le mode câblé est prioritaire sur le
mode radio. Si l’accumulateur est en
place, il est automatiquement chargé
via le câble.

5.10. Mise hors service

§ Amener l’engin en position de base
§ Appuyer sur le bouton d’arrêt d’urgence
§ Déverrouiller le bouton d’arrêt d’urgence
§ Ranger la télécommande dans l’armoire

Prise pour mode câblé
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6. Etrier de mesure

L’étrier de mesure permet de déterminer la position latérale et la hauteur du fil
de contact.

L’étrier de mesure ne doit jamais entrer directement en con-
tact avec le fil de contact. Cela provoquerait
l’endommagement du fil de contact.

Il est interdit de pousser le fil de contact avec l’étrier de me-
sure.

L’utilisation de l’étrier de mesure est uniquement autorisée
sous des lignes de contact déclenchées et mises à la terre.

Un déplacement de l’étrier de mesure est uniquement pos-
sible en mode course de travail et lorsque la nacelle ¼ n’est
pas sortie latéralement de plus de 50 cm (limitations latérales
non validés).

Lorsque la règle de mesure est enfichée, veiller à ce qu’elle
n’entre pas en collision avec l’échelle télescopique de la na-
celle lors de la descente.
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L’étrier de mesure est commandé depuis la télécommande par radio du posi-
tionneur de fil de contact. Cette télécommande comporte la fonction «lever» et
«descendre» pour l’étrier de mesure. Cette fonction est déclenchée par le biais
de la touche à bascule de la commande Palfinger.

Au terme de l’utilisation de l’étrier de mesure, retirer la règle de mesure en relâ-
chant le levier de blocage, puis ramener le mât télescopique en position de
base. La commande valide ensuite la course de pleine voie.

La règle de mesure peut être enfichée sur le côté du mât télescopique et main-
tenue en place par des goupilles de sécurité et éventuellement par un cadenas.

Touche à
bascule
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Fascicule 15
Cabine de chantier et

pantographe de mesure

1. Vue d’ensemble des modules fonctionnels ........................................................................ 1
1.1 Hubi (cabine de chantier et pantographe de mesure) ................................................... 1
2 Cabine de chantier................................................................................................................. 2
3 Pantographe de mesure ........................................................................................................ 3
3.1 Caméra avec projecteur .................................................................................................... 3
3.2 Système de mesure ........................................................................................................... 3

1. Vue d’ensemble des modules fonctionnels

1.1 Hubi (cabine de chantier et pantographe de mesure)

1 Positionneur
2 Etrier de mesure
3 Nacelle élévatrice Palfinger
4 Cabine de chantier
5 Pantographe de mesure
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2 Cabine de chantier

Il est interdit de séjourner dans la cabine lorsque le véhicule
roule à une vitesse supérieure à 40 km/h.

Sur les engins de travaux Hubi, la cabine de chantier se trouve sur la plate-forme
de chargement du véhicule, où elle est fixée au moyen de verrouillages standard
ISO pour conteneurs, à l’instar de la nacelle élévatrice PA 1002.

La plate-forme est vissée en supplément.

Les modules sont reliés au véhicule de base au moyen de connecteurs pour
l’alimentation électrique et de raccords rapides.

La cabine de chantier sert de salle de repos, de local pour les pauses et de ves-
tiaire. La cabine est équipée, entre autres, des composants suivants: évier,
rayonnages pour chaussures et casques, chauffage, prises de courant de me-
sure, places assises et table pour 8 personnes. Un bâti avec prises de courant
(230 V CA) est prévu pour le montage d’un réfrigérateur, d’une cafetière élec-
trique, d’un four à micro-ondes, etc. L’alimentation en énergie de la cabine de
chantier comprend une alimentation en courant 400/230 V CA et une alimentation
en air comprimé pour le pantographe de mesure. Lorsque le véhicule est garé,
l’alimentation par le véhicule de base peut être remplacée par une alimentation
externe. Les circuits électriques de la cabine sont dotés de fusibles qui leur sont
propres. L’alimentation en air comprimé du véhicule s’effectue par le biais d’un
raccord rapide.
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3 Pantographe de mesure

Le pantographe de mesure est un pantographe équipé d’une règle de mesure. Il
sert exclusivement à mesurer le désaxement et la hauteur du fil de contact.

Il est monté sur le toit de la cabine de chantier. Il est relevé et redescendu de ma-
nière pneumatique depuis la cabine. La pression d’application du pantographe de
mesure est réglée et plombée à 60 N.

Le pantographe de mesure est isolé par rapport à la cabine. Ce montage permet
de réaliser une course de mesure, que ce soit sous ou hors tension.

L’entrée dans une zone hors tension (mise à la terre) depuis une zone sous ten-
sion, et vice-versa, est interdite avec pantographes levés.

3.1 Caméra avec projecteur

Afin de pouvoir enregistrer la position exacte du fil de contact, une caméra amo-
vible et réglable en hauteur ainsi qu’un projecteur sont montés sur la partie fron-
tale de la cabine de chantier. L’image de la caméra peut être représentée et en-
registrée dans la cabine sur l’ordinateur portable mis à disposition. Le projecteur
sert à éclairer la zone couverte par la caméra en cas de mauvaise visibilité. Il est
allumé et éteint depuis la cabine.

3.2 Système de mesure

La position du fil de contact est déterminée par le biais de capteurs à ultrasons.
Elle est calculée à partir de deux types de valeurs: celles mesurées par les deux
paires de capteurs placées sous le véhicule et celles relevées par la barre de me-
sure à ultrasons située sur la cabine. La barre de mesure à ultrasons de type
OVHWizard est fabriquée par la société Dr. Wehrhahn.  La position du fil de con-
tact est enregistrée de manière numérique sur un ordinateur portable.
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Fascicule 25
Cabine de chantier avec pantographe de mesure
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1. Généralités

Les équipements de sécurité doivent impérativement être
utilisés pendant les travaux.

Suite au contact avec des lignes à haute tension

§ Ne pas quitter le véhicule.
§ Déplacer le véhicule hors de la zone dangereuse.
§ Avertir les personnes à l’extérieur de ne pas s’approcher

et de ne pas toucher le véhicule.
§ Faire couper la tension.
§ Ne quitter le véhicule que lorsqu’il est certain que la ligne

touchée/endommagée est hors tension.

Les modules fonctionnels en position de travail dépassent du profil d’espace libre.
Un déplacement avec le véhicule n’est alors autorisé qu’en mode course de travail.

Pour la course de pleine voie, tous les appareillages doivent se trouver en position
de base au début de la course.

Vous ne pouvez sortir les modules fonctionnels de leur position de base (position
de transport) que lorsque le mode course de travail est activé.
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Risque de collision!

Les modules fonctionnels ne sont pas en position de base.

Lors d’un déplacement en course de travail, des pièces de
l’équipement peuvent entrer en collision avec
l’environnement, p. ex. avec la ligne de contact.
Il incombe au conducteur d’un véhicule moteur de veiller à
ce que le véhicule ou des pièces du véhicule ainsi que
l’environnement ne soient pas endommagés lors des dépla-
cements!

Au terme des travaux, vous devez ramener tous les engins de travaux en position
de base avant de repasser en mode course de pleine voie.

1.1. Préparation

Contrôle!
Un contrôle doit être effectué.

Avant d’enclencher les engins de travaux et pendant l’exploitation, il convient de
surveiller en permanence les éventuelles irrégularités dans la zone des travaux et
son environnement global. Les irrégularités sont identifiables par les critères sui-
vants lorsque la commande est activée ou lorsque l’appareil fonctionnel est opéra-
tionnel:

§ Augmentation du niveau sonore ou bruits irréguliers
§ Odeur inhabituelle
§ Dégagement de fumée supplémentaire au niveau du véhicule ou des modules

fonctionnels
§ Taches de fluides d’exploitation (huile, graisse) au niveau des modules fonc-

tionnels ou sur le sol
§ Chute de puissance en cours de travail
§ Comportement inhabituel des modules fonctionnels
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Dès les premiers signes correspondant aux critères précités, l’appareil fonctionnel
concerné doit immédiatement être arrêté. Pour une appréciation exacte de l’état
technique, s’adresser aux supporters du premier niveau ou à la hotline.
Le personnel chargé de l’entretien doit décider s’il est possible de poursuivre le
travail sans restriction de fonctionnalité de l’appareil fonctionnel. Si
l’endommagement constaté laisse présager une prochaine défaillance, il convient
de prendre immédiatement des mesures de remise en état.

Tous les panneaux d’indication et de service doivent être
maintenus propres et doivent être parfaitement lisibles à tout
moment!

Remplacer immédiatement les panneaux endommagés ou
illisibles!

2. Cabine de chantier

Les portes extérieures sont équipées du même barillet que l’armoire de rangement
pour les équipements radio et que les d’interrupteurs d’accès à clé.

L’évier dans la salle d’eau est alimenté par un bidon d’eau de 30 litres. Les eaux
usées sont également collectées dans un bidon.

Lorsque le moteur diesel est arrêté, la cabine de chantier peut être raccordée à
une alimentation électrique stationnaire par le biais de la prise située sur la paroi
extérieure de la cabine.

Bidon d’eau
Raccord à fermeture automatique

Robinet d’isolement vers la pompe (le
fermer pour changer le bidon)

Bidon d’eaux usées
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La salle d’eau est dotée d’une évacuation au sol. Un chauffage est prévu. Des
grilles de ventilation sont disposées sur les portes extérieures et dans la porte cou-
lissante afin de permettre la ventilation/l’aération.

3. Pantographe de mesure

3.1. Généralités

Une barre de mesure sans contact de type OVHWizard de la société
Dr. D. Wehrhahn est montée sur la cabine de chantier. En liaison avec les cap-
teurs montés sur le châssis du véhicule et sur le bogie, la position du fil de con-
tact est mesurée et calculée par rapport au milieu de la voie.

Une caméra amovible est en outre montée pour permettre l’évaluation optique
du fil de contact. Pour les trajets de nuit et dans les tunnels, un projecteur de
500 W est installé sur le toit de la cabine de chantier.

Les images enregistrées par la caméra sont numérisées sur l’ordinateur por-
table fourni. Le disque dur de l’ordinateur portable peut enregistrer plus de 10
heures d’images de la caméra.
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3.2. Montée et descente du pantographe de mesure

Le pantographe de mesure peut être commandé depuis la cabine de chantier.
Pour des raisons de sécurité, il faut utiliser les deux mains pour lever le panto-
graphe. L’actionnement simultané des boutons poussoirs Lever le pantographe
de mesure [1] permet de lever le pantographe de mesure jusqu’au fil de con-
tact. L’actionnement du bouton poussoir Descendre le pantographe de mesure
[2] permet de redescendre le pantographe de mesure en position de base.
L’utilisation n’est possible qu’en mode de course de pleine voie. Quand on
choisit le mode course de travail, le pantographe de mesure est automatique-
ment abaissé.

La description détaillée ainsi que l’analyse des mesures figu-
rent dans des instructions séparées.

1 2

Manomètre du pantographe
de mesure

Robinet d’isolement vers le
pantographe de mesure (air
comprimé)
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Fascicule 30 Guide concis MINIMEL 95 – système d’avertissement sur Hubi, Krani, Kombi (version 3.0)

EWK dans la cabine de
conduite

Armoire d’accessoires

1. INFORMATIONS RELATIVES À LA
SÉCURITÉ
Ø Le système d’avertissement ne doit être

desservi que par du personnel instruit
(protecteur).

Ø L’opérateur est chargé de la maintenance
(voir date sur la vignette d’inspection).

Ø Le présent guide sert d’aide à la mise
en/hors service du système d’avertissement.

Ø Pour plus de renseignements, veuillez
consulter les manuels d’utilisation du
système d’avertissement MM95.

2. PRÉPARATION
Pour que l’EWK (appareil de signalisation
multifonctionnel, fig. 1) soit alimenté en courant
et que les gyrophares et lampes clignotantes
fonctionnent, le commutateur de marche
remorquée, l’interrupteur principal du pupitre de
commande et l’interrupteur du système
d’avertissement «MINIMEL» (fig. 2) doivent être
enclenchés. Pour cela, merci de contacter le
responsable sur place (mécanicien).

Veuillez noter que les accumulateurs de l’EWK et
de l’HSF risquent de se décharger en cas
d’inutilisation prolongée de la machine (p. ex. une
semaine). L’alimentation des accumulateurs de
rechange doit donc de préférence être
enclenchée quelques heures avant le début des
travaux pour que ceux-ci puissent se recharger.

L’HSF (interrupteur radio manuel) se trouve dans
l’armoire des accessoires (fig. 3).

3. ENCLENCHEMENT DE L’HSF

Conditions:
Ø l’antenne est vissée
Ø les accumulateurs chargés sont en place
1. Placer l’interrupteur à clé HSF sur le mode
«Avertissement» (fig. 4) (position Ro1 = signal
d’alarme 1 selon dispositif de sécurité)

Interrupteur à clé à 3 positions
Ø Position 0 (appareil déclenché)
Ø Mode avertissement, émission

de l’alarme standard Ro 1
Ø Mode avertissement, émission

de l’alarme standard Ro 2

Ø Tous les voyants s’allument
pendant 3 secondes (fig. 6). Contrôler si cela
est bien le cas.

Ø La LED «Mode de fonctionnement HSF»
s’allume ensuite en vert (fig. 6, pos. 8); la LED
verte supérieure s’allume sur l’indicateur
d'intensité de champ (fig. 6, pos. 3).

Ø Au bout de 5 secondes, les deux touches de
quittance s’allument en jaune (fig. 6, pos. 10)
et le bruiteur émet un signal sonore. L’une
des deux touches de quittance doit être
pressée dans les 5 secondes, faute de quoi
une alarme de dérangement se déclenche
(fig. 6, pos. 10).

Remarque concernant le quittancement: en cours
de fonctionnement, un signal sonore est émis
toutes les 20 secondes par le bruiteur et les deux
touches de quittance s’allument en jaune. L’une
des deux touches de quittance doit être pressée
dans les 5 secondes, faute de quoi une alarme de
dérangement se déclenche.

2. Retirer la clé de l’interrupteur principal
3. Inscrire la mise en service dans le carnet de bord.
L’EWK est alors mis en service.

4. ENCLENCHEMENT DE L’EWK
Condition: HSF en service
1. Brancher le connecteur d’identification de l’HSF (fig. 6,
pos. 12) sur le connecteur correspondant de l’EWK (fig.
7, pos. 10).
2. Placer l’interrupteur principal (fig. 5 ou 7, pos. 1) sur la
position Son encl. ou Son décl. (selon dispositif de
sécurité) et retirer la clé.

Interrupteur principal EWK
Interrupteur à clé à 3 positions

Son encl. (alarme sonore et optique)
Position 0 Son décl.
(appareil déclenché) (alarme optique

uniquement)

Ø Durant le test
d’enclenchement, une alarme de dérangement est
émise pendant environ 5 secondes.

Contrôler si l’alarme de dérangement est correctement
émise (voir graphique suivant). Si cela n’est pas le cas,
l’appareil doit être remplacé.



Seite 2 von 2

Ø En cas d’identification réussie, toutes les
LED de l’EWK s’allument simultanément
(fig. 7) pendant 3 secondes. L’EWK prend
l’état de l’HSF correspondant.

Remarque: en cas d’échec de l’identification
ou d’absence de liaison radio, l’alarme de
dérangement continue à être émise.

3. Retirer le connecteur d’identification et le
brancher dans la prise correspondante de
l’HSF (fig. 6, pos. 12).

4. Saisir la mise en service dans le carnet de
bord.

5. UTILISATION DE L’HSF
Déclenchement de l’alarme
Une fois le système mis en service, une
alarme doit être déclenchée pour indiquer que
l’appareil est prêt à fonctionner [contrôler si
l’alarme paramétrée est correcte, les moyens
d’alarme fonctionnent et sont audibles (essai
sonore selon RTE 20100, ch. 2.4.3.1 et
.3.3.4.3)].
À l’approche d’un convoi sur le chantier, le
protecteur doit déclencher l’alarme en
pressant simultanément les deux touches
d'alarme standard (fig. 6. pos. 7 ou pos. 9)
pendant au minimum 1 seconde et au
maximum 3 secondes.

Ø L’EWK et les avertisseurs d’alarme
émettent le signal d’alarme présélectionné
(Ro1) et les gyrophares et lampes
clignotantes sont actionnés jusqu’à la
réinitialisation de l’alarme.

Ø Les deux voyants d’avertissement jaunes
(fig. 6, pos. 1) clignotent en alternance
jusqu’à la réinitialisation de l’alarme.

Remarque: il est techniquement impossible de
déclencher l’alarme une deuxième fois!

Annuler l’alarme
Une fois le train passé, le protecteur
déclenche manuellement l’avertissement
optique en pressant simultanément les
deux touches Avertissement Arrêt (fig. 6,
pos. 2) pendant au minimum 1 seconde
et au maximum 3 secondes jusqu’au
retentissement de la quittance
acoustique.

Ø L’alarme optique est levée et les
voyants d’avertissement (fig. 6, pos.
1) s’éteignent.

Remarque: une fois l’alarme déclenchée,
il est impossible de l’annuler pendant 6
secondes.

Cas spécial: émission du signal de
danger
Le signal de danger peut être déclenché
depuis l’HSF par le protecteur, en
pressant les deux touches d’alarme
standard à deux reprises (fig. 6, pos. 7 ou
9).

6. UTILISATION DE L’EWK
Le déclenchement de l’alarme a lieu
depuis l’HSF correspondant. Aucune
manipulation n’est donc requise sur
l’EWK.

Avant de mettre le système
d’avertissement hors service, veillez à ce
que toutes les personnes aient quitté les
abords des voies. Le non-respect de
cette directive peut entraîner un grave
danger pour ces personnes.

7. DÉCLENCHEMENT DE L’EWK
1. Insérer la clé et tourner l’interrupteur
principal sur la position 0 (fig. 5 ou fig. 7,
pos. 1).

2. Saisir le déclenchement dans le carnet
de bord.

8. DÉCLENCHEMENT DE L’HSF
1. Insérer la clé et tourner l’interrupteur
principal sur la position 0 (fig. 4 ou fig. 6, pos.
6).

2. Saisir le déclenchement dans le carnet de
bord.

9. INTERRUPTEUR DU SYSTÈME
D’AVERTISSEMENT «MINIMEL»
Déclencher le système d’avertissement
«MINIMEL» (fig. 2). Éléments de commande et d’affichage HSF

1 Afficheurs d'avertissement
2 Touches avertissement ARRET
3 Indicateur d'intensité de champ
4 Etiquette d'identification de voie et de sens de
déplacement
5 Accumulateur
6 Interrupteur principal (interrupteur à clé)
7 Touches d’alarme standard
8 Indicateurs d’état de l’appareil
9 Touches d’alarme standard
10 Touches de quittancement avec LED
d’affichage
11 Bruiteur
12 Connecteur d’identification

Éléments de commande et raccords EWK

1 Interrupteur principal
2 Indicateurs d’état de l’appareil
3 Indicateurs d’alimentation
4 Indicateurs d'intensité de champ
5 Fusible
6 Touche avertissement MARCHE
7 Touche avertissement ARRET
8 Raccord alimentation externe 12 V DC
9 Sortie de commande DKA
10 Raccord pour connecteur d’identification


